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for $15,000, which was fully paid off by June of 
1970. 

At trial, the son testified that he waited until the 
machinery was fully paid off and then approached 
his father to make an agreement for the purchase 
of the land. He testified that after numerous dis-
cussions his father told him that he would give him 
the home quarter section and that he would have b 
to pay $100,000 for the remainder of the land. The 
terms of payment were not set out other than that 
it was agreed orally, according to the son, that the 
father was to be paid in full when he chose to ask 
for the payment. If no such request was made 
during the father's lifetime, the purchase price was 
to be paid to his estate. The son testified that the 
father insisted on making the agreement in this 
fashion because he wanted to retain title as secu-
rity for himself and his wife. The son stated that 
there was no third party present during these 
discussions. 

Throughout the latter part of the 1970s, the son 
made substantial improvements to the farm, 
installing a sewage system, an underground gaso-
line storage tank and pump, two granaries, and a 
cattle shelter, as well as re-wiring the house. The 
son also testified that on two occasions he had 
opportunities to purchase land from neighbouring 
farmers but did not do so after consulting with his 
father and being reassured that his father's land 
would be his. He also testified that he refrained g 
from seeking a low-interest loan from the govern-
ment to purchase the land from his father because 
the latter assured him that it would be his in any 
event. 

h 

From 1964 to 1980, the father and son con-
tinued to operate on a one third-crop share 
arrangement, but there were no written leases. 
Apparently, in 1980, differences arose between the 
parties over accounting for the crop share owed to 
the father. As a result, the father's solicitors sent 
the son a letter dated September 22, 1980 ter-
minating the existing lease arrangements. At trial, 
the son was asked the following question:  

même année, le père vendait le matériel agricole à 
son fils pour la somme de 15 000 $, laquelle 
somme était entièrement acquittée en juin 1970. 

En première instance, le fils est venu témoigner 
qu'il avait attendu que le matériel ait été entière-
ment payé avant de discuter avec son père de la 
possibilité d'acheter la terre. Il a déclaré qu'après 
de nombreuses discussions son père lui avait dit 
qu'il lui donnerait le quart de section où étais 
érigée la maison familiale et qu'il devrait payer lé 
reste 100 000 $. Les conditions de paiement 
n'avaient pas été précisées, si ce n'est qu'il avait 
été convenu oralement, d'après le fils, que le père 
devrait être payé au complet lorsqu'il choisirait de 
demander paiement. Au cas où cette demande ne 
serait pas faite du vivant du père, le prix d'achat 
devrait être versé à sa succession. D'après le témoi-
gnage du fils, le père aurait insisté pour qu'il en 
soit convenu ainsi parce qu'il voulait conserver le 
titre de propriété comme sûreté pour lui-même et 
sa femme. Le fils a affirmé qu'aucun tiers n'avait 
assisté à ces discussions. 

Vers la fin des années 70, le fils a apporté des 
améliorations substantielles à la ferme en instal-
lant un réseau d'égout, un réservoir d'essence sou-
terrain et une pompe, deux greniers et un abri pour 
le bétail, et en refaisant tout le système électrique 
de la maison. Le fils a également témoigné qu'il 
avait eu aussi, à deux occasions, la possibilité 
d'acheter du terrain de fermiers voisins, mais qu'il 
ne l'avait pas fait, après avoir consulté son père qui 
l'avait rassuré que la terre lui appartiendrait un 
jour. Toujours selon son témoignage, il n'aurait 
pas sollicité de prêts à faible taux d'intérêt du 
gouvernement pour acheter la terre de son père 
parce que celui-ci l'avait assuré qu'elle lui revien-
drait de toute façon. 

De 1964 à 1980, le père et le fils ont continué de 
fonctionner selon un arrangement d'une part d'un 
tiers de la récolte, mais sans baux écrits. En 1980, 
un différend est apparemment survenu entre les 
parties au sujet de la part de la récolte due au 
père. Suite à cela, les avocats du père ont envoyé 
au fils une lettre en date du 22 septembre 1980, 
mettant fin aux arrangements locatifs existants. 
Au procès, la question suivante à été posée au fils: 

a 

c 

d 
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Q. ... why didn't you instruct your solicitors to write 
your father's solicitors and say, I have an agree-
ment with my father to buy the land and these are 
the terms of the agreement? 

a 
A. My solicitors were handling it. They were advising 

me and 1 just went with what they said. 

Negotiations for a new lease on a cash, as opposed 
to a crop, basis ensued but were not successful. 
The action giving rise to this appeal was com-
menced on April 27, 1981. 

The case for the defence began with the father 
himself. The father flatly denied that he had ever 
had discussions with his son about selling the farm 
to him. He testified that he only agreed to lease 
the land to his son. With respect to the improve-
ments and additions to the farm, the father testi-
fied that they were meant to increase the efficien-
cy of the farming operations, to reduce or 
eliminate manual labour, or simply were done for 
the comfort of the son and his wife. By raising 
cattle and operating the farm, the son had 
accumulated an estate of his own in excess of e 
$250,000 in value, and the improvements he made 
were not only in his interest but were insignificant 
when compared to the benefits he enjoyed. The 
father contends that the circumstances under 
which the improvements were made were just as 
consistent with a lease arrangement as with any 
agreement for the purchase of the land. The father 
also testified that he told his son to go ahead and 
purchase neighbouring lands on the two occasions 
when they were for sale, and that he told his son, 
when low-interest government loans were avail-
able, that his land was not for sale. 

h  

[TRADUCTION] 

Q• ... pourquoi n'avez-vous pas demandé à vos 
avocats d'écrire aux avocats de votre père pour 
leur dire, j'ai conclu avec mon père une convention 
d'achat de la terre, et voici les conditions de cette 
entente? 

R. Mes avocats s'en occupaient. Ils me conseillaient 
et je me suis conformé à ce qu'ils me disaient. 

Des négociations en vue de conclure un nouveau 
bail, avec paiement comptant plutôt qu'en nature, 
s'ensuivirent, mais sans succès. L'action qui a 
mené au pourvoi a été intentée le 27 avril 1981. 

Le premier témoin cité par la défense a été le 
père lui-même. Il a catégoriquement nié avoir 
jamais discuté avec son fils de la possibilité de lui 
vendre la ferme. Selon lui, il avait seulement con-
venu de louer la terre à son fils. Quant aux amélio-
rations et aux ajouts apportés à la ferme, le père a 
témoigné qu'ils avaient pour but d'accroître la 
capacité de rendement de la ferme, de réduire ou 
d'éliminer certains travaux manuels ou, simple-
ment, qu'ils avaient été effectués pour le confort de 
son fils et de sa femme. Grâce à l'élevage et à 
l'exploitation de la ferme, le fils avait accumulé un 
patrimoine propre dont la valeur dépassait 
250 000 $ et les améliorations qu'il avait apportées 
l'avaient été dans son propre intérêt uniquement et 
elles étaient négligeables lorsqu'on les comparait 
aux avantages dont il jouissait. Le père soutient 
que les circonstances dans lesquelles les améliora-
tions ont été apportées sont tout autant compati-
bles avec un arrangement locatif qu'avec toute 
convention d'achat de la terre. Le père a aussi 
déclaré avoir dit à son fils, à deux reprises, lorsque 
des terres voisines furent mises en vente, de ne pas 
se gêner et de les acheter, et que c'est lui qui a dit 
à son fils, au moment où il était possible d'obtenir 
des prêts à faible taux d'intérêt du gouvernement, 
que sa terre n'était pas à vendre. 

b 

c 

d 

I 

g 

J 

II 

Judgments  

Saskatchewan Court of Queen's Bench 

The trial judge, Maher J., found for the father 
and dismissed the action. He was not satisfied that 
the acts allegedly done in part performance of an 
oral agreement were sufficient to dispense with the 
necessity for a contract to be in writing as required 

II 

Les jugements  

La Cour du Banc de la Reine de la Saskatchewan 

Le juge Maher de la cour de première instance a 
tranché en faveur du père et a rejeté l'action. Il 
n'était pas convaincu que les actes, qui auraient été 
accomplis à titre d'exécution partielle d'une con-
vention verbale, étaient suffisants pour exempter 
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by s. 4 of the Statute of Frauds. He stated that the 
acts relied on as part performance "must be 
unequivocally and in their own nature, referable to 
some such agreement as that alleged", and 
"unequivocally referable to some dealings with the 
land in question". Maher J. was of the view that 
such was not the case before him. In his opinion, it 
could not be said on a balance of probability that 
the acts claimed to have been done in part 
performance of an agreement between the parties 
"unequivocally refer to the agreement alleged". 
He wrote: 

a 

b 

c 

They are equally consistent with the lease arrangements 
that were in place between the parties when they are 
considered in a setting where the plaintiff had every 
reason to believe that the land would be left to him by 
will in a manner similar to the defendant's acquisition of 
a portion of the same land from his father. 

Nor, in his view, was there any "evidence to 
suggest that the plaintiff was in any way contrac-
tually obligated to the defendant to carry out 
improvements". 

Having found the alleged acts of part perform-
ance to be insufficient to displace the Statute of 
Frauds, Maher J. found it unnecessary to deter-
mine whether in fact there was an agreement 
between the parties that the land was to be sold to 
the son. Nonetheless, he went on to find that there 
was no such agreement. 

Saskatchewan Court of Appeal 

The Saskatchewan Court of Appeal, per Tallis 
J.A., allowed the son's appeal and ordered specific 
performance. With respect to the issue of whether 
there was an oral contract for the sale and transfer 
of land, Tallis J.A. was of the view that the trial 
judge had not made any finding as to whether 
there was a contract for sale. Thus, he was of the 
view that the Court of Appeal, by virtue of s. 8 of 

was "free to act upon [its] own view of the evi-
The Court of Appeal Act, R.S.S. 1978, c. C-42, 

J 

dence, draw inferences of facts and decide this  

de la nécessité d'avoir un contrat écrit, comme le 
prescrit l'art. 4 du Statute of Frauds. Il a affirmé 
que les actes qu'on invoque à titre d'exécution 
partielle [TRADUCTION] «doivent avoir, de par leur 
nature même et de façon non équivoque, un rap-
port avec une convention du genre de celle qui est 
alléguée» et qu'ils doivent [TRADUCTION] «se rap-
porter de façon non équivoque à quelque opération 
relative au bien-fonds en question». Le juge Maher 
s'est dit d'avis qu'il n'en n'était pas ainsi dans 
l'affaire dont il était saisi. D'après lui, on ne 
pouvait dire, selon la prépondérance des probabili-
tés, que les actes qui auraient été accomplis à titre 
d'exécution partielle d'une convention entre les 
parties [TRADUCTION] «ont un rapport non équi-
voque avec la convention alléguée». Il a écrit: 
[TRADUCTION] Ils sont tout aussi compatibles avec les 
arrangements locatifs en vigueur entre les parties, lors-
qu'on les envisage dans un contexte où le demandeur 
avait toutes les raisons de croire que la terre lui serait 
léguée par testament, de la même manière que le défen-
deur avait acquis une partie de la même terre de son 
père. 

À son avis, il n'y avait pas non plus de [TRADUC-
TION] «preuve qui laisse supposer que le deman-
deur était obligé en quelque sorte par contrat 
envers le défendeur d'apporter des améliorations». 

Ayant jugé que les actes qui auraient été accom-
plis à titre d'exécution partielle étaient insuffisants 
pour écarter l'application du Statute of Frauds, le 
juge Maher a estimé qu'il était inutile de détermi-
ner si les parties s'étaient vraiment entendues pour 
que la terre soit vendue au fils. Néanmoins, il en 
est venu à conclure à l'inexistence de quelque 
convention de ce genre. 

La Cour d'appel de la Saskatchewan 

Le juge Tallis, s'exprimant au nom de la Cour 
d'appel de la Saskatchewan, a accueilli l'appel 
interjeté par le fils et a ordonné l'exécution inté-
grale de la convention. Quant à savoir s'il y avait 
un contrat verbal de vente et de cession de la terre, 
le juge Tallis était d'avis que le juge de première 
instance ne s'était pas prononcé sur l'existence 
d'un contrat de vente. Il a donc jugé que la Cour 
d'appel, en vertu de l'art. 8 de The Court of 
Appeal Act, R.S.S. 1978, chap. C-42, était [TRA-
DUCTION] «libre de se fonder sur [sa] propre 

d 

e 

f 

g 

h 



678 	 LENSEN V. LENSEN The Chief Justice 	 [ 1987] 2 S.C.R. 

issue". After reviewing the evidence, he concluded 	conception de la preuve soumise, de faire des 
that there was such an agreement. 	 déductions de fait et de statuer sur cette question». 

Après avoir examiné les éléments de preuve 
soumis, il a conclu à l'existence d'une telle 

a convention. 

Turning to the issue of whether the acts alleged-
ly in part performance of the contract displaced 
the requirement of s. 4 of the Statute of Frauds, 
Tallis J.A. reviewed the relevant authorities and 
concluded: 

Learned counsel submits that the authorities do not 
go further and dictate that the acts must of necessity be 
referable to the interest in the land or the contract which 
is propounded. I do not read the recent Supreme Court 
of Canada authorities as applying such a stringent test 
that the acts must of necessity be referable to either the 
interest in the land or the contract which is being 
propounded. If the acts relied upon are "unequivocally 
referable in their own nature to some dealing with the 
land" the requisite test is met. 

Tallis J.A. then reviewed the trial judge's ruling 
that the acts of part performance must be obliga-
tory before they could be considered to have been 
done under the terms of the oral contract. Citing 
this Court's judgments in Brownscombe v. Public 
Trustee of Province of Alberta, [1969] S.C.R. 
658, and Thompson v. Guaranty Trust Co., [1974] 
S.C.R. 1023, Tallis J.A. concluded that "the 'con-
tractually bound' or `obligatory test' is now of no 
application". 

Applying the above law, Tallis J.A. concluded 
that the "substantial improvements and additions 
could only be referable in this case to a contract to 
purchase the lands and would not be the acts of a 
tenant under a yearly tenancy". He added that the 
son acted upon the alleged contract to his detri-
ment, and concluded that the son was entitled to 
succeed in the appeal. Specific performance was 
ordered, except in relation to the "home quarter" 
of land, which was subject to the homestead rights 
of the defendant's wife. 

Se demandant ensuite si les actes qui auraient 
été accomplis à titre d'exécution partielle du con- 
trat ont pour effet d'écarter l'exigence de l'art. 4 

b du Statute of Frauds, le juge Tallis a procédé à 
l'étude de la jurisprudence pertinente pour 
conclure: 

[TRADUCTION] Les éminents avocats font valoir que 
la jurisprudence dit, sans aller plus loin, que les actes 
doivent nécessairement se rapporter à l'intérêt dans le 
bien-fonds ou au contrat invoqué. Je n'interprète pas la 
jurisprudence récente de la Cour suprême du Canada 
comme allant jusqu'à appliquer un critère à ce point 
strict que les actes doivent nécessairement se rapporter 
soit à l'intérêt dans le bien-fonds, soit au contrat invo-
qué. Si les actes que l'on fait valoir ont «de par leur 
nature même, un rapport non équivoque avec quelque 
opération relative au bien-fonds», le critère applicable 
est respecté. 

Le juge Tallis a ensuite étudié la décision du 
juge de première instance portant que les actes 
d'exécution partielle doivent être obligatoires pour 
qu'on puisse les considérer comme accomplis en 
vertu des conditions du contrat verbal. Citant les 
arrêts de cette Cour Brownscombe v. Public Trus-
tee of Province of Alberta, [1969] R.C.S. 658, et 
Thompson c. Guaranty Trust Co., [1974] R.C.S. 
1023, le juge Tallis a conclu que le critère du ««lien 
contractuel» ou de «l'obligation» n'ont plus cours 
aujourd'hui». 

Appliquant la règle énoncée ci-dessus, le juge 
Tallis a conclu que [TRADUCTION] «les améliora-
tions et ajouts substantiels ne pouvaient se rappor-
ter en l'espèce qu'à un contrat d'achat des terres et 
qu'il ne pouvait s'agir des actes posés par un 
locataire sous le régime d'un bail annuel». Il a 
ajouté que le fils a agi à son détriment sur la foi du 
prétendu contrat et a conclu que celui-ci devait 
avoir gain de cause en appel. L'exécution intégrale 
de la convention a été ordonnée, sauf pour ce qui 
est du [TRADUCTION] «quart de section où était 
érigée la maison familiale», qui était assujetti aux 
droits d'insaisissabilité de l'épouse du défendeur. 
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f 

III 

Issue 

The issue in this appeal is whether the trial 
judge found as a fact that no oral agreement 
existed between the parties and, if so, whether the 
Court of Appeal erred by substituting its version of 
the facts. 

IV 

Appellate Review  

This issue arises in relation to Tallis J.A.'s 
conclusion that the trial judge had "dismissed the 
action on this ground (i.e., that the acts of part 
performance were insufficient to displace the Stat-
ute of Frauds) and made no factual finding on 
whether an oral contract for the sale of land was 
concluded between the parties". As noted, how-
ever, though he was of the view that it was un-
necessary to make such a finding, Maher J. in fact 
addressed that very question: 

In addition to the evidence of Boyd Lensen, three other 
witnesses testified that the defendant had indicated to 
them that his son Keith would be getting the farm. I 
have no reason to disbelieve the evidence of these wit-
nesses and on the whole of the evidence I am satisfied 
that there were discussions between the defendant and 
his son Keith but I am not satisfied on a balance of 
probability that such discussions reached the point  
where there was an agreement for the sale of the land  
concluded. [Emphasis added.] 

Nor can it be said that this finding was made in a 
vacuum. The following exchanges, for example, 
occurred between counsel and the father: 

Q• ... When Keith was finished paying for the 
machinery, did you have any conversation with 
Keith about Keith acquiring the home quarter? 

A. No. No. 

Q• Did you have any conversation at that time with 
Keith buying the balance of the farm for one 
hundred thousand dollars? 

A. No. I never heard tell of that until I think it was 
1980 I believe. That's the first I heard tell of that 

III 

La question en litige 

La question soulevée en l'espèce est de savoir si 
le juge de première instance a effectivement cons-
taté qu'il n'existait aucun contrat verbal entre les 
parties et, dans l'affirmative, si la Cour d'appel a 
commis une erreur en substituant sa propre version 
des faits? 

IV 

Examen par une juridiction d'appel  

Cette question fait suite à la conclusion du juge 
Tallis que le juge de première instance a [TRADUC-

TION] «rejeté l'action pour ce motif [c.-à-d. que les 
actes d'exécution partielle n'étaient pas suffisants 
pour écarter l'application du Statute of Frauds], 

d sans constater effectivement si un contrat verbal 
de vente du bien-fonds était intervenu entre les 
parties». Toutefois, comme on l'a déjà dit, bien 
qu'il ait été d'avis qu'il n'était pas nécessaire de 
faire une telle constatation de fait, le juge Maher 

e a, en réalité, abordé précisément cette question: 
[TRADUCTION] Outre le témoignage de Boyd Lensen, 
trois autres témoins sont venus affirmer que le .défen-
deur leur avait laissé entendre que son fils Keith aurait 
la ferme. Je n'ai aucune raison de ne pas croire ces 
témoins et l'ensemble de la preuve soumise me convainc 
que des discussions ont eu lieu entre le défendeur et son 
fils Keith, mais je ne suis nullement persuadé, selon la  
prépondérance des probabilités, que ces discussions sont  
parvenues au stade de la conclusion d'un accord sur la 

g vente du bien-fonds.  [Je souligne.] 

On ne saurait prétendre non plus que cette consta-
tation a été faite en l'absence de tout contexte. 
L'échange suivant, par exemple, est intervenu 

h entre l'avocat du demandeur et le père: 
[TRADUCTION] 

... Lorsque Keith eut fini de payer la machinerie, 
avez-vous jamais discuté avec lui de l'achat qu'il 
pourrait éventuellement faire du quart de section 
où est érigée la maison familiale? 
Non, non. 

Avez-vous jamais discuté à l'époque avec Keith de 
l'achat du reste de la ferme, pour la somme de 
cent mille dollars? 
Non. Je n'ai jamais entendu parler de cela avant, 
je pense [...] 1980, je crois. C'est la première fois 

a 

b 

C 

Q• 

R. 

Q• 
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R. 
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d 

f 

hundred thousand-dollar deal. And that was from 
Lyle and Blayne [brothers of Keith Gary Lensen] 
when they went to try and make a settlement on 
this cash lease. 

When asked what he thought when he was told of 
the deal, he stated: 

I just laughed. I thought, nonsense. I never heard tell of 
that before. 

The father also denied disclosing the contents of 
his will: 

Q. ... Have you ever had any discussion with Keith 
about willing Keith in a Will any or part of your 
land. 

A. No. I never disclosed any contents of my Will to 
any of the family. 

Q. ... Has Keith ever asked you if you were going to 
will him the home quarter? 

A. Not that I recall. Not directly asked me if I was 
going to do that. 

Q. Did you at any time indicate to Keith that in your 
view the other seven quarters were worth a hun-
dred thousand dollars? 

A. No. 

Q. Did you ever say to Keith that you would sell him 
the other seven quarters for a hundred thousand 
dollars? 

A. No. 

Q. Did you ever say to Keith that you were going to 
set up a Will and leave him the chance to buy the 
rest of the farm for a hundred thousand dollars? 

A. No, I didn't disclose the contents of my Will. 

Eight other witnesses testified on the father's 
behalf. Lyle Lensen, brother of Keith, stated: 

A. The only arrangement I understood that Dad and 
Keith had was that it was a one-third—two-third 
crop share arrangement. That's the only arrange-
ment I have ever been aware of.  

que j'ai entendu parler de ce marché de cent mille 
dollars. Et c'est Lyle et Blayne [les frères de Keith 
Gary Lensen] qui l'ont mentionné, lorsqu'ils sont 
venus pour essayer de régler cette affaire de bail 

a 	avec paiement comptant. 

Lorsqu'on lui a demandé ce qu'il a pensé quand on 
lui a parlé du marché, il a répondu: 

[TRADUCTION] Je me suis contenté d'en rire. Absurde, 
b ai-je pensé. Je n'en n'avais jamais entendu parler 

auparavant. 

Le père a aussi nié avoir révélé le contenu de son 
testament: 

C [TRADUCTION] 

Q. ... Avez-vous jamais parlé avec Keith de lui 
léguer, par testament, la totalité ou une partie de 
votre terre? 

R. Non. Je n'ai jamais révélé le contenu de mon 
testament à aucun membre de ma famille. 

Q. ... Keith vous a-t-il jamais demandé si vous alliez 
lui léguer le quart de section où se trouve la 

e 	maison? 
R. Pas que je me souvienne. Il ne m'a pas demandé 

directement si j'allais faire cela. 

Q. Avez-vous jamais, à aucun moment, laissez enten-
dre à Keith qu'à votre avis les sept autres quarts 
de section valaient cent mille dollars? 

R. Non. 

Q. Avez-vous jamais dit à Keith que vous lui vendriez 
g 	les sept autres quarts de section pour cent mille 

dollars? 
R. Non. 

Q. Avez-vous jamais dit à Keith que vous rédigeriez 
un testament en lui laissant la chance d'acheter le 
reste de la ferme pour cent mille dollars? 

R. Non, je n'ai pas révélé le contenu de mon 
testament. 

Huit autres témoins ont déposé pour le père. 
Lyle Lensen, le frère de Keith, a déclaré: 
[TRADUCTION] 

R. Le seul arrangement, si j'ai bien compris, qui soit 
intervenu entre papa et Keith n'était qu'un arran-
gement pour un tiers—deux tiers de la récolte. 
C'est le seul arrangement dont j'ai jamais entendu 
parler. 

h 

J 



[1987] 2 R.C.S. 	 LENSEN C. LENSEN Le Juge en chef 	 681 

Linda Speidel, Keith's sister, testified that in the 
fall of 1980 Keith told her that his father would 
not let him buy the land. She stated that Keith had 
never mentioned any agreement to buy the land or 
any "gift" arrangement. Elmer Irvine, the father's a 

son-in-law, testified that Keith often complained 
that his father would not sell the land. Nada 
Irvine, Keith's sister, also testified that Keith had 
told her that his father would not sell the land to 
him, and that Keith, discussing the possible pur- 

 b 

chase of other land, had indicated that he only 
wanted his father's land. She also testified that 
Keith had never mentioned the existence of any 
agreement to sell or gift the land. Doris Lensen, c 
Keith's mother, testified that she had never con-
sidered giving up her homestead rights, and that 
the first she heard of any agreement for sale was in 
March of 1981. Carole Steiner, Keith's sister, also 
testified that Keith had told her in the fall of 1980 d 

that his father would not sell the land to him, and 
that there had been no mention of the land being 
given to Keith as a gift. Blayne Lensen, Keith's 
brother, testified that Keith on a number of occa-
sions prior to September 1980 had told him that he 
wanted but was unable to buy the farm. Blayne 
Lensen testified that the first time any agreement 
was mentioned to him was in March of 1981 when 
he assisted in an attempt to negotiate a cash lease 
between Keith and his father. Finally, Iris Stack, 
Keith's sister, testified that over the years there 
had never been any mention by Keith to her of any 
gift or sale of the land to him by his father. Much 
of Keith Lensen's own testimony in this regard was 
denied by the above witnesses. 

h 

Linda Speidel, la soeur de Keith, a témoigné qu'à ' 
l'automne de 1980 Keith lui avait dit que son père 
ne voulait pas lui laisser acheter la terre. Elle a 
affirmé que Keith n'avait jamais mentionné 
aucune convention d'achat de la terre ni aucun 
accord de «donation». Elmer Irvine, le gendre du 
père, est venu déposer que Keith s'était souvent 
plaint que son père ne voulait pas vendre la terre. 
Nada Irvine, la soeur de Keith, a aussi témoigné 
que Keith lui avait dit que son père ne voulait pas 
lui vendre la terre et que lui, Keith, discutant de la 
possibilité d'acheter une autre terre, avait indiqué 
qu'il ne voulait que la terre de son père. D'après 
elle, Keith n'avait jamais mentionné l'existence 
d'aucun accord de vente ou de donation de la terre. 
Doris Lensen, la mère de Keith, a déposé qu'elle 
n'avait jamais envisagé de renoncer aux droits 
d'insaisissabilité qu'elle avait sur la maison fami-
liale et que ce n'est qu'en mars 1981 qu'elle avait 
entendu parler pour la première fois d'une conven-
tion de vente quelconque. Carole Steiner, la sœur 
de Keith, a elle aussi affirmé dans son témoignage 
que Keith lui avait dit, à l'automne de 1980, que 
son père ne voulait pas lui vendre sa terre, et qu'il 
n'avait jamais mentionné que la terre lui serait 
donnée. Blayne Lensen, le frère de Keith, a témoi-
gné que Keith lui avait dit, à plusieurs reprises 
avant septembre 1980, qu'il voulait acheter la 
ferme mais qu'il en était incapable. Blayne Lensen 
a déclaré qu'on lui a parlé d'une convention pour 
la première fois en mars 1981, alors qu'il assistait 
à une tentative de négociation d'un bail avec paie-
ment comptant entre Keith et son père. Enfin, Iris 
Stack, la sœur de Keith, a déposé qu'au fil des ans 
Keith ne lui avait jamais mentionné que son père 
lui donnerait ou vendrait la terre. Une grande 
partie du propre témoignage de Keith Lansen à cet 
égard a été réfutée par les témoins précités. 

e 

f 

g 

i 

i 

Other elements of the evidence given at trial 
lend credence to the trial judge's conclusion. 
Maher J. noted that the acts done by the son 
allegedly in part performance of the agreement 
were "equally consistent with the lease arrange-
ments that were in place between the parties." It is 
clear there was evidence on which a trial judge 
might properly make a finding that there was no 
agreement as alleged between the father and son. 

D'autres éléments de la preuve soumise au 
procès permettent d'ajouter foi à la conclusion du 
juge de première instance. Le juge Maher a souli-
gné que les actes accomplis par le fils, prétendu-
ment à titre d'exécution partielle de la convention, 
étaient [TRADUCTION] «également compatibles 
avec les arrangements locatifs intervenus entre les 
parties.» I1 est clair qu'il existait des éléments de 
preuve en vertu desquels un juge de première 
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It is equally clear that Maher J. in fact made such 
a finding. 

The question thus arises whether it is proper for 
the Court of Appeal to reverse a finding of fact 
made by a judge at first instance. Section 8 of The 
Court of Appeal Act, R.S.S. 1978, c. C-42, pro-
vides the following:  

instance pourrait, à bon droit, conclure que, con-
trairement à ce qui était allégué, aucune conven-
tion n'était intervenue entre le père et le fils. Il est 
aussi clair que le juge Maher a effectivement tiré 

a cette conclusion. 

Se pose donc la question de savoir si la Cour 
d'appel peut à bon droit infirmer une constatation 
de fait du juge de première instance. L'article 8 de 

b The Court of Appeal Act, R.S.S. 1978, chap. 
C-42, porte: 

8. Upon appeal from, or motion against, the order, 
decision, verdict or decree of a trial judge, or on the 
rehearing of any cause, application or matter, it shall 
not be obligatory on the court to grant a new trial, or to c 

adopt the view of the evidence taken by the trial judge, 
but the court shall act upon its own view of what the 
evidence in its judgment proves, and the court may draw 
inferences of fact and pronounce the verdict, decision or 
order that, in its judgment, the judge who tried the case d 
ought to have pronounced. 

Despite its apparently broad language, s. 8 has 
been given a relatively narrow interpretation. In 
Board of Education of the Long Lake School 
Division No. 30 of Saskatchewan v. Schatz 
(1986), 49 Sask. R. 244, at p. 248, the Saskatche-
wan Court of Appeal itself, per Sherstobitoff J.A., 
addressed the reasons why s. 8 ought to be given a 
narrow scope: 

While, on its face, s. 8 appears to confer not only the 
power, but a duty to "rehear" or "retry" a case, simple g 
fairness and justice require a court of appeal to recog-
nize that a trial judge has an immense advantage in 
assessing evidence and arriving at findings of fact as 
opposed to a court of appeal which is confined to an 
examination of a cold black and white record of a trial h 

proceeding, completely devoid of the tension, emotion, 
colour, and atmosphere of a trial, all of which factors 
are immeasurably important in assisting a trial judge in 
arriving at his conclusions. It is for these reasons that a 
court of appeal must extend very substantial deference i 
to the finding of facts of a trial judge. The issue has 
been considered on many occasions by the Supreme 
Court of Canada and its decisions bear these principles 
out. 

J 

[TRADUCTION] 8. En cas d'appel interjeté, ou de 
requête déposée, contre l'ordonnance, la décision, le 
verdict ou le jugement d'un juge de première instance, 
ou à la nouvelle audition d'une cause, d'une demande ou 
d'une affaire, la cour n'est pas tenue d'ordonner un 
nouveau procès ni d'adopter l'interprétation donnée à la 
preuve par le juge de première instance, mais elle doit se 
fonder sur sa propre conception de ce que la preuve 
démontre à son avis et elle peut faire des déductions de 
fait et rendre le verdict, la décision ou l'ordonnance 
qu'elle estime que le juge saisi de l'affaire aurait dû 
rendre. 

Malgré sa formulation apparemment générale, 
l'art. 8 a reçu une interprétation relativement 
étroite. Dans l'arrêt Board of Education of the 
Long Lake School Division No. 30 of Saskatche-
wan v. Schatz (1986), 49 Sask. R. 244, à la p. 248, 
la Cour d'appel de la Saskatchewan elle-même, 
par l'intermédiaire du juge Sherstobitoff, traite des 
raisons pour lesquelles on devrait donner à l'art. 8 
une interprétation étroite: 

[TRADUCTION] Si, à première vue, l'art. 8 paraît 
conférer non seulement le pouvoir, mais aussi l'obliga-
tion de procéder à une «nouvelle audition» ou à une 
«nouvelle instruction» d'une affaire, la simple équité et la 
justice la plus élémentaire requièrent d'un tribunal d'ap-
pel qu'il reconnaisse que le juge de première instance a 
l'immense avantage de pouvoir apprécier les témoigna-
ges et de constater les faits, par opposition à un tribunal 
d'appel, confiné à l'étude froide, sans nuance, du dossier 
de la première instance, dénué de la tension, de l'émo-
tion, du pittoresque et de l'atmosphère qui ont imprégné 
le procès et qui sont tous des facteurs incommensurable-
ment importants et si utiles au juge de première instance 
pour arriver à ses conclusions. C'est pour ces raisons 
qu'un tribunal d'appel doit traiter avec une grande 
déférence les constatations de fait du juge de première 
instance. La Cour suprême du Canada a examiné la 
question à de nombreuses occasions et ces principes 
ressortent de ses arrêts. 

e 

J' 
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A similar justification for limiting the scope of 
appellate review of findings of fact made in the 
first instance was offered by Lamer J. in Beau-
doin-Daigneault v. Richard, [1984] 1 S.C.R. 2, at 
pp. 8-9: 

So far as the rules for intervention by a first court of 
appeal in the findings of fact of a trial judge are 
concerned, in my opinion, whatever the uncertainty of 
the rule regarding some of our decisions in recent years 
... the rule is clear with regard to findings based on the 
credibility of witnesses: an appellate court should not 
intervene unless it is certain that its difference of opinion 
with the trial judge is the result of an error by the latter. 
As he had the benefit of seeing and hearing the wit-
nesses, such certainty will only be possible if the appel-
late court can identify the reason for this difference of 
opinion, in order to be certain that it results from an 
error and not from his privileged position as a trier of 
fact. If the appellate court cannot thus identify the 
critical error it must refrain from intervening, unless of 
course the finding of fact cannot be attributed to this 
advantage enjoyed by the trial judge, because nothing 
could have justified the judge's conclusion whatever he 
saw or heard; this latter category will be identified by 
the unreasonableness of the trial judge's finding ... . 

Une justification similaire de la limitation de 
l'étendue du contrôle, en appel, des constatations 
de fait d'un juge de première instance a été fournie 
par le juge Lamer dans l'arrêt Beaudoin-Dai- 

a gneault c. Richard, [ 1984] 1 R.C.S. 2, aux pp. 8 
et 9: 

Quant aux critères d'intervention d'une première cour 
d'appel dans les déterminations de fait d'un juge de 

b première instance, quelle que soit, à mon avis, l'incerti-
tude de la règle en regard de certaines de nos décisions 
ces dernières années [...] la règle est certaine en ce qui 
a trait aux déterminations mettant à contribution la 
crédibilité des témoins: une cour d'appel ne doit pas 

c  intervenir à moins d'être certaine que sa divergence 
d'opinions avec le premier juge résulte d'une erreur de 
celui-ci. Comme il a eu l'avantage de voir et d'entendre 
les témoins, cette certitude ne sera possible que si la 
Cour d'appel peut identifier la raison de cette divergence 
d'opinions afin de pouvoir s'assurer qu'elle tient d'une 
erreur et non pas de sa position privilégiée de juge des 
faits. Si la Cour d'appel ne peut ainsi identifier l'erreur 
déterminante elle doit s'abstenir d'intervenir à moins, 
bien sûr, que la détermination de fait ne puisse tenir de 
cet avantage parce que quoi qu'ait pu voir et entendre le 
juge, rien n'aurait pu justifier sa conclusion; elle identi-
fiera cette dernière catégorie du fait que la conclusion 
du premier juge sera déraisonnable ... 

d 

e 

J' 

g 

It is a well-established principle that findings of 
fact made at trial based on the credibility of 
witnesses are not to be reversed on appeal unless it 
can be established that the trial judge made some 
"palpable and overriding error which affected his 
assessment of the facts": Stein v. `Kathy K" (The 
Ship), [1976] 2 S.C.R. 802, at p. 808; see also 
Métivier v. Cadorette, [1977] 1 S.C.R. 371; Jaegli 
Enterprises Ltd. v. Taylor, [1981] 2 S.C.R. 2; 
Doerner v. Bliss & Laughlin Industries Inc., 
[1980] 2 S.C.R. 865; Schreiber Brothers Ltd. v. 
Currie Products Ltd., [1980] 2 S.C.R. 78; Lewis v. 
Todd, [ 1980] 2 S.C.R. 694; and Wire Rope 
Industries of Canada (1966) Ltd. v. B.C. Marine 
Shipbuilders Ltd., [1981] 1 S.C.R. 363. While 
section 8 of the Saskatchewan Court of Appeal 
Act authorizes the Court of Appeal to "draw 
inferences of fact", this task must be performed in 
relation to facts as found by the trial judge. Unless 
the trial judge has made some "palpable and over-
riding error" in this regard, s. 8 should not be  

C'est un principe bien établi que les constatations 
de fait d'un juge de première instance, fondées sur 
la crédibilité des témoins, ne doivent pas être 
infirmées en appel à moins qu'il ne puisse être 
établi que le juge de première instance «a commis 
une erreur manifeste et dominante qui a faussé son 
appréciation des faits»: Stein c. «Kathy K» (Le 
navire), [1976] 2 R.C.S. 802, à la p. 808; voir aussi 
Métivier c. Cadorette, [1977] 1 R.C.S. 371, Jaegli 

h Enterprises Ltd. c. Taylor, [1981] 2 R.C.S. 2, 
Doerner c. Bliss & Laughlin Industries Inc., 
[1980] 2 R.C.S. 865, Schreiber Brothers Ltd. c. 
Currie Products Ltd., [ 1980] 2 R.C.S. 78, Lewis c. 
Todd, [1980] 2 R.C.S. 694, et Wire Rope Indus-

` tries of Canada (1966) Ltd. c. B.C. Marine Ship-
builders Ltd., [1981] 1 R.C.S. 363. Certes, l'art. 8 
de la Court of Appeal Act de la Saskatchewan 
autorise la Cour d'appel à [TRADUCTION] «faire 
des déductions de fait», mais cela doit être accom-
pli en fonction des faits constatés par le juge de 
première instance. À moins que le juge de pre- 

J 
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d 

construed so as to modify the traditional role of 
the Court of Appeal with respect to those findings. 

In the present case, the trial judge was entitled 
to believe the defendant father's evidence and the 
evidence of his witnesses and reject the son's tes-
timony and the testimony of his witnesses as to the 
existence of an oral contract between the parties. 
With respect, the Court of Appeal erred in two 
respects: first, in assuming that the trial judge had 
made no finding on the issue; and, second, by 
effectively substituting its version of the facts for 
that given by the trial judge. Since it cannot be 
said that the trial judge made some palpable and 
overriding error which affected his assessment of 
the facts, such a substitution cannot fairly be said 
to fall within the role of the Court of Appeal as set 
out in s. 8. In my opinion, the appeal ought to be 
allowed on this basis. The matter should be 
referred back to the Court of Queen's Bench to 
deal with the counter-claim, left unaddressed by 
Maher J., for an accounting and an order for 
possession of the land.  

mière instance n'ait commis quelque «erreur mani-
feste et dominante» à cet égard, l'art. 8 ne doit pas 
être interprété de manière à modifier le rôle joué 
traditionnellement par la Cour d'appel en ce qui 

a concerne ces constatations. 

En l'espèce, le juge de première instance était en 
droit d'ajouter foi aux dépositions du père défen-
deur et de ses témoins, et de rejeter celles du fils et 

b des siens, concernant l'existence d'un contrat 
verbal entre les parties. Malgré tout le respect que 
je lui dois, la Cour d'appel a tort à deux égards: 
premièrement, en présumant que le juge de pre-
mière instance n'avait tiré aucune conclusion à ce 

• sujet; et, en second lieu, en substituant effective-
ment sa version des faits à celle du juge de pre-
mière instance. Comme on ne peut dire que le juge 
de première instance a commis une erreur mani-
feste et dominante qui a faussé son appréciation 
des faits, on ne saurait, en toute justice, considérer 
qu'une telle substitution est conforme au rôle que 
l'art. 8 attribue à la Cour d'appel. À mon avis, le 
pourvoi devrait être accueilli sur ce fondement. 

e L'affaire devrait être renvoyée à la Cour du Banc 
de la Reine pour qu'elle examine la demande 
reconventionnelle, non abordée par le juge Maher, 
visant à obtenir une reddition de comptes et une 
ordonnance de mise en possession du bien-fonds. 

V 
	 f 	 V 

I would allow the appeal, set aside the judgment 
in the Court of Appeal, refer the matter back to 
the Court of Queen's Bench, and award costs to 
the appellant in this Court and in the courts below. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: McKercher, 
McKercher, Stack, Korchin & Laing, Saskatoon. 

Solicitors for the respondent: Gauley & Co., 
Saskatoon. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'annuler 
l'arrêt de la Cour d'appel, de renvoyer l'affaire à la 
Cour du Banc de la Reine et d'accorder des dépens 

g à l'appelant, en cette Cour et devant les cours 
d'instance inférieure. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

h 	Procureurs de l'appelant: McKercher, McKer- 
cher, Stack, Korchin & Laing, Saskatoon. 

Procureurs de l'intimé: Gauley & Co., Saska-
toon. 
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Steven Arnold Genser Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. GENSER 

File No.: 19825. 

1987: December 4. 

Present: McIntyre, Lamer, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MANITOBA 

Criminal law — Conspiracy — Conspiracy to traffic 
in a narcotic — Directed verdict of acquittal — Wheth-
er there was evidence upon which a jury could reason-
ably have convicted. 

APPEAL from a judgment of the Manitoba 
Court of Appeal (1986), 39 Man. R. (2d) 203, 27 
C.C.C. (3d) 264, allowing the Crown's appeal 
from a judgment of the Manitoba Court of 
Queen's Bench (1985), 36 Man. R. (2d) 31, 
acquitting the accused on a charge of conspiracy to 
traffic in narcotics. Appeal dismissed. 

Hersh E. Wolch, Q.C., for the appellant. 

P. M. Kremer and D. J. Avison, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

MCINTYRE J.—This is an appeal as of right. 
We are all of the view that the Court of Appeal 
was right in finding on the particular facts of this 
case that there was evidence upon which a jury, 
properly instructed, could reasonably have convict-
ed. Accordingly, the appeal is dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Wolch, Pinx, 
Tapper & Scurfield, Winnipeg. 

Solicitor for the respondent: Frank lacobucci, 
Ottawa. 

Steven Arnold Genser Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. c. CENSER 

No du greffe: 19825. 

1987: 4 décembre. 

Présents: Les juges McIntyre, Lamer, Wilson, La Forest 
et L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

Droit criminel — Complot — Complot en vue de 
faire le trafic de stupéfiants — Verdict d'acquittement 
imposé — Y avait-il des éléments de preuve en fonction 
desquels un jury pouvait raisonnablement prononcer 
une déclaration de culpabilité? 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Manitoba (1986), 39 Man. R. (2d) 203, 27 
C.C.C. (3d) 264, qui a accueilli un appel interjeté 
par le ministère public contre un jugement de la 
Cour du Banc de la Reine du Manitoba (1985), 36 
Man. R. (2d) 31, qui avait acquitté l'accusé relati-
vement à une accusation de complot en vue de 
faire le trafic de stupéfiants. Pourvoi rejeté. 

Hersh E. Wolch, c.r., pour l'appelant. 

P. M. Kremer et D. J. Avison, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
g oralement par 

LE JUGE MCINTYRE—La Cour est saisie de ce 
pourvoi de plein droit. Nous sommes tous d'avis 
que la Cour d'appel a eu raison de conclure que, vu 

h les faits particuliers de l'espèce, il y avait des 
éléments de preuve permettant raisonnablement à 
un jury ayant reçu des directives appropriées de 
rendre un verdict de culpabilité. Par conséquent, le 
pourvoi est rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant: Wolch, Pinx, Tapper 
& Scurfield, Winnipeg. 

i Procureur de l'intimée: Frank lacobucci, 
Ottawa. 

a 

b 

c 

d 

e 

f 



MCINTYRE J.—This is an appeal as of right. g 

We all agree with the majority of the Court of 
Appeal that the information meets the require-
ments of s. 510(3) of the Criminal Code. The 
appeal is, accordingly, dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: McRoberts, 
Maclver, Rutley, Cudney, Winnipeg. 

Solicitor for the respondent: The Department of i 
the Attorney General, Winnipeg. 

h 
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Ann Colgan Appellant 	 Ann Colgan Appelante 

v. 	 c. 

Her Majesty The Queen Respondent 	 Sa Majesté La Reine Intimée 
a 

INDEXED AS: R. V. COLGAN 	 RÉPERTORIÉ: R. C. COLGAN 

File No.: 20170. 	 No du greffe: 20170. 

1987: December 4. 	 1987: 4 décembre. 

Present: McIntyre, Lamer, Wilson, La Forest and 	b Présents: Les juges McIntyre, Lamer, Wilson, La Forest 
L'Heureux-Dubé JJ. 	 et L'Heureux-Dubé. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 	EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 
MANITOBA 

Criminal law — Information — Sufficiency — Theft C  

— Whether the information met the requirements of s. 
510(3) of the Criminal Code. 

Statutes and Regulations Cited 

f 

Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 510(3). 

APPEAL from a judgment of the Manitoba 
Court of Appeal (1986), 43 Man. R. (2d) 101, 30 
C.C.C. (3d) 183, allowing the Crown's appeal 
from an order of Martin Prov. Ct. J. quashing a 
charge of theft. Appeal dismissed. 

Donald MacIver, for the appellant. 

E. Phillip Schachter, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

Droit criminel — Dénonciation — Caractère suffi-
sant — Vol — La dénonciation satisfait-elle aux exi-
gences de l'art. 510(3) du Code criminel? 

Lois et règlements cités 

d Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 510(3). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Manitoba (1986), 43 Man. R. (2d) 101, 30 
C.C.C. (3d) 183, qui a accueilli l'appel interjeté 

e par le ministère public contre une ordonnance du 
juge Martin de la Cour provinciale qui avait 
annulé une accusation de vol. Pourvoi rejeté. 

Donald MacIver, pour l'appelante. 

E. Phillip Schachter, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE MCINTYRE—La Cour est saisie de ce 
pourvoi de plein droit. Nous partageons l'avis de la 
majorité en Cour d'appel selon lequel la dénoncia-
tion remplit les exigences du par. 510(3) du Code 
criminel. Le pourvoi est donc rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelante: McRoberts, 
Maclver, Rutley, Cudney, Winnipeg. 

Procureur de l'intimée: Le ministère du Procu-
reur général, Winnipeg. 
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a 

The Attorney General of Canada Appellant 

v. 

Glen Howard Respondent 

INDEXED AS: HOWARD V. STONY MOUNTAIN 

INSTITUTION INMATE DISCIPLINARY COURT 

File No.: 19327. 

1987: December 9. 

Present: Dickson C.J. and Beetz, Estey, McIntyre, 
Lamer, Wilson, Le Dain, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Appeal — Academic issue — Appeal quashed. 

APPEAL from a judgment of the Federal Court 
of Appeal, [1984] 2 F.C. 642, 19 D.L.R. (4th) 
502, 19 C.C.C. (3d) 195, 17 C.R.R. 5, 45 C.R. 
(3d) 242, 57 N.R. 280, allowing respondent's 
appeal from a judgment of the Trial Division 
(1983), 4 D.L.R. (4th) 147, 8 C.C.C. (3d) 557, 8 
C.R.R. 301, dismissing respondent's application 
for prohibition. Appeal quashed. 

Duff Friesen, Q.C., and Brian Hay, for the 
appellant. 

Brian A. Crane, Q.C., and A. Peltz, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

THE CHIEF JUSTICE—This appeal is moot by 
reason of three factors, two of which arose after 
leave to appeal was granted. The cumulative effect 
of these factors is such that the Court in its 
discretion quashes the appeal. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Frank Iacobucci, 
Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Judy Elliott, 
Winnipeg. 

Le procureur général du Canada Appelant 

c. 

Glen Howard Intimé 

RÉPERTORIÉ: HOWARD C. TRIBUNAL DISCIPLINAIRE 

DES DÉTENUS DE L'ÉTABLISSEMENT DE STONY 

MOUNTAIN 

No du greffe: 19327. 

h 1987: 9 décembre. 

Présents: Le juge en chef Dickson et les juges Beetz, 
Estey, McIntyre, Lamer, Wilson, Le Dain, La Forest et 
L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Appel — Question théorique — Appel annulé. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
fédérale, [1984] 2 C.F. 642, 19 D.L.R. (4th) 502, 
19 C.C.C. (3d) 195, 17 C.R.R. 5, 45 C.R. (3d) 
242, 57 N.R. 280, qui a accueilli l'appel interjeté 
par l'intimé contre un jugement de la Division de 

e première instance (1983), 4 D.L.R. (4th) 147, 8 
C.C.C. (3d) 557, 8 C.R.R. 301, qui avait rejeté 
une demande de prohibition présentée par l'intimé. 
Pourvoi annulé. 

f 	Duff Friesen, c.r., et Brian Hay, pour l'appelant. 

Brian A. Crane, c.r., et A. Peltz, pour l'intimé. 

g 	Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE EN CHEF—Ce pourvoi est devenu théo-
rique en raison de trois facteurs dont deux sont 

h postérieurs à l'autorisation de pourvoi. Leur effet 
cumulatif est tel que la Cour, exerçant son pouvoir 
discrétionnaire, annule le pourvoi. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelant: Frank lacobucci, 
Ottawa. 

Procureur de l'intimé: Judy Elliott, Winnipeg. 

c 

d 



688 	 R. V. RUBIO Beetz J. 	 [1987] 2 S.C.R. 

Jean-François Rubio Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. RUBIO 

File No.: 19399. 

1987: December 11. 

Present: Beetz, Lamer, Le Dain, La Forest and 
L'Heureux-Dubé J.I. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Criminal law — Appeal by the Crown — Question of 
law alone — Intent — Verdict of manslaughter set 
aside on appeal and new trial ordered on original 
charge of second-degree murder — Accused's intent a 
question of fact — Verdict of manslaughter reinstated. 

Cases Cited 

Followed: Schuldt v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. 
592. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal, [ 1985] C.A. 368, allowing the Crown's 
appeal from a verdict of manslaughter against the 
accused and ordering a new trial on the original 
charge of second-degree murder. Appeal allowed. 

Richard Perras, for the appellant. 

Gilles Lahaie, for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

BEETZ J.—In light of Schuldt v. The Queen, 
[1985] 2 S.C.R. 592, delivered after the judgment 
of the Quebec Court of Appeal; 

And in light of the fact that, in any event, there 
is other evidence in the record that would also 
permit the jury to arrive at a verdict of 
manslaughter; 

The appeal is allowed, the judgment of the 
Court of Appeal is set aside, the verdict of man- 

Jean-François Rubio Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 
a 

RÉPERTORIÉ: R. c. RUBIO 

N° du greffe: 19399. 

1987: 11 décembre. 

b  Présents: Les juges Beetz, Lamer, Le Dain, La Forest et 
L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Appel du ministère public — Ques-
tion de droit seulement — Intention — Verdict d'homi-
cide involontaire coupable annulé en appel et nouveau 
procès ordonné sur l'accusation originale de meurtre au 
deuxième degré — L'intention de l'accusé est une ques-
tion de fait — Verdict d'homicide involontaire coupable 
rétabli. 

Jurisprudence 

Arrêt suivi: Schuldt c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 
e 592. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec, [1985] C.A. 368, qui a accueilli l'appel 
du ministère public à l'encontre du verdict de 

f culpabilité d'homicide involontaire coupable pro-
noncé contre l'accusé et qui a ordonné la tenue 
d'un nouveau procès sur l'accusation originale de 
meurtre au deuxième degré. Pourvoi accueilli. 

g 	Richard Perras, pour l'appelant. 

Gilles Lahaie, pour l'intimée. 

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par 

LE JUGE BEETZ—VU l'arrêt Schuldt c. La 

Reine, [1985] 2 R.C.S. 592, rendu depuis l'arrêt 
de la Cour d'appel du Québec; 

Vu que de toute façon, il y a d'autres éléments 
de preuve au dossier qui permettaient également 
au jury d'arriver à un verdict d'homicide involon-
taire coupable; 

Le pourvoi est accueilli, l'arrêt de la Cour d'ap-
pel est infirmé, le verdict d'homicide involontaire 

c 

d 

h 

J 



[1987] 2 R.C.S. 	 R. C. RUBIO Le juge Beetz 	 689 

a 

slaughter is reinstated and the case is referred 
back to the Court of Appeal for determination of 
the appeal of the sentence. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Chalifoux, Perras 
& Associés, Montréal. 

Solicitor for the respondent: Gilles Lahaie, 
St-Jérôme.  

est rétabli et le dossier est retourné à la Cour 
d'appel pour qu'elle statue sur l'appel de sentence. 

Jugement en co nséquence. 

Procureurs de l'appelant: Chalifoux, Perras & 
Associés, Montré al. 

Procureur de l'intimée: Gilles Lahaie, Sr-
Jérôme. 



690 	 R. V. ST-PIERRE 	 [1987] 2 S.C.R. 

File Nos.: 19075, 19076, 19077, 19078. 

1987: December 15. 

Present: Beetz, Lamer, Le Dain, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 	 g 

e 

f 

i 

Daniel St-Pierre Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Sylvain Boucher Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Luc Richard Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Jean-Yves Lahaie Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. ST-PIERRE 

Criminal law — Narcotics — Possession of a narcot-
ic for the purpose of trafficking — Nature of the 
substance seized — Procedure of analysis — "Evidence 
to the contrary" within the meaning of s. 9 of the 
Narcotic Control Act — Trial judge erred as to the 
scope of the Oliver case. 

Cases Cited 

Referred to: Oliver v. The Queen, [1981] 2 S.C.R. 
240. 

APPEALS from a judgment of the Quebec 
Court of Appeal, [1984] C.A. 411, allowing the 
Crown's appeals from the acquittals of the accused 
and ordering new trials. Appeals dismissed. 

Daniel St-Pierre Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 
a 

et entre 

Sylvain Boucher Appelant 

b  C. 

Sa Majesté La Reine Intimée 

et entre 

Luc Richard Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 

d et entre 

Jean-Yves Lahaie Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. ST-PIERRE 

N'» du greffe: 19075, 19076, 19077, 19078. 

1987: 15 décembre. 

Présents: Les juges Beetz, Lamer, Le Dain, La Forest et 
L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Stupéfiants — Possession d'un 
stupéfiant en vue d'en faire le trafic — Nature de la 
substance saisie — Procédure d'analyse — «Preuve 

h contraire» au sens de l'art. 9 de la Loi sur les stupé-
fiants — Erreur du juge du procès relativement à la 
portée de l'arrêt Oliver. 

Jurisprudence 

i 	Arrêt mentionné: Oliver c. La Reine, [1981J 2 R.C.S. 
240. 

POURVOIS contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec, [1984] C.A. 411, qui a accueilli les 
appels interjetés par le ministère public à l'encon-
tre des acquittements des accusés et qui a ordonné 
un nouveau procès. Pourvois rejetés. 
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Jean Gobeil and Pierre Dugré, for the 
appellants. 

Claude Bélanger, Q.C., for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

BEETZ J.—It will not be necessary to hear you 
Mr. Bélanger. 

We are all of the view that these appeals should 
be dismissed. 

In agreement with the reasons of LeBel J.A., we 
are of the view that the trial judge erred in law in 
considering that the judgment Oliver v. The 
Queen, [1981] 2 S.C.R. 240, had established bind-
ing standards which he had to follow. 

Moreover, we are in agreement with the reasons 
of Vallerand J.A. when he said: [TRANSLATION] 
"The trial judge based his decision on the exist-
ence of a reasonable doubt with regard to essential 
facts though, in the course of the trial, he had 
indicated he was satisfied by the proof of the same 
facts and as against the Crown, had decisively put 
an end to it." 

The appeals are dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellants: Jean Gobeil, 
Montréal; Pierre Dugré, Shawinigan. 

Solicitor for the respondent: Frank lacobucci, 
Ottawa.  

Jean Gobeil et Pierre Dugré, pour les appelants. 

Claude Bélanger, c.r., pour l'intimée. 

a 	Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
par 

LE JUGE BEETz—I1 ne sera pas nécessaire de 
vous entendre Me Bélanger. 

Nous sommes tous d'opinion que les pourvois 
doivent être rejetés. 

D'accord avec le juge LeBel de la Cour d'appel, 
nous sommes d'avis que le juge de première ins-
tance a erré en droit en considérant que l'arrêt 
Oliver c. La Reine, [1981] 2 R.C.S. 240, avait fixé 
des normes à suivre qui le liaient. 

De surcroît, nous sommes d'accord avec les 
motifs du juge Vallerand lorsqu'il dit: «Le premier 
juge a statué au motif d'un doute raisonnable 
quant à certains faits essentiels alors qu'il s'était, 
en cours d'enquête, déclaré convaincu par la 
preuve de ces mêmes faits et y avait, à l'encontre 
du ministère public, péremptoirement mis un 
terme». 

Les pourvois sont rejetés. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs des appelants: Jean Gobeil, Mont-
réal; Pierre Dugré, Shawinigan. 

Procureur de l'intimée: Frank lacobucci, 
Ottawa. 

b 

c 

d 

e 

f 

g 



POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
d du Manitoba rendu le 19 avril 1985, qui a rejeté 

un appel à l'encontre de la déclaration de culpabi-
lité de l'accusé relativement à une accusation de 
tentative d'incendie d'une maison d'habitation. 
Pourvoi rejeté. 

Ellen Gordon et David Margolis, pour l'appe-
lant. 

e 
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S 

Tasar Uddin Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED As: R. V. UDDIN 

File No.: 19362. 

1987: December 17. 

Present: Dickson C.J. and Estey, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MANITOBA 

Criminal law — Appeal as of right — Dissent in the 
Court of Appeal not on a question of law. 

APPEAL from a judgment of the Manitoba 
Court of Appeal rendered April 19, 1985, dismiss-
ing an appeal from the accused's conviction on a 
charge of attempting to set fire to a dwelling-
house. Appeal dismissed. 

Ellen Gordon and David Margolis, for the 
appellant. 

Don Melnyk, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

THE CHIEF JUSTICE—This is an appeal as of 
right. We are all of the view that no point of law is 
raised. The appeal is dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Simkin, Gallagher, 
Winnipeg. 

Solicitor for the respondent: The Attorney Gen-
eral of Manitoba, Winnipeg. 

Tasar Uddin Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. UDDIN 

No du greffe: 19362. 

1987: 17 décembre. 

Présents: Le juge en chef Dickson et les juges Estey, 
Wilson, La Forest et L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

Droit criminel — Pourvoi de plein droit — La dissi-
dence en Cour d'appel ne porte pas sur une question de 
droit. 

Don Melnyk, pour l'intimée. 

f Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE EN CHEF—Ce pourvoi nous est soumis 
de plein droit. Nous sommes tous d'avis qu'aucune 
question de droit n'est en cause. Le pourvoi est 
rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant: Simkin, Gallagher, 
h Winnipeg. 

Procureur de l'intimée: Le procureur général du 
Manitoba, Winnipeg. 

a 

b 
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f 

Tracie Marie Urbanovich Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. URBANOVICH 

File No.: 19308. 

1987: December 16. 

Present: Dickson C.J. and Estey, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MAN ITOBA 

Criminal law — Appeal as of right — Accused 
convicted of criminal negligence causing death — Con-
viction affirmed by a majority of the Court of Appeal 
— Appeal to the Supreme Court of Canada only an 
invitation to review the sufficiency of the evidence — 
Appeal dismissed. 

APPEAL from a judgment of the Manitoba 
Court of Appeal (1985), 31 Man. R. (2d) 268, 19 
C.C.C. (3d) 43, dismissing the accused's appeal 
from her conviction by Lockwood Co. Ct. J. 
(1983), 22 Man. R. (2d) 166, for criminal negli-
gence causing death. Appeal dismissed. 

David Margolis and Ellen Gordon, for the 
appellant. 

J. G. Dangerfield, Q.C., for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

THE CHIEF JUSTICE—This is an appeal as of 
right. This is not a case of "no evidence" in 
support of the trial judge's findings of fact and the 
appeal is essentially an invitation to this Court to 
review the sufficiency of the evidence. This we 
may not do and therefore the appeal must be 
dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Simkin, Gallagher, 
Winnipeg. 

Solicitor for the respondent: The Department of 
the Attorney General, Winnipeg. 

Tracie Marie Urbanovich Appelante 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 
a 

RÉPERTORIÉ: R. c. URBANOVICH 

No du greffe: 19308. 

1987: 16 décembre. 

b Présents: Le juge en chef Dickson et les juges Estey, 
Wilson, La Forest et L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

C 	Droit criminel — Pourvoi de plein droit — Accusé 
déclaré coupable de négligence criminelle causant la 
mort — Déclaration de culpabilité confirmée par la 
Cour d'appel à la majorité — Pourvoi en Cour suprême 
du Canada ne constituant qu'une invitation à examiner 

d le caractère suffisant de la preuve — Pourvoi rejeté. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Manitoba (1985), 31 Man. R. (2d) 268, 19 
C.C.C. (3d) 43, qui a rejeté l'appel d'une accusée 

e à l'encontre de sa déclaration de culpabilité par le 
juge Lockwood de la Cour de comté (1983), 22 
Man. R. (2d) 166, de négligence criminelle cau-
sant la mort. Pourvoi rejeté. 

David Margolis et Ellen Gordon, pour l'appe-
lante. 

J. G. Dangerfield, c.r., pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
g oralement par 

LE JUGE EN CHEF—Ce pourvoi nous est soumis 
de plein droit. Il ne s'agit pas d'une affaire où 
«aucun élément de preuve» ne venait appuyer les 

h conclusions de fait du juge du procès et par le 
pourvoi la Cour est essentiellement invitée à exa-
miner si la preuve est suffisante. Nous ne pouvons 
pas faire cela et, par conséquent, le pourvoi est 
rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelante: Simkin, Gallagher, 
Winnipeg. 

j 	Procureur de l'intimée: Le ministère du Procu-
reur général, Winnipeg. 
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d 

A. Irvine Barrow Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. BARROW 

File No.: 19086. 

1987: March 25, 26; 1987: December 17. 

Present: Dickson C.J. and Beetz, Estey, McIntyre, 
Wilson, Le Dain and La Forest JJ. 

ON APPEAL FROM THE NOVA SCOTIA SUPREME 
COURT, APPEAL DIVISION 

Criminal law - Juries - Empanelling - Procedure 
- Members of jury array queried following arraign-
ment and plea to determine if they should be excused 
because of connection to the case or partiality due to 
pre-trial publicity - Screening conducted privately 
between judge and juror in open court but accused and 
counsel unable to hear - Accused permitted to chal-
lenge for cause the remaining jurors - Whether or not 
procedure improper - If so, whether or not appellant's 
trial vitiated so that appeal from conviction should be 
allowed - Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 
110(1)(d), 423(1)(d), 558, 567, 569(2), 573, 577, 598, 
599, 600, 613(1)(b)(iii) - Juries Act, S.N.S. 1969, c. 
12, ss. 1(m), 4(2). 

Criminal law - Conspiracy to gain contributions for 
governing party through influence peddling - Whether 
or not political party a 'person" - Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 2, 110(1)(d). 

A. Irvine Barrow Appelant 

c. 

Sa Majesté La Reine Intimée 
a 

RÉPERTORIÉ: R. C. BARROW 

No du greffe: 19086. 

1987: 25, 26 mars; 1987: 17 décembre. 

b  Présents: Le juge en chef Dickson et les juges Beetz, 
Estey, McIntyre, Wilson, Le Dain et La Forest. 

EN APPEL DE LA DIVISION D'APPEL DE LA COUR 
SUPRÊME DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE 

c 
Droit criminel - Jury - Formation du jury - 

Procédure - Interrogatoire de membres du tableau des 
jurés après l'interpellation et le plaidoyer en vue de 
décider de l'opportunité de les libérer pour cause de 
liens avec l'affaire ou de partialité due à la publicité 
ayant précédé le procès - Sélection effectuée privément 
entre le juge et le juré, dans la salle d'audience niais 
sans que l'accusé et son avocat puissent entendre -
Accusé autorisé à demander la récusation motivée des 
jurés restants - La procédure est-elle irrégulière? - 

e  Dans l'affirmative, le procès de l'appelant est-il enta-
ché de nullité de sorte que le pourvoi formé contre la 
déclaration de culpabilité devrait être accueilli? - 
Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 110(I)d), 
423(1)d), 558, 567, 569(2), 573, 577, 598, 599, 600, 

f 613(1)b)(iii), - Juries Act, S.N.S. 1969, chap. 12, art. 
lm), 4(2). 

Droit criminel - Complot pour obtenir des contribu-
tions au profit du parti au pouvoir en recourant à un 
trafic d'influence - Un parti politique est-il une «per- 

g sonne»? - Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 
2, 110(1)d). 

Criminal law - Evidence of conspiracy - Hearsay 
rule and exception in cases of conspiracy - Whether or 
not judge's instructions correct. 	

h 
Evidence - Good character evidence - Relevance to 

decision - Whether or not judge's instructions correct. 

The judge, at the trial of appellant and two others for 
criminal conspiracy to raise funds for a political party 
then in power through their influence wilts the govern- i 
ment, invited members of the jury panel to claim exemp-
tions from jury service on grounds which included par-
tiality as between the Crown and the accused. The 
claims of the individual claimants were considered in 
open court but out of the hearing of the accused and his 
counsel. Thirty-six exemptions were granted from the 

j 

eighty-three member panel; the trial judge indicated 

Droit criminel - Preuve d'un complot - Règle du 
oui-dire et exception dans les cas de complot - Les 
directives du juge étaient-elles appropriées? 

Preuve - Preuve de bonne moralité - Pertinence - 
Les directives du juge étaient-elles appropriées? 

Le juge, au procès de l'appelant inculpé, comme ses 
deux coaccusés, de complot criminel pour recueillir des 
fonds pour le parti politique au pouvoir, grâce à leur 
influence auprès du gouvernement, a invité les membres 
du tableau des jurés à demander des dispenses afin de ne 
pas avoir à exercer la fonction de jurés, notamment pour 
cause de partialité envers le ministère public ou l'accusé. 
Les demandes de dispense individuelles ont été exami-
nées à l'audience, mais sans que l'accusé et son avocat 
puissent entendre ce qui se disait. Des quatre-vingt-trois 
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a 

b 

C 

d 

e 

I 

S 

h 
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that some question existed as to the impartiality of at 
least four jurors. The jury, selected from the remaining 
panel, found the accused guilty. The Appeal Division 
dismissed his appeal from conviction. 

The grounds of appeal raised here were: (1) whether 
or not the Appeal Division erred in holding that the trial 
judge's examination under oath of members of the jury 
panel in the absence of the appellant and his counsel did 
not vitiate the appellant's trial; (2) whether or not the 
Appeal Division erred in holding that the political party 
was a "person" within the meaning of s. 110(1)(d) of 
the Criminal Code; (3) whether or not the trial judge's 
instructions to the jury referable to the co-conspirators' 
exception to the hearsay rule were correct; (4) whether 
or not miscarriage of justice has been occasioned as a 
result of the trial judge's failure to instruct the jury as to 
the use, in law, that could be made of evidence of 
appellant's good character. 

Held (McIntyre and Le Dain JJ. dissenting): The 
appeal should be allowed. 

Per Dickson C.J. and Beetz, Estey, Wilson and 
La Forest JJ.: Section 577 of the Criminal Code should 
be given an expansive reading; the words "whole of the 
trial" mean just that. Because of the fundamental 
importance of the selection of the jury and because the 
Criminal Code gives the accused the right to participate 
in the process, the jury selection should be considered 
part of the trial for the purposes of s. 577(1). The 
exemptions granted by the trial judge here did not 
constitute an in-court extension of the pre-trial process 
contemplated in s. 577(1). 

In jury selection, the provincial power for the 
administration of justice stops and the federal power 
over criminal procedure begins when the judge's activity 
is not concerned with the assembly of an array of 
eligible citizens but rather with the precautions neces-
sary to ensure an impartial jury. The Nova Scotia Juries 
Act is consistent with this interpretation of the scope of 
the provincial power. The balance of the Criminal 
Code's comprehensive scheme, which is designed to 
ensure as fair a jury as is possible and to ensure that the 
parties and the public at large are convinced of its 
impartiality, would be upset by an addition from 
another source. The province cannot give the judge any 
power to make decisions as to partiality and any judge 
who attempts to participate in such decisions usurps the 
function of the jurors established by s. 569(2). Usurpa-
tion of this sort is so severe an error of law by the judge  

membres du tableau, trente-six ont obtenu des dispenses; 
le juge de première instance a fait savoir que l'impartia-
lité d'au moins quatre jurés pouvait être en cause. Le 
jury, formé à même le tableau restant, a reconnu l'ac-
cusé coupable. La Division d'appel a rejeté l'appel qu'il 
avait interjeté de la déclaration de culpabilité. 

Voici les moyens invoqués en l'espèce: (1) la Division 
d'appel a-t-elle eu tort de juger que l'interrogatoire sous 
serment de membres du tableau des jurés auquel a 
procédé le juge de première instance en l'absence de 
l'appelant et de son avocat n'entachait pas de nullité le 
procès de l'appelant? (2) la Division d'appel a-t-elle eu 
tort de juger que le parti politique en cause était «une 
personne» au sens de l'al. 110(1)d) du Code criminel? 
(3) les directives du juge de première instance au jury, 
au sujet de l'exception à la règle du ouï-dire dans le cas 
des parties à un complot, étaient-elles appropriées? (4) 
une erreur judiciaire a-t-elle résulté de l'absence de 
directives du juge de première instance au jury sur 
l'usage qui, en droit, pouvait être fait de la preuve de 
bonne moralité de l'appelant? 

Arrêt (les juges McIntyre et Le Dain sont dissidents): 
Le pourvoi est accueilli. 

Le juge en chef Dickson et les juges Beetz, Estey, 
Wilson et La Forest: L'article 577 du Code criminel 
devrait recevoir une interprétation large; les termes 
«pendant tout son procès» signifient cela justement. Vu 
l'importance fondamentale de la sélection du jury et vu 
aussi que le Code criminel confère à l'accusé le droit de 
participer à ce processus, la sélection du jury devrait être 
considérée comme une partie intégrante du procès pour 
les fins du par. 577(1). Les dispenses accordées par le 
juge dans cette affaire ne constituaient pas un prolonge-
ment dans la salle d'audience de la procédure prépara-
toire au procès prévue par le par. 577(1). 

Dans le cas de la sélection du jury, la compétence 
provinciale en matière d'administration de la justice 
cesse et la compétence fédérale en matière de procédure 
criminelle commence lorsque les actes du juge concer-
nent non plus la constitution d'un tableau de citoyens 
admissibles, mais plutôt les précautions qu'il est néces-
saire de prendre pour s'assurer de l'impartialité du jury. 
La Juries Act de la Nouvelle-Écosse est compatible avec 
cette interprétation de l'étendue de la compétence pro-
vinciale. L'équilibre du système complet établi par le 
Code criminel dans le but d'assurer qu'un jury sera aussi 
neutre que possible et de garantir que les parties et le 
public en général seront convaincus de son impartialité, 
serait perturbé par toute addition provenant d'une autre 
source. La province ne peut confier au juge le pouvoir de 
décider de la partialité ou de l'impartialité et tout juge 
qui tente de participer à de telles décisions usurpe la 
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that it mandates a new trial, even if no prejudice to the 
accused can be shown. 

Both the accused and the public must perceive the 
proceedings to be fair; both would have difficulty seeing 
a private conference between judge and juror after the 
charges had been read and a plea entered as an adminis-
trative matter that did not affect the accused's right to a 
fair trial. The decision should not turn solely on the 
technical definition of when the trial began. Even if the 
excusai can be seen as a purely administrative act, the 
public expectation of the judicial role in these circum-
stances requires the judge to execute the administrative 
task judicially. The judge must allow counsel to partici-
pate and the public to know the reasons for the decision. 

Sections 598, 599 and 600 do not apply here. The 
import of ss. 598 and 599 is that an irregularity of form 
which does not affect the substance of a trial cannot be 
used to challenge the result. These sections cannot cure 
doubts as to the impartiality of the jury and the appear-
ance of justice. Section 569(2) requires all questions of 
partiality to be decided by the two jurors sworn for that 
purpose, and accordingly, s. 600 does not authorize the 
judge to perform this function. 

All of the jurors excused on grounds of partiality 
cannot be assumed to be partial to the Crown. The 
grounds of partiality the trial judge used to exclude 
them were not known and could only be a matter of 
speculation. The trial judge's screening, too, could not 
be assumed to have helped the accused without impair-
ing the ability to challenge for cause later. It is quite 
possible that jurors partial to the Crown or accused 
could have slipped through the screening process. 

Per McIntyre and Le Dain JJ. (dissenting): The 
appellant was not present at the selection of panel 
members prior to jury selection in that neither he nor his 
counsel was permitted to hear the examination. 

The examination of the panel members claiming 
exemption was not conducted "during" the trial. While 
anything that occurs in the course of the courtroom 
proceedings which could involve the accused's vital in-
terests should constitute part of the trial, not every step 
in the long process leading to the ultimate verdict will be  

fonction de juré établie par le par. 569(2). Une usurpa-
tion de ce genre constitue une erreur de droit si grave de 
la part du juge, qu'elle oblige à ordonner un nouveau 
procès, même s'il est impossible de démontrer l'existence 

a  d'un préjudice pour l'accusé. 

L'accusé et le public doivent avoir l'impression que la 
procédure est équitable; ils verraient difficilement dans 
les échanges à voix basse du juge et d'un juré, après 
l'interpellation et l'inscription d'un plaidoyer, une ques- 

b tion administrative qui n'influe pas sur le droit de 
l'accusé à un procès équitable. La décision ne saurait 
être fondée uniquement sur la définition technique du 
moment où commence le procès. Même si la libération 
d'un juré peut être perçue comme un acte purement 

c administratif, les attentes du public en ce qui concerne 
la fonction judiciaire dans ces circonstances exigent que 
le juge exerce judiciairement cette tâche administrative. 
Le juge doit autoriser la participation des avocats et 
permettre au public de connaître les motifs de sa 

d décision. 

Les articles 598, 599 et 600 ne s'appliquent pas ici. 
Les articles 598 et 599 signifient qu'on ne peut avoir 
recours à un vice de forme qui n'a pas influé sur le fond 
du procès pour en contester le résultat. Ces articles ne 

e remédient pas aux doutes soulevés quant à l'impartialité 
du jury ni quant à savoir si justice paraît avoir été 
rendue. En vertu du par. 569(2), toutes les questions de 
partialité doivent être tranchées par deux jurés asser-
mentés à cette fin; par conséquent, l'art. 600 n'autorise 
pas le juge à exercer cette fonction. 

Il ne peut être présumé que tous les jurés libérés pour 
cause de partialité étaient partiaux en faveur du minis-
tère public. Les motifs de partialité pour lesquels le juge 
a exclu les jurés ne sont pas connus et ne peuvent que 

g faire l'objet de conjectures. Il ne peut être présumé non 
plus que le tamisage par le juge a aidé l'accusé sans 
nuire à un exercice ultérieur du droit de récusation 
motivée. Il est fort possible que le processus de tamisage 
n'ait pas permis d'écarter certains jurés favorables au 

h ministère public ou à l'accusé. 

Les juge Mclntyre et Le Dain (dissidents): L'appelant 
n'était pas présent à la sélection du tableau des membres 
en vue de la sélection du jury, puisque ni lui ni son 
avocat n'ont pu entendre ce qui se disait lors de 
l'interrogatoire. 

L'interrogatoire des membres du tableau qui deman-
daient une dispense n'a pas eu lieu «pendant» le procès. 
Si tout événement survenu à l'audience qui est suscepti-
ble de mettre en cause les intérêts vitaux de l'accusé 
devrait faire partie intégrante du procès, ce ne sont pas 
toutes les étapes du long processus qui conduit ultime- 

J 
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part of the trial for the purposes of s. 577. The accused's 
rights under s. 577 of the Criminal Code will be violated 
if the trial judge examines a juror for partiality in the 
absence of the accused after the jury has been 
empanelled. But, the situation is profoundly different if 
the trial judge examines jurors for partiality prior to the 
jury selection process under the Code. 

There are two distinct steps involved in providing a 
jury to try an individual case. The first, which involves 
assembling the jury panel from which individual juries 
are to be selected, is governed by provincial law. The 
accused has no interest in the process, save the interest 
of any citizen in the due administration of the law. The 
second is governed by ss. 558 to 571 of the Code and 
involves the selection from the jury panel of a jury to try 
a particular case. The course taken by the trial judge 
was quite proper for his inquiry of panel members was 
part of the first step of the jury process and could not 
affect the vital interests of the accused touching on the 
question of guilt or innocence. 

The word "person" in s. 110(1)(d) of the Criminal 
Code must be read in the light of s. 2 of the Code. The 
Nova Scotia Liberal Association clearly falls within the 
meaning of "society" found in that section and accord-
ingly is a person for the purposes of s. 110(1)(d). 

The evidence directly admissible against each of the 
three conspirators differed in some particulars. There 
was evidence upon which the jury could conclude that a 
conspiracy did exist and much of the evidence, as it 
would apply to each individual charged, would be hear-
say. The hearsay exception was therefore available to 
the Crown if the jury, on a consideration of the evidence 
directly admissible against each individual, had reached 
a conclusion as to membership in the conspiracy in 
respect of each of the accused. The jury was properly 
instructed as to their duties in this respect. 

Evidence of appellant's good reputation and character 
was clearly put before the jury and was emphasized and 
given fair treatment by the trial judge. While not direct-
ly stated by the trial judge, the jury must have been 
aware that they could consider the evidence as relevant 
to show that the appellant was not likely to have com-
mitted the crime with which he was charged. No miscar-
riage of justice occurred with respect to the charge as a 
whole because of what at best was a technical 
non-direction.  

ment au verdict, qui font partie du procès aux fins de 
l'art. 577. Les droits que confère à l'accusé l'art. 577 du 
Code criminel seront violés si le juge de première ins-
tance interroge un juré afin de vérifier son impartialité, 
en l'absence de l'accusé et après la formation du jury. 
Mais la situation est fort différente si le juge interroge 
des jurés afin` de vérifier leur impartialité, avant la 
sélection du jury selon la procédure prévue par le Code. 

La formation d'un jury chargé d'entendre une affaire 
b donnée comporte deux étapes distinctes. La première 

étape, qui consiste à constituer le tableau à partir duquel 
sera sélectionné chaque juré, est régie par la loi provin-
ciale. L'accusé n'a d'autre intérêt dans cette procédure 
que celui que tout citoyen a dans la bonne application de 
la loi. La seconde étape est régie par les art. 558 à 571 
du Code et consiste à sélectionner, à même le tableau 
des jurés, un jury chargé d'entendre une affaire donnée. 
La ligne de conduite adoptée par le juge de première 
instance était tout à fait régulière, car son interrogatoire 
des membres du tableau faisait partie de la première 
étape du processus de formation du jury et n'avait pas 
d'incidence sur l'intérêt vital de l'accusé quant à la 
question de sa culpabilité ou de son innocence. 

Le terme «personne», à l'al. 110(1)d) du Code crimi- 
e  nel, doit être interprété en fonction de l'art. 2 du Code. 

L'Association libérale de la Nouvelle-Écosse est claire-
ment visée par le terme «société» que l'on trouve à cet 
article et, par conséquent, elle est une personne pour les 
fins de l'al. 110(1)d). 

f 	Les éléments directement admissibles contre chacune 
des trois parties au complot différaient à certains égards. 
Il y avait des éléments de preuve qui permettaient au 
jury de conclure qu'il y avait bien eu complot et une 
grande partie des éléments de preuve produits, en ce qui 
concerne chaque individu inculpé, était du ouï-dire. Le 
ministère public pouvait donc se prévaloir de l'exception 
à la règle du ouï-dire si le jury, après examen des 
éléments de preuve directement admissibles contre 
chaque individu, avait conclu, relativement à chaque 
accusé, qu'il était partie au complot. Le jury a reçu des 
directives appropriées quant à ses fonctions à cet égard. 

Le jury a été clairement saisi de la preuve de la bonne 
réputation et moralité de l'appelant et le juge de pre-
mière instance l'a soulignée et traitée équitablement. 

i Bien que le juge de première instance ne l'ait pas 
affirmé directement, le jury doit avoir eu conscience 
qu'il lui était loisible de juger que cette preuve démon-
trait qu'il était peu vraisemblable que l'appelant ait 
commis le crime dont il était accusé. Il n'y a pas eu 
erreur judiciaire sur l'ensemble des directives par suite 
de ce qui, au mieux, n'était qu'une absence technique de 
directive. 
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The judgment of Dickson C.J. and Beetz, Estey, 
Wilson and La Forest JJ. was delivered by 

THE CHIEF JUSTICE—The principal issue in 
this appeal, and the only issue with which I intend 
to deal at length, is whether the examination under 
oath of the jury panel by the trial judge in the 
absence of the appellant and his counsel, respect-
ing potential claims for exemption from jury duty, 
vitiated the appellant's trial. 

I have had the benefit of reading the reasons of 
my colleague, Justice McIntyre, and I agree with 
his statement of the facts. 

I 

Kenneth W. F. Fiske, et John D. Embree, pour 
l'intimée. 

Version française du jugement du juge en chef 
Dickson et des juges Beetz, Estey, Wilson et 
La Forest rendu par 

LE JUGE EN CHEF—Le principal point litigieux 
dans le présent pourvoi, et le seul que j'entends 
traiter à fond, est de savoir si l'interrogatoire sous 
serment de membres du tableau des jurés, auquel 
le juge de première instance a procédé en l'absence 
de l'appelant et de son avocat, concernant d'éven-
tuelles demandes de dispense de siéger au jury, a 

c  entaché de nullité le procès de l'appelant. 

J'ai eu l'avantage de prendre connaissance des 
motifs de mon collègue, le juge McIntyre, et je 
souscris à son exposé des faits. 

d 

a 

b 

The Jury Selection 	 La formation du jury 

e 

J' 

At the opening of the trial the appellant was 
arraigned before an assembled jury panel and 
entered a plea of not guilty on the charge before 
the court. The trial judge then, in the following 
terms, invited the members of the jury panel to 
claim exemptions on grounds which included 
potential partiality: 

À l'ouverture du procès, l'appelant a été inter-
pellé devant les membres du tableau des jurés 
assignés et a inscrit un plaidoyer de non-culpabilité 
relativement à l'accusation dont la cour était 
saisie. Le juge de première instance a alors, dans 
les termes suivants, invité les membres du tableau 
des jurés à demander une dispense, le cas échéant, 
notamment pour cause d'éventuelle partialité: 
[TRADUCTION] Mesdames et messieurs du tableau des 
jurés, vous venez d'assister à la procédure d'interpella-
tion, dans ce cas-ci, de deux accusés; vous avez entendu 
l'accusation portée contre eux et vous avez aussi entendu 
leur plaidoyer de non-culpabilité dans les deux cas. Bon, 
nous procéderons plus tard ce matin à la formation d'un 
jury de douze personnes qui auront à juger cette affaire 
qui, si je puis me permettre, constitue la seule au rôle 
pour laquelle vous avez été assignés. Toutefois, il est 
d'usage, à ce moment-ci, d'inviter les membres du 
tableau des jurés à s'avancer et à demander une dispense 
si, pour une raison ou une autre, comme par exemple 
l'existence d'un lien de parenté avec l'un des accusés ou 
quelque autre implication dans cette affaire, le juré ne 
peut exercer cette fonction avec impartialité. Aux 
demandes de dispense habituelles, je me dois d'ajouter 
plusieurs autres choses en l'espèce. En premier lieu, la 
presse tant écrite que parlée a donné une publicité 
considérable à cette affaire, aussi est-il de mon devoir de 
vous dire que si l'influence de cette publicité, à votre  
avis, est de nature à vous empêcher d'être impartial dans 

Members of the jury panel, you've just witnessed the 
procedure under which the two accused persons in this 
case, have been arraigned and you've heard the charge 
against them, and you've also heard their pleas of not g 
guilty to the charge, in each case. Now, we will later this 
morning, be proceeding to select a Jury of twelve, who 
will try this case, which I may say, is the only case on 
the docket for which you have been called. It's usual at  
this time, however, to invite members of the jury panel  h 
to come forward and claim exemption if there's any 
circumstance, such as relationship to one of the accused, 
or other involvement with the case, that would prevent 
the Juror from serving impartially in the case. To that 
usual call for exemption claims, there are several mat-
ters I must add in this case. The first is, that there has 
been in the press and in the broadcast media consider-
able publicity about this case and I advise you that if 
exposure to that publicity in your opinion, would operate 
to prevent you from being impartial in this case, then J 
you should come forward on that ground, as well as 
others I've mentioned and claim exemption, and the 
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other matter that I want to bring to your attention in 
inviting claims for exemption, is that it's anticipated 
that this case will last from four to six weeks and that, in 
some instances, may create special hardship and that 
can be a basis on which you may now claim exemption. a 
So with those words of explanation I invite persons 
claiming exemption in this case, now to come forward. 
You will be sworn and I will consider the basis of your 
claim and deal with it. [Emphasis added.] 

b 

The judge then proceeded to swear the jurors 
and considered claims for exemption advanced by C 

members of the jury panel in the courtroom but 
out of earshot of all counsel and the accused. 
Counsel for Senator Barrow made objection to the 
procedure in the following terms: 	 d 

I have just one very respectful submission to make to 
your Lordship. I realize there may be some very person- 
al claims for exemption that would be none of my 
business, and I wouldn't want to listen to it, but since e 
your Lordship invited the members of the Jury who  
might feel that they couldn't be impartial by reason of 
publicity to claim exemption on that basis, if some claim  
for exemptions made on that basis, I am wondering 
whether, my Lord, that shouldn't be a claim that we 
should be able to listen to. I am in your Lordship's 
hands as to that. [Emphasis added.] 

The judge advised counsel that he was prepared 
to note the grounds of exemption but declined to 
depart from the procedure adopted. As appears 
from the judgment of the Appeal Division, the 
judge considered claims for exemption on behalf of 
members of the jury panel and granted thirty-six 
exemptions. The jury panel had consisted of 
eighty-three members. After all exemptions had 
been granted, the panel had been reduced to forty-
seven persons. The record does not state whether 
any exemptions were refused. 

II 

The Judgment of the Appeal Division  

The decision of the Supreme Court of Nova 
Scotia, Appeal Division, reported at (1984), 65 

cette affaire, vous devriez, autant pour ce motif que 
pour les autres que je viens de mentionner, vous avancer 
et demander une dispense; et l'autre point sur lequel je 
veux attirer votre attention, en vous invitant à demander 
une dispense, est que l'on s'attend à ce que ce procès 
dure de quatre à six semaines et que, dans certains cas, 
cela puisse occasionner des difficultés particulières, ce 
qui peut être une raison de demander, maintenant, une 
dispense. Bien, c'est avec ces explications que j'invite 
maintenant ceux qui veulent demander une dispense à 
s'avancer. Vous allez prêter serment, puis je vais exami-
ner le fondement de votre demande et statuer sur 
celle-ci. [Je souligne.] 

Le juge a alors fait prêter serment aux jurés et 
examiné les demandes de dispense de certains 
membres du tableau des jurés, dans la salle d'au-
dience mais sans que les avocats et l'accusé puis-
sent entendre ce qui se disait. L'avocat du sénateur 
Barrow s'est opposé à la procédure dans les termes 
suivants: 
[TRADUCTION] Je n'ai qu'une observation, très respec-
tueuse, à faire votre Seigneurie. Je comprends qu'il 
puisse y avoir des demandes de dispense fort personnel-
les qu'il ne m'appartient pas de connaître, et je ne veux 
pas les entendre, mais puisque votre Seigneurie a invité 
les membres du jury qui pourraient se sentir incapables 
d'être impartiaux en raison de la publicité qui a entouré 
cette affaire, à demander une dispense, si certains 
devaient demander une dispense pour cette raison, je me 
demande si, votre Seigneurie, nous ne devrions pas être 
autorisés à les entendre. Je m'en remets à votre Seigneu-
rie à cet égard. [Je souligne.] 

Le juge a répondu à l'avocat qu'il était prêt à 
prendre note des causes de dispense, mais il a 
refusé de s'écarter de la procédure adoptée. 
Comme le montre l'arrêt de la Division d'appel, le 
juge, après examen des demandes de dispense des 
membres du tableau des jurés, a accordé trente-six 
dispenses. Le tableau des jurés était formé de 
quatre-vingt-trois membres. Une fois toutes les 
dispenses octroyées, le tableau s'est trouvé réduit à 
quarante-sept personnes. Le dossier ne dit pas si 
certaines dispenses ont été refusées. 

II 

L'arrêt de la Division d'appel  

L'arrêt de la Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse, Division d'appel, publié à (1984), 65 

f 
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d 

N.S.R. (2d) 1, referred to s. 577(1) of the Crimi-
nal Code which reads: 

577. (1) Subject to subsection (2), an accused other 
than a corporation shall be present in court during the 
whole of his trial. 

The Appeal Division was satisfied that neither 
Senator Barrow nor his counsel was able to hear 
the examination conducted by the trial judge and, 
in such circumstances, Senator Barrow was effec-
tively deprived of his right and duty to be present. 
Being present included being able to hear the 
proceedings. The Appeal Division then turned to 
the question of whether Senator Barrow had been 
denied the right to be present during his trial. His 
counsel submitted that the trial commenced with 
arraignment and plea; the Crown submitted that 
at the time of the examination the jury of twelve 
had not been empanelled, the appellant had not 
been placed in charge of the jury, and the trial had 
not commenced. 

The Appeal Division referred to several authori-
ties and concluded that (i) a trial does not com-
mence until after a plea is entered; (ii) the call for 
exemptions by the judge took place after plea and 
would therefore seem to be part of the trial pro-
ceedings, at least for the purposes of s. 577 of the 
Code; (iii) it has been the practice in Nova Scotia 
under s. 4(2) of the Juries Act, S.N.S. 1969, c. 12, 
to exercise a wide discretion in granting exemp-
tions from jury duty, "at least before arraign-
ment". (Section 4(2) reads: "The judge presiding 
at a session or the Chief Justice may grant to any 
person exemption from service as a juror at the 
whole or part of that session upon application by 
or on behalf of the person.") 

The Appeal Division then noted that in this case 
the trial judge saw fit to examine the jurors out of 
earshot of all counsel and the accused and in 
following that process he indeed exempted thirty-
six jurors. It said at p. 10:  

N.S.R. (2d) 1, mentionne le par. 577(1) du Code 
criminel qui porte: 

577. (1) Sous réserve du paragraphe (2), un accusé, 
autre qu'une corporation, doit être présent en cour pen- 

a 
dant tout son procès. 

La Division d'appel était convaincue que ni le 
sénateur Barrow ni son avocat n'ont pu entendre 

b l'interrogatoire auquel a procédé le juge de pre- 
mière instance et que, dans ces circonstances, il y 
avait effectivement atteinte au droit et au devoir 
du sénateur Barrow d'être présent. Être présent 
signifiait aussi pouvoir entendre ce qui se disait. 

e La Division d'appel s'est alors demandée s'il y 
avait eu atteinte au droit du sénateur Barrow 
d'être présent à son procès. Son avocat a fait valoir 
que le procès commençait avec l'interpellation et le 
plaidoyer; le ministère public a soutenu;  qu'au 
moment de l'interrogatoire les douze jurés 
n'avaient pas encore été choisis pour former le 
jury, que le sort de l'appelant n'avait pas été confié 
au jury et que le procès n'avait pas commencé. 

e 

La Division d'appel, après avoir mentionné plu-
sieurs précédents, a conclu (i) qu'un procès ne 
commence qu'après l'inscription d'un plaidoyer, 
(ii) que l'invitation par le juge à demander des 
dispenses a été faite après le plaidoyer et semble-
rait donc faire partie intégrante du procès, à tout 
le moins pour les fins de l'art. 577 du Code, (iii) 
qu'il est d'usage en Nouvelle-Écosse, en vertu du 
par. 4(2) de la Juries Act, S.N.S. 1969, chap. 12, 
d'exercer un large pouvoir discrétionnaire dans 
l'octroi des dispenses de remplir la fonction de 
jury, [TRADUCTION] «à tout le moins avant l'inter-
pellation». (Voici le texte du par. 4(2): [TRADUC-
TION] «Le juge qui préside une session ou le juge 
en chef peut dispenser toute personne de remplir la 
fonction de juré, pendant la totalité ou une partie 
de la session, sur demande présentée par cette 
personne ou pour son compte.») 

La Division d'appel a alors noté qu'en l'espèce le 
juge de première instance avait jugé bon d'interro-
ger les jurés sans que les avocats et l'accusé puis-
sent entendre ce qui se disait et que c'est en 
procédant ainsi qu'il avait accordé une dispense à 
trente-six jurés. Elle dit, à la p. 10: 

f 

g 

h 
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If this matter had ended at this point we would have 
grave reservations as to the validity of the judge's 
actions. 

The Appeal Division continued: 
However, following this procedure defence counsel were 
then given the right to challenge all jurors for cause and 
all remaining jurors were challenged for cause and 
underwent a trial by two other jurors to determine their 
partiality. Consequently, the defence was given every 
opportunity to explore the question of impartiality with 
each juror. In these circumstances we cannot see how 
any possible prejudice could have been suffered by the 
appellant accused. Indeed his privileges were empha-
sized both by the court and by counsel. The judge 
eliminated any juror whom he thought had any sem-
blance of partiality and the appellant accused was able 
subsequently to further screen the jury by way of chal-
lenge for cause to determine whether or not the jurors 
were impartial. In these circumstances and indeed even 
giving the liberal construction to the process with 
respect to s. 577 of the Code recommended by Dickson 
J. in R. v. Basarabas, supra, we have come to the 
conclusion that the vital interests of the appellant were 
never jeopardized and that there was no denial of any 
fundamental right. In our opinion the practice followed 
by the trial judge was eminently fair to the accused 
person. There was no error on the part of the trial judge 
in examining under oath the members of the jury panel 
with respect to claims for exemption that would vitiate 
the trial. 

[TRADUCTION] Si les choses en étaient restées là, 
nous aurions de sérieux doutes sur la validité des actes 
du juge. 

a La Division d'appel poursuit: 

[TRADUCTION] Toutefois, à la suite de cette procédure, 
les avocats de la défense ont pu exercer leur droit de 
récusation motivée à l'égard de tous les jurés, et tous les 
jurés qui restaient ont fait l'objet d'une récusation moti- 

b vée, deux autres jurés ayant été chargés de déterminer 
s'ils étaient impartiaux. Par conséquent, la défense a eu 
toutes les chances voulues de vérifier l'impartialité de 
chaque juré. Dans ces circonstances, nous ne voyons pas 
quel préjudice aurait pu éventuellement subir l'accusé 
appelant. D'ailleurs, ses privilèges ont été soulignés tant 
par la cour que par ses avocats. Le juge a éliminé tout 
juré qui, selon lui, avait fait preuve du moindre semblant 
de partialité et l'accusé appelant a pu, par la suite, 
passer à nouveau le jury au crible de la récusation 
motivée, afin de déterminer l'impartialité des jurés. 

d Dans ces circonstances, et même en donnant l'interpré-
tation libérale au processus dont il est question à l'art. 
577 du Code, que recommande le juge Dickson dans 
l'arrêt R. c. Basarabas, précité, nous en venons à la 
conclusion que les intérêts vitaux de l'appelant n'ont 

e  jamais été menacés et qu'il n'y a eu aucune dénégation 
d'un droit fondamental quelconque. À notre avis, la 
pratique suivie par le juge de première instance était 
parfaitement équitable envers l'accusé. Le juge de pre-
mière instance n'a commis aucune erreur susceptible 

f d'entacher de nullité le procès en interrogeant sous 
serment les membres du tableau des jurés sur les deman-
des de dispense. 

h 

J 

With the greatest of respect, I disagree with the 
reasoning of the Appeal Division of the Supreme 
Court of Nova Scotia. Like the Appeal Division, I 
have grave reservations about the propriety of the 
procedure followed by the trial judge. Unlike the 
Appeal Division, I do not think that the breach of 
the appellant's right to be present was cured by the 
later opportunity afforded the accused, pursuant to 
the Criminal Code, to challenge the remaining 
jurors for cause. An inquiry of that sort may be 
appropriate to decide whether, an error having 
been made, that error can be cured under s. 
613(1)(b)(iii). It is not relevant to the determina-
tion of whether an error has occurred in the first 
place. I think there was an error, a breach of s. 
577(1), and for reasons which I will make clear, I 

Avec toute la déférence qui s'impose, je ne 
saurais souscrire au raisonnement de la Division 
d'appel de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse. 
Comme elle, j'ai de sérieux doutes sur la justesse 
de la procédure suivie par le juge de première 
instance. Mais, contrairement à la Division d'ap-
pel, je ne pense pas qu'on a remédié à la violation 
du droit de l'appelant d'être présent en lui donnant 
par la suite, conformément au Code criminel, la 
possibilité d'exercer son droit de récusation moti-
vée des jurés restants. Ce genre de démarche peut 
être approprié pour décider si une erreur commise 
peut être réparée en vertu du sous-al. 
613(1)b)(iii). Cela n'est d'aucune utilité pour déci-
der si, au départ, il y a eu erreur. Je pense qu'il y a 
eu erreur, soit une violation du par. 577(1), et 
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do not think that the error can be cured by s. 	pour les motifs que je vais expliquer, je ne pense 
613(1)(b)(iii). 	 pas que cette erreur puisse être réparée par le 

sous-al. 613 (1)b) (iii). 

1. Section 577 of the Criminal Code 	 a 1. L'article 577 du Code criminel 

b 

The appellant submits that s. 577(1) of the 
Criminal Code not only entitles, but requires, an 
accused to be "present" at his trial for a criminal 
offence. The right and duty to be present is funda-
mental. It is further submitted that the examina-
tion of members of the jury panel under oath was 
part of the "trial" for the purposes of s. 577(1) and 
that the inability of the accused and his counsel to 
hear the exchanges between the judge and the 
panel members claiming exemption effectively 
ensured that the accused was not "present" for 
that part of his trial. It is therefore necessary to 
consider whether the trial of the accused had 
begun at the time the judge examined the jurors. 

Basarabas and Spek v. The Queen, [ 1982] 2 
S.C.R. 730, raised a similar question: when does a 
trial before a jury begin for the purposes of s. 573 
of the Code? That section permits a judge to 
discharge a juror where in the course of a trial the 
judge is satisfied that a juror should not, because 
of illness or other reasonable cause, continue to 
act. At the trial of the two appellants in that case a 
juror was discharged pursuant to s. 573 after the 
jury had been empanelled but before the accused 
had been put in charge of the jury and before any 
evidence had been called. The Crown contended 
that the juror was discharged "in the course of' 
the trial. The accused said that a jury trial did not 
commence at least until the time at which the 
accused was put in charge of the jury. This Court 
held unanimously that (i) the time of commence-
ment of a jury trial will vary according to the 
circumstances and the language of the section of 
the Criminal Code being applied; (ii) subject to s. 
573, an accused in a criminal jury trial is entitled 
to be tried by twelve jurors and is entitled to the 
unanimous verdict of twelve jurors unless and until 
"in the course of a trial" the judge is satisfied that 
a juror should not continue to act; (iii) in so far as 
s. 573 deprived an accused of his common law 
right to the unanimous verdict of twelve persons, it 

L'appelant soutient que le par. 577(1) du Code 
criminel ne fait pas que permettre, mais il exige 
aussi que l'accusé soit «présent» au procès qu'il 
subit relativement à une infraction criminelle. Le 
droit et le devoir d'être présent sont fondamentaux. 
On soutient, en outre, que l'interrogatoire sous 
serment des membres du tableau des jurés faisait 
partie intégrante du «procès» pour les fins du par. 

c 577(1), et que l'impossibilité pour l'accusé et son 
avocat d'entendre les propos échangés entre le juge 
et les membres du tableau qui demandaient une 
dispense a vraiment fait que l'accusé n'était pas 
«présent» pendant cette partie de son procès. Il est 

d donc nécessaire d'examiner si le procès de l'accusé 
était commencé au moment où le juge a interrogé 
les jurés. 

L'affaire Basarabas et Spek c. La Reine, [ 1982] 
e 2 R.C.S. 730, soulevait une question semblable: 

quand un procès devant jury commence-t-il pour 
les fins de l'art. 573 du Code? Cet article autorise 
un juge à libérer un juré lorsque, au cours du 
procès, il est convaincu que le juré ne devrait pas, 

f par suite de maladie ou pour une autre cause 
raisonnable, continuer à siéger. Au procès des deux 
appelantes dans cette affaire, un juré avait été 
libéré conformément à l'art. 573 après que le jury 
eut été constitué, mais avant que le sort des accu g 
sées ne lui ait été confié et que la présentation 
d'éléments de preuve ait commencé. Le ministère 
public a soutenu que le juré avait été libéré «au 
cours» du procès. Les accusées ont allégué qu'un 

h procès devant jury ne commence que lorsque le 
sort d'un accusé est confié au jury. Cette Cour a 
jugé à l'unanimité que: (i) le moment du début 
d'un procès devant jury peut varier suivant les 
circonstances et le texte de l'article du Code crimi-
nel qui s'applique; (ii) sous réserve de l'art. 573, 
l'accusé dans un procès criminel devant jury a le 
droit d'être jugé par douze jurés et a aussi droit à 
un verdict unanime des douze jurés, à moins 
qu'eau cours d'un procès» le juge ne soit convaincu 
qu'un juré ne devrait pas continuer à siéger; (iii) 
dans la mesure où l'art. 573 prive l'accusé du droit 
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should be narrowly construed; (iv) the words "con-
tinue to act" in s. 573 suggested that the jury had 
been acting qua jury before the discharge of the 
juror. In the result, and in the context of s. 573 of 
the Code, the Court held that the weight of au-  a 

thority supported the position that a jury trial 
commenced when the accused had been placed in 
charge of the jury. 

b 

In the course of the Basarabas judgment, how-
ever, reference was made to the section of the 
Code in issue in the present appeal. After noting 
that the time of commencement of a jury trial will 
vary according to the circumstances and the lan-
guage of the section of the Criminal Code being 
applied, the Court continued, at p. 740: 
Thus, the word "trial" in s. 577(1) which assures the 
accused the right to be present "during the whole of his 
trial" will be liberally construed to afford the accused 
the right to be present during the selection of the jury. 
In like manner, the word "trial" in s. 566 which denies 
the prosecutor the right to direct a juror to stand by on 
the trial of an indictment for the publication of a 
defamatory libel will be interpreted to embrace the 
proceedings preceding the empanelling of the jury. In 
other sections "trial" may have a different connotation 
depending upon the section of the Code being applied. 

The reason for varying starting points is that 
different sections of the Code protect different 
interests. Section 573 allows the judge to remove a 
juror who for some reason is unable to continue, g 
but the removal of a juror is a very serious matter. 
An accused has the right to be tried by twelve 
jurors (ss. 560(5) and 572(1)) and every effort 
must be made to avoid a jury of less than twelve 
members. If the jury has heard no evidence, as in h 

Basarabas, then a juror can be replaced and s. 573 
should not be used. "Trial" there refers to the 
heart of the trial, the presentation of evidence 
before the trier of fact. Section 577, however, 
protects different interests and in my opinion 
should be given an expansive reading. The words 
"whole of the trial" mean just that, the whole of 
the trial. 

J 

au verdict unanime de douze personnes, que lui 
accorde la common law, il doit être interprété 
restrictivement; (iv) les termes «continuer à siéger» 
de l'art. 573 laissent entendre que le jury agissait 
déjà à titre de jury avant la libération du juré. 
Finalement, et dans le contexte de l'art. 573 du 
Code, la Cour a jugé que la jurisprudence domi-
nante appuyait le point de vue selon lequel un 
procès devant jury commence lorsque le sort de 
l'accusé est confié au jury. 

Toutefois, dans l'arrêt Basarabas, on mentionne 
l'article du Code qui est en cause dans le présent 
pourvoi. Après avoir fait observer que le moment 
où débute un procès devant jury peut varier sui-
vant les circonstances et le texte de l'article du 
Code criminel qui s'applique, la Cour poursuit, à 
la p. 740: 
Ainsi, le terme «procès» au par. 577(1) qui assure à 
l'accusé le droit d'être présent «pendant tout son procès» 
sera interprété de façon libérale pour donner à l'accusé 
le droit d'être présent pendant le choix des jurés. De 
même, le terme «procès» à l'art. 566 qui interdit au 
poursuivant d'ordonner la mise à l'écart d'un juré dans 
un procès sur un acte d'accusation pour la publication 
d'un libelle diffamatoire sera interprété de manière à 
comprendre les procédures qui précèdent la formation 
du jury. Dans d'autres articles, «procès» peut avoir une 
connotation différente selon l'article du Code qui 
s'applique. 

La raison pour laquelle le moment où débute le 
procès peut varier est que différents articles du 
Code protègent des intérêts différents. L'article 
573 permet au juge de destituer un juré qui, pour 
une raison quelconque, est incapable de continuer 
à siéger, mais la destitution d'un juré est une 
affaire fort sérieuse. L'accusé a le droit d'être jugé 
par douze jurés (par. 560(5) et 572(1)), aussi tout 
doit être fait pour éviter de se retrouver avec un 
jury de moins de douze membres. Si le jury n'a été 
saisi d'aucune preuve, comme c'était le cas dans 
l'affaire Basarabas, il est possible de remplacer un 
juré et on ne devrait pas avoir recours à l'art. 573. 
Le terme «procès» qu'on y trouve vise le coeur du 
procès, la présentation de la preuve devant le juge 
des faits. Cependant, l'art. 577 protège des intérêts 
différents et, à mon avis, devrait recevoir une 
interprétation large. L'expression «pendant tout 
son procès» signifie cela justement, l'ensemble du 
procès. 

c 
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In my view the examination of prospective 
jurors by the trial judge, relating in part to their 
impartiality and following arraignment and plea, 
formed part of the trial for the purposes of s. 577. 
This conclusion is supported by several cases 
which have emphasized the centrality of an impar-
tial jury to a fair trial. 

In R. v. Hertrich (1982), 67 C.C.C. (2d) 510 
(Ont. C.A.), leave to appeal refused, [1982] 2 
S.C.R. x, one of the questions raised was whether 
a judge's examination in chambers of two jurors 
concerning anonymous phone calls, and with only 
counsel present, breached the right of the accused 
to be present and thus vitiated the trial. Martin 
J.A. delivered the judgment of the Court of 
Appeal and adverted to the "fundamental princi-
ple" of the criminal law that a person charged with 
an indictable offence is entitled, indeed required, 
by s. 577 to be personally present at his trial. For 
the purpose of this principle "trial" means the 
entire proceedings, including sentence. Martin J.A. 
continued, at p. 527: 

Generally speaking, the trial of an accused does not 
commence until after plea: see Giroux v. The King 
(1917), 29 C.C.C. 258 at p. 268. However, "trial" for  
the purpose of the principle that an accused is entitled to  
be present at his trial clearly includes proceedings which  
are part of the normal trial process for determining the 
guilt or innocence of the accused such as arraignment  
and plea, the empanelling of the jury, the reception of 
evidence (including voir dire proceedings with respect to 
the admissibility of evidence), rulings on evidence, argu-
ments of counsel, addresses of counsel to the jury, the 
judge's charge, including requests by the jury for further 
instructions, the reception of the verdict and the imposi-
tion of sentence if the accused is found guilty. [Empha-
sis added.] 

f 

g 

h 

The following two passages are also relevant, at i 

p. 537: 

The essential reason the accused is entitled to be 
present at his trial is that he may hear the case made out 
against him and, having heard it, have the opportunity 
of answering it: R. v. Lee Kun (1915), 11 Cr. App. R. 

J 

293. The right of the accused to be present at his trial, 

À mon avis, l'interrogatoire des jurés éventuels 
sur leur impartialité notamment, auquel le juge de 
première instance a procédé après l'interpellation 
et le plaidoyer, faisait partie intégrante du procès 
pour les fins de l'art. 577. Cette conclusion s'ap-
puie sur plusieurs décisions qui ont souligné l'im-
portance primordiale d'un jury impartial pour qu'il 
y ait procès équitable. 

Dans l'arrêt R. v. Hertrich (1982), 67 C.C.C. 
(2d) 510 (C.A. Ont.), autorisation de pourvoi refu-
sée, [ 1982] 2 R.C.S. x, l'une des questions soule-
vées était de savoir si l'interrogatoire de deux jurés 
auquel un juge avait procédé dans son cabinet au 
sujet d'appels téléphoniques anonymes, en pré-
sence des seuls avocats, violait le droit des accusés 
d'être présents à leur procès et avait donc pour 
effet d'entacher de nullité ce procès. Le juge 
Martin, auteur de l'arrêt de la Cour d'appel, parle 
du [TRADUCTION] «principe fondamental» du droit 
criminel portant que la personne inculpée d'un 
acte criminel a le droit, et même le devoir, en vertu 
de l'art. 577, d'être personnellement présente à son 
procès. Aux fins de ce principe, le terme «procès» 
s'entend de l'ensemble de l'instance, y compris le 
prononcé de la sentence. Le juge Martin poursuit, 
à la p. 527: 

[TRADUCTION] En règle générale, le procès d'un 
accusé ne commence qu'après le plaidoyer: voir Giroux 
v. The King (1917), 29 C.C.C. 258, à la p. 268. Toute-
fois, le terme «procès», aux fins du principe selon lequel  
un accusé a le droit d'être présent à son procès, inclut  
manifestement les procédures qui font partie intégrante  
du processus normal du procès en vue de décider de la  
culpabilité ou de l'innocence de l'accusé, comme l'inter-
pellation et le plaidoyer, la formation du jury, la récep-
tion des éléments de preuve (y compris les procédures de 
voir-dire concernant l'admissibilité d'éléments de 
preuve), les décisions au sujet des éléments de preuve, 
les plaidoiries des avocats, dont celles au jury, l'exposé 
du juge au jury, y compris les demandes de directives 
supplémentaires du jury, le prononcé du verdict et de la 
sentence si l'accusé est reconnu coupable. [Je souligne.] 

Les deux passages suivants, que l'on trouve à la 
p. 537, sont aussi pertinents: 

[TRADUCTION] La raison essentielle pour laquelle 
l'accusé a le droit d'être présent à son procès est de lui 
permettre d'entendre la preuve qui pèse contre lui, et, 
après l'avoir entendue, d'avoir la possibilité d'y répon-
dre: R. v. Lee Kun (1915), 11 Cr. App. R. 293. Le droit 
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however, also gives effect to another principle. Fairness 
and openness are fundamental values in our criminal 
justice system. The presence of the accused at all stages 
of his trial affords him the opportunity of acquiring 
first-hand knowledge of the proceedings leading to the 
eventual result of the trial. The denial of that opportu-
nity to an accused may well leave him with a justifiable 
sense of injustice. Indeed, in my view, an examination of 
the Canadian decisions shows that the latter principle is, 
in fact, the implicit and overriding principle underlying 
those decisions. 

... the characterization of a proceeding as a part of the 
trial in relation to the accused's right to be present at 
the proceeding would seem to depend upon whether his 
exclusion from the proceeding violates his right to be 
present so that at all times he may have direct knowl-
edge of anything that transpires in the course of his trial 
which could involve his vital interests. 

In the result the Court of Appeal held that the 
appellants were entitled to be present to hear from 
the jurors' own lips whether they were affected by 
those telephone calls and whether the calls pre-
vented them from continuing to discharge their 
duties as jurors. This conclusion, Martin J.A. said, 
is consistent in principle with the Canadian deci-
sions, the course followed in the two Australian 
decisions mentioned by him in the course of his 
judgment and the weight of judicial opinion in the 
United States. Martin J.A. found this persuasive, 
although he added at pp. 539-40 that "the force of 
that [American] opinion is somewhat diminished 
by the fact that the American courts frequently 
apply the `harmless error rule' where the right of a 
defendant to be present at all stages of his trial has 
been infringed. By contrast, s. 577 and the juris-
prudence surrounding it precludes the application 
of any such rule in Canada". 

In Hertrich, Martin J.A. conducted an admi-
rable survey of the American case law on this 
subject and concluded that in that country as well 
the accused has a right to be present during any 
examination of a juror as to his or her impartiality. 
A distinction is drawn in the United States, how- 

de l'accusé d'être présent à son procès, toutefois, fait 
aussi entrer en jeu un autre principe. L'équité et la 
transparence sont des valeurs fondamentales de notre 
justice criminelle. La présence de l'accusé à tous les 
stades de son procès lui donne la possibilité de prendre 
directement connaissance de la procédure conduisant au 
résultat éventuel du procès. Refuser à l'accusé cette 
possibilité peut fort bien lui faire éprouver un sentiment 
légitime d'injustice. Et même, à mon avis, l'examen de 
la jurisprudence canadienne montre que ce dernier prin-
cipe est, en fait, le principe implicite mais prépondérant 
qui sous-tend cette jurisprudence. 

... la qualification d'une procédure comme faisant 
partie intégrante du procès, par rapport au droit de 
l'accusé d'être présent pendant qu'elle se déroule, semble 
dépendre de la question de savoir si son exclusion de 
cette procédure a pour effet de violer son droit d'être 
présent de manière à pouvoir, en tout temps, avoir 
directement connaissance de tout ce qui se passe au 
cours de son procès qui puisse mettre en cause ses 
intérêts vitaux. 

Finalement, la Cour d'appel a jugé que les 
appelants avaient le droit d'être présents pour 
entendre de la bouche même des jurés si ces appels 
téléphoniques avaient eu quelque influence sur eux 
et les empêchaient de continuer à exercer leurs 
fonctions de juré. Cette conclusion, de dire le juge 
Martin, est en principe conforme à la jurispru-
dence canadienne, à la ligne de conduite adoptée 
dans les deux décisions australiennes qu'il men-
tionne dans son arrêt et à l'opinion dominante des 
tribunaux américains. Le juge Martin y voit là un 
argument persuasif, quoiqu'il ajoute, aux pp. 539 
et 540, que [TRADUCTION] «la force de cette opi-
nion [américaine] se trouve en quelque sorte dimi-
nuée par le fait que les tribunaux américains appli-
quent fréquemment la «règle de l'erreur non 
préjudiciable» lorsque le droit d'un défendeur 
d'être présent à tous les stades de son procès a été 
enfreint. Par contre, l'art. 577 et la jurisprudence 
qui l'entoure empêchent d'appliquer une règle de 
ce genre au Canada». 

Dans l'arrêt Hertrich, le juge Martin a fait une 
étude admirable de la jurisprudence américaine 
sur le sujet pour conclure que dans ce pays aussi 
l'accusé a le droit d'être présent au cours de tout 
interrogatoire d'un juré concernant son impartia-
lité. Aux États-Unis, on fait cependant la distinc- 
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ever, between exemptions claimed on grounds of 
partiality and those claimed on essentially private 
grounds of hardship, illness, and the like. In the 
latter instances, the examination by the judge has 
been held to be outside the scope of the trial 
(Hertrich, p. 534). Of course, this was precisely 
the distinction advanced by the defence counsel at 
the trial of the instant case. He objected to the 
trial judge's course of action only in the case of 
jurors claiming exemption on grounds of prejudice. 

As Martin J.A. suggests, the weight of authority 
both in Canada and in the United States supports 
the contention of the appellant that the question-
ing under oath of jurors as to their possible partial-
ity is a part of the trial. The appellant therefore 
had a right to be present, a right which must 
include the right to hear the proceedings. 

Martin J.A. in Hertrich identified two impor-
tant principles that underlie s. 577. First, the 
accused is present to hear the case he or she faces 
and is thereby able to put forward a defence. 
Second, the accused sees the entire process by 
which he or she is tried and is able to see that the 
correct procedure is followed and the trial fair. For 
Martin J.A., the second principle was the more 
important one. I agree with him that this second 
value is of enormous importance to the perceived 
fairness of the Canadian criminal justice system. 
The sight of a judge conferring in private with 
jurors on issues that go to the partiality of the trier 
of fact can only prompt cynicism in an accused. It 
should be avoided. 

The question of what is included in the trial for 
purposes of s. 577(1) was also addressed by this 
Court in Vézina and Côté v. The Queen, [ 1986] 1 
S.C.R. 2. Justice Lamer for the Court held that 
the right to be present at trial included the right to 
be present at an examination of jurors for partial-
ity after the trial had begun. Adopting the reason-
ing of Martin J.A. in Hertrich, Lamer J. held that 
the test of what should be included in "trial" was 
not limited to the presentation of the case against 
the accused and to matters that directly affected  

tion entre les dispenses demandées pour cause de 
partialité et celles demandées pour des raisons 
essentiellement personnelles: difficultés particuliè- 
res, maladie et ainsi de suite. Dans ces derniers 

a cas, on a jugé que l'interrogatoire par le juge 
n'avait rien,à voir avec le procès lui-même (Her-
trich, à la p. 534). II va de soi que c'est précisé-
ment la distinction que propose l'avocat de la 
défense en l'espèce. Il ne s'est opposé à la, conduite 
du juge qu'en ce qui a trait aux jurés qui deman-
daient une dispense pour cause de préjugés. 

Comme le juge Martin le laisse entendre, la 
jurisprudence dominante tant au Canada qu'aux 

e États-Unis appuie la prétention de l'appelant que 
l'interrogatoire sous serment des jurés concernant 
leur éventuelle partialité fait partie intégrante du 
procès. L'appelant avait donc le droit d'être pré-
sent, ce qui inclut nécessairement le droit d'enten-
dre ce qui se dit. 

Le juge Martin, dans l'arrêt Hertrich, dégage 
deux principes importants qui sous-tendent l'art. 
577. En premier lieu, l'accusé est présent pour 
entendre la preuve qui pèse contre lui et il est ainsi 
en mesure d'opposer une défense. En second lieu, 
l'accusé assiste au déroulement de l'ensemble de la 
procédure suivie pour le juger et il peut s'assurer 
qu'elle est correcte et que le procès est équitable. 
Pour le juge Martin, le second principe est le plus 
important. Je suis d'accord avec lui pour dire que 
cette seconde valeur revêt une importance considé-
rable pour la perception que l'on peut avoir de 

g l'impartialité de la justice criminelle canadienne. 
La vue d'un juge s'entretenant en privé avec les 
jurés de questions touchant la partialité du juge 
des faits, ne peut que désillusionner un accusé. 
Cela devrait être évité. 

h 

La question de savoir ce que comprend le procès 
aux fins du par. 577(1) a également été abordée 
par cette Cour dans l'arrêt Vézina et Côté c. La 
Reine, [1986] 1 R.C.S. 2. Le juge Lamer y a 
affirmé, au nom de la Cour, que le droit d'être 
présent à son procès comprend le droit d'être 
présent à l'interrogatoire des jurés auquel on pro-
cède en vue de vérifier leur impartialité, une fois le 
procès commencé. Adoptant le raisonnement du 
juge Martin dans l'arrêt Hertrich, le juge Lamer a 
conclu que le critère applicable pour déterminer ce 
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the decision as to guilt or innocence, such as 
rulings on the admissibility of evidence. For Lamer 
J., s. 577(1) is triggered whenever the "vital inter-
ests" of the accused are at stake, or as Martin J.A. 
put it in Hertrich, when a decision bears on the 
"substantive conduct of the trial." Any question 
about the partiality of the jurors individually or 
the jury as a whole reflects on the substantive 
conduct of the trial and must be dealt with in the 
presence of the accused. The accused has a right to 
a fair trial as well as a right to hear the case and 
make a defence. Section 577(1) protects both 
rights. In both Hertrich and Vézina and Côté, s. 
577(1) was infringed when the judge examined 
jurors for partiality after the trial began and in the 
absence of the accused. 

The Crown argues that the trial judge must 
oversee the jury selection process as part of the 
duty to ensure a fair trial. Even if the Nova Scotia 
Juries Act does not authorize the process followed 
here, the Crown suggests that it was part of the 
judge's inherent powers under the Criminal Code, 
continued by s. 600. The Crown cites the case of 
R. v. Hubbert (1975), 29 C.C.C. (2d) 279 (Ont. 
C.A.); affirmed [1977] 2 S.C.R. 267. Hubbert 
raised the question whether a trial judge, when 
empanelling a jury, might properly ask the panel 
as a whole whether any member of the panel has 
any connection with any of the parties. The judg-
ment of the Ontario Court of Appeal reads, in 
part, at pp. 292-93: 

Turning to the practical consideration of the methods 
by which the process should be carried out, we deal first 
with the kind of obvious partiality dealt with in the 
English practice direction. Some trial Judges make a 
practice of saying to the jury panel, before the selection 
process begins, something of this nature:  

que devrait comprendre le «procès» ne se limite pas 
à la présentation de la preuve qui pèse contre 
l'accusé ni aux questions qui influent directement 
sur la décision quant à sa culpabilité ou à son 

a innocence, comme les décisions sur l'admissibilité 
d'éléments de preuve. Pour le juge Lamer, le par. 
577(1) s'applique chaque fois que les «intérêts 
vitaux» de l'accusé sont en jeu, ou comme le juge 
Martin l'a dit dans l'arrêt Hertrich, lorsqu'une 
décision a un effet sur [TRADUCTION] «la conduite 
du procès en soi.» Toute question portant sur la 
partialité des jurés pris individuellement, ou du 
jury dans son ensemble, influe sur la conduite du 
procès en soi et doit être discutée en présence de 
l'accusé. L'accusé a droit à un procès équitable, 
comme il a le droit d'entendre la preuve qui pèse 
contre lui et d'opposer une défense. Le paragraphe 
577(1) protège ces deux droits. Dans les affaires 

d Hertrich et Vézina et Côté, le par. 577(1) a été 
enfreint lorsque le juge a interrogé des jurés en vue 
de vérifier leur impartialité une fois le procès 
commencé et en l'absence de l'accusé. 

e 
Le ministère public soutient que le juge de 

première instance doit surveiller le processus de 
sélection des jurés dans le cadre de son devoir de 
s'assurer que le procès est équitable. Il laisse 
entendre que, même si la Juries Act de la 
Nouvelle-Écosse n'autorise pas la procédure qui a 
été suivie ici, celle-ci relevait des pouvoirs inhé-
rents que possède le juge en vertu du Code crimi-
nel et qui sont maintenus par l'art. 600. Le minis-
tère public cite l'arrêt R. v. Hubbert (1975), 29 
C.C.C. (2d) 279 (C.A. Ont.), confirmé par [1977] 
2 R.C.S. 267. L'affaire Hubbert soulevait la ques-
tion de savoir si le juge, lors de la formation du 
jury, pouvait à bon droit s'adresser à l'ensemble du 
tableau pour demander si l'un de ses membres 
avait un lien quelconque avec l'une des parties. On 
lit notamment ceci dans l'arrêt de la Cour d'appel 
de l'Ontario, aux pp. 292 et 293: 

[TRADUCTION] Pour en venir à l'aspect pratique des 
modes de mise en œuvre de la procédure, nous traiterons 
d'abord du genre de partialité manifeste que vise la 
directive anglaise en matière de procédure. Certains 
juges ont l'habitude de dire aux membres du tableau des 
jurés, avant que ne commence le processus de sélection, 
quelque chose comme: 
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If there is anyone on this panel who is closely connect-
ed with a party to this case or with a witness who is to 
testify, will you please stand? 

(Rarely does anyone respond.) If someone does stand, 
the trial Judge asks him to come forward (usually to the 
jury-box), and inquires further as to that person's con-
nection with the case. To take obvious examples, if the 
juror is the uncle of the accused, or the wife of a witness, 
or the brother of the investigating police officer, he 
ought not to serve. 

In our view, the trial Judge on his own should excuse 
that prospective juror from the case, without more ado. 
The Criminal Code makes no express provision for it, 
but it does not expressly or impliedly forbid it either, 
and in our view it is in the power of the trial Judge as 
part of his function of ensuring a fair trial. We think the 
practice of excusing jurors of obvious partiality is a 
desirable one in all cases. 

The Hubbert case was appealed to this Court. The 
appeal was dismissed orally without calling upon 
Crown counsel. 

In Hubbert, the Ontario Court of Appeal and 
this Court approved the common practice of a trial 
judge's asking the members of the jury array if 
any of them had any obvious connection to the 
case that would disqualify them. There are two 
differences between Hubbert and the case at bar. 
The first is that in the procedure recommended by 
the Ontario Court of Appeal, any member of the 
array who responds to the initial question answers 
any subsequent questions from the jury box. In 
other words, the judge's questions and the juror's 
responses are heard by everyone in the court, 
including the accused, and all will know the reason 
why the juror thinks he or she is not impartial. 
There is a world of difference between this proce-
dure and a whispered conference between the 
judge and the potential juror, at the bench. The 
Hubbert procedure does not violate the accused's 
right to be present. 

The second difference is that an initial question 
by the judge to the jury array is best seen as a 
summary procedure to speed up the jury selection, 

view of the majority of the Quebec Court of 
done with the consent of the parties. This was the 

J 

Appeal in Guérin v. R., [1984] C.A. 305, 13 

Si l'un d'entre vous est lié de près à une partie à la 
présente affaire ou à une personne qui doit témoigner, 
aurait-il l'obligeance de se lever? 

(Il est rare que quelqu'un se lève.) Si quelqu'un se lève, 
le juge lui demande de s'avancer (habituellement jus-
qu'au banc des jurés) et il s'enquiert plus longuement de 
ses liens avec l'affaire. Pour prendre des exemples évi-
dents, si le juré est l'oncle de l'accusé ou le conjoint d'un 
témoin ou le frère du policier enquêteur, il ne devrait pas 
remplir cette fonction. 

À notre avis, le juge devrait de sa propre initiative 
libérer ce juré éventuel sans plus tarder. Le Code crimi-
nel ne le prévoit pas expressément, mais il ne l'interdit 
pas non plus expressément ou tacitement et, à notre avis, 
le juge a le pouvoir de le faire, de par sa fonction qui 
consiste à assurer un procès équitable. Nous pensons que 
la pratique d'accorder une dispense aux jurés dont la 
partialité est manifeste est souhaitable dans tous les cas. 

L'affaire Hubbert a fait l'objet d'un pourvoi 
devant cette Cour. Le pourvoi a été rejeté orale-
ment, sans qu'on ait entendu le ministère public. 

Dans l'affaire Hubbert, la Cour d'appel de l'On-
tario et cette Cour ont donné leur approbation à la 
pratique courante en vertu de laquelle le juge 
demande aux membres du tableau s'il y en a parmi 
eux qui ont, avec l'affaire, des liens manifestes 
susceptibles de les rendre inaptes à remplir la 
fonction de juré. L'affaire Hubbert diffère de la 
présente espèce sous deux aspects. Premièrement, 
selon la procédure recommandée par la Cour d'ap-
pel de l'Ontario, tout membre du tableau qui 
répond à la question initiale doit répondre à toute 
question subséquente depuis le banc du jury. En 
d'autres termes, tous ceux qui sont présents dans la 
salle d'audience, y compris l'accusé, entendent les 
questions du juge et les réponses du juré, de sorte 
que tous sauront pourquoi le juré pense ne pas être 
impartial. Il y a un monde entre cette procédure et 
les échanges à voix basse du juge et de l'éventuel 
juré, près du tribunal. La procédure selon l'arrêt 
Hubbert ne viole pas le droit de l'accusé d'être 
présent. 

La seconde différence réside dans le fait qu'il 
vaut mieux voir dans la question initiale posée par 
le juge aux membres du tableau des jurés une 
procédure sommaire visant à accélérer la forma-
tion du jury et à laquelle on a recourt avec le 
consentement des parties. C'est là l'opinion que la 
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C.C.C. (3d) 231. Both Bisson J.A. (at p. 246) and 
Jacques J.A. (at pp. 248-49) make the point that 
when counsel agree to initial questions by the 
judge there is no violation of the Code procedure. 
Either side can challenge any juror that the judge 
does not exclude and obvious cases are decided 
quickly on consent. Where counsel for either side 
objects to the process, as in this case, the judge 
cannot continue with the questions but must leave 
it to the parties and the jurors, under the judge's 
supervision. 

The selection of an impartial jury is crucial to a 
fair trial. The Criminal Code recognizes the 
importance of the selection process and sets out a 
detailed procedure to be followed (ss. 554-573). 
Both the Crown and the accused participate in the 
process, with the right to challenge for cause or 
peremptorily and, in the case of the Crown, to 
stand aside potential jurors (ss. 562-568). The 
challenge for cause involves trial of the impartial-
ity of potential jurors, with examination by either 
side. The accused, the Crown, and the public at 
large all have the right to be sure that the jury is 
impartial and the trial fair; on this depends public 
confidence in the administration of justice. 
Because of the fundamental importance of the 
selection of the jury and because the Code gives 
the accused the right to participate in the process, 
the jury selection should be considered part of the 
trial for the purposes of s. 577(1). 

Cour d'appel du Québec à la majorité a adoptée 
dans l'arrêt Guérin c. R., [ 1984] C.A. 305. Tant le 
juge Bisson (à la p. 312) que le juge Jacques (à la 
p. 314) font ressortir que lorsque les avocats accep-

a tent que le juge pose ces questions préliminaires, il 
n'y a pas de violation de la procédure prévue par le 
Code. L'une et l'autre partie peuvent demander la 
récusation de tout juré que le juge n'exclut pas et il 
est rapidement statué sur les cas manifestes, avec 
le consentement de tous. Lorsque les avocats de 
l'une ou l'autre partie s'y opposent, comme en 
l'espèce, le juge ne peut poursuivre l'interrogatoire 
et il doit laisser faire les parties et les jurés, sous sa 
surveillance. 

La formation d'un jury impartial est cruciale 
pour qu'il y ait procès équitable. Le Code criminel 
reconnaît l'importance du processus de sélection et 
il énonce une procédure détaillée à suivre (art. 554 
à 573). Le ministère public et l'accusé y partici-
pent, avec droit de demander la récusation motivée 
ou péremptoire et, dans le cas du ministère public, 
de mettre à l'écart des jurés éventuels (art. 562 à 
568). La récusation motivée comporte une vérifi-
cation de l'impartialité des jurés éventuels, avec 
interrogatoire par l'une et l'autre partie. L'accusé, 
le ministère public et le public en général ont le 
droit d'être certains que le jury est impartial et que 
le procès est équitable; la confiance du public dans 
l'administration de la justice en dépend. Vu l'im-
portance fondamentale de la sélection du jury et vu 
aussi que le Code confère à l'accusé le droit de 
participer à ce processus, la sélection du jury 
devrait être considérée comme une partie inté-
grante du procès pour les fins du par. 577(1). 
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2. Section 4(2) of the Juries Act 	
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2. Le paragraphe 4(2) de la Juries Act 

J 

The issue in this case is complicated, however, 
by the relationship between the Criminal Code 
and s. 4(2) of the Nova Scotia Juries Act which, 
as noted above, states: 

(2) The judge presiding at a session or the Chief 
Justice may grant to any person exemption from service 
as a juror at the whole or part of that session upon 
application by or on behalf of the person. 

Le litige en l'espèce se trouve compliqué toute-
fois par suite de l'interaction entre le Code crimi-
nel et le par. 4(2) de la Juries Act de la Nouvelle-

s Écosse qui, comme on l'a noté auparavant, dispose: 

[TRADUCTION] 4. .. . 

(2) Le juge qui préside une session ou le juge en chef 
peut dispenser toute personne de remplir la fonction de 
juré, pendant la totalité ou une partie de la session, sur 
demande présentée par cette personne ou pour son 
compte. 
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"Session" is defined in s. 1(m) of the Act as 
including any convening of the Trial Division of 
the Supreme Court for the purpose of one or more 
civil matters or one or more criminal matters. It is 
not readily apparent why the word "session" is a 
used rather than the word "trial". The record is 
silent on the question of whether Burchell J. had 
convened the Trial Division of the Supreme Court 
of Nova Scotia and was therefore presiding at a 
"session" as well as at a trial. I do not make 
anything of the point as it was not advanced before 
us. 

Le terme «session» est défini à l'al. 1m) de la Loi, 
comme visant toute convocation de la Division de 
première instance de la Cour suprême, afin qu'elle 
connaisse d'une ou plusieurs affaires civiles ou 
criminelles. La raison de l'emploi du terme «ses-
sion» plutôt que du terme «procès» ne saute pas aux 
yeux. Quant à savoir si le juge Burchell avait 
convoqué la Division de première instance de la 
Cour suprême de la Nouvelle-Écosse et présidait 
donc une «session» aussi bien qu'un procès, le 
dossier ne dit rien à ce sujet. Je n'en tire aucune 
conclusion, puisque nous n'avons pas été saisis de 
la question. 
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In the present case, as I understand its position, 
the Crown argues that even if the word "trial" in s. 
577(1) includes the selection of the jury, the 
examination of jurors claiming exemptions is not 
part of the jury selection process. It occurs before 
the commencement of the jury trial and is part of 
the pre-trial process of assembling a jury array of 
qualified, non-exempt jurors. Crown counsel con-
tends that the jury selection process under the 
Criminal Code had not yet begun. The judge was 
using his authority under s. 4(2) of the Juries Act 
to provide an eligible array, after which selection 
of the jury would begin under the Code. It is 
asserted that the exemptions granted by the trial 
judge in this case "merely constituted an in-court 
extension" of the pre-trial process contemplated in 
s. 577(1). Since by this argument the trial had not 
yet begun, s. 577(1) did not yet apply and the 
accused had no right to attend or to participate. 
Neither did he have a right under s. 4(2) of the 
Juries Act to participate in the exemption process. 
Once the judge began the jury selection process 
under the Code he allowed full participation by 
counsel for the accused. The Crown thus concludes 
that there was no breach of s. 577(1). 

En l'espèce, si je comprends bien sa position, le 
ministère public soutient que, même si le terme 
«procès», au par. 577(1), inclut la sélection du jury, 
l'interrogatoire des jurés qui demandent une dis-
pense ne fait pas partie du processus de sélection 
du jury. Il a lieu avant que ne commence le procès 
devant jury et il fait partie de la procédure, prépa-
ratoire au procès, de la constitution du tableau des 
jurés, composé de personnes aptes à remplir la 
fonction de juré et qui ne font pas l'objet d'une 
dispense. L'avocat du ministère public soutient que 
le processus de sélection du jury prévu au Code 
criminel n'était pas encore commencé. Le juge 
exerçait le pouvoir que lui confère le par. 4(2) de 
la Juries Act pour constituer un tableau des jurés 
admissibles, après quoi la sélection du jury com-
mencerait en vertu du Code. On prétend que les 
dispenses accordées par le juge dans cette affaire 
[TRADUCTION] «ne constituaient qu'un prolonge-
ment dans la salle d'audience» de la procédure 
préparatoire au procès prévue au par. 577(1). 
Puisque, selon cette thèse, le procès n'était pas 
encore commencé, le par. 577(1) ne s'appliquait 
pas encore et l'accusé n'avait aucunement le droit 
d'être, présent ni de participer. Il n'avait pas non 
plus le droit, en vertu du par. 4(2) de la Juries Act, 
de participer au processus d'octroi des dispenses. 
Lorsque le juge a déclenché le processus de sélec-
tion du jury prévu au Code, il a permis à l'avocat 
de l'accusé d'y participer pleinement. Le ministère 
public conclut donc qu'il n'y a pas eu de violation 
du par. 577(1). 

	

I am firmly of the view that these submissions 	Je suis fermement convaincu qu'on ne peut faire 

	

cannot be sustained. First, s. 4(2) of the Juries Act 	droit à ces arguments. Premièrement, le par. 4(2) 
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relates specifically to exemption before formal 
court proceedings. How can it be said that pro-
ceedings in court after arraignment and after a 
plea has been entered are not formal court pro-
ceedings? Secondly, the pre-process exemptions 
must be intended to allow persons who would 
suffer serious inconvenience from serving on any 
jury during the session to petition for a discretion-
ary order to allow them to avoid that inconven-
ience. Some of the exemptions granted in the 
present case related not to inconvenience, but to 
prejudice. The considerations must surely be 
different. 

3. Constitutional Considerations 

de la Juries Act porte spécifiquement sur les dis- 
penses accordées avant le commencement de l'ins- 
tance judiciaire formelle. Comment peut-on dire 
qu'une procédure se déroulant dans la salle d'au-

a dience, après l'interpellation et l'inscription d'un 
plaidoyer, n'est pas une instance judiciaire for-
melle? Deuxièmement, les dispenses accordées 
avant le procès doivent avoir pour but de permettre 
aux personnes à qui le fait d'être membre d'un jury 
quelconque au cours de la session, causerait de 
graves inconvénients, de demander une ordonnance 
discrétionnaire leur évitant de subir ces inconvé-
nients. Certaines dispenses accordées en l'espèce 
sont liées non pas à de tels inconvénients, mais à 
l'existence de préjugés. Les considérations doivent 
sûrement être différentes. 

3. Considérations constitutionnelles 

b 

c 

d 

e 

J' 

g 
It is undoubtedly the right and the duty of the 

Nova Scotia Legislature to pass a law for the 
gathering of the jury array. Section 92(14) of the 
Constitution Act, 1867, enables the province to 
legislate for the administration of justice within h 
the province so long as it does not infringe on 
matters of criminal procedure, reserved to the 
federal government by s. 91(27). Part of this pro-
vincial power includes the assembly of an array of 
potential jurors for the courts of criminal jurisdic-
tion to use in accordance with the Criminal Code. 
This power, however, is largely an administrative 
task, as s. 92(14) itself implies. In the case of jury 
selection, the provincial power for the administra-
tion of justice stops and the federal power over 
criminal procedure begins when the judge's activ- 

Les arguments du ministère public se heurtent 
aussi aux principes du partage des compétences en 
vertu de la Loi constitutionnelle de 1867, à la 
nature du pouvoir conféré au juge par le par. 4(2) 
de la Juries Act et au processus de sélection du 
jury prévu par le Code. La Juries Act n'autorise 
pas le juge à passer le_ tableau au  crible en secret, 
après la lecture de l'inculpation et l'inscription 
d'un plaidoyer. Même si c'était le cas, comme il 
faut non seulement que justice soit faite, mais 
aussi qu'elle paraisse être faite, et que le procès 
soit équitable, ce pouvoir ne pouvait être exercé 
comme l'a fait le juge de première instance en 
l'espèce. 

Il ne fait pas de doute que l'Assemblée législa-
tive de la Nouvelle-Écosse a le droit et le devoir de 
légiférer sur la constitution du tableau des jurés. 
Le paragraphe 92(14) de la Loi constitutionnelle 
de 1867 habilite la province à légiférer relative-
ment à l'administration de la justice dans la pro-
vince à la condition que cela n'empiète pas sur la 
procédure en matière criminelle qui est réservée au 
gouvernement fédéral par le par. 91(27). Cette 
compétence provinciale comporte celle de consti-
tuer un tableau de jurés éventuels, auquel les 
tribunaux de juridiction criminelle pourront recou-
rir conformément au Code criminel. Toutefois, 
cette compétence est largement de nature adminis-
trative, comme le sous-entend le par. 92(14) lui-
même. Dans le cas de la sélection du jury, la 

The Crown's arguments also fail when set 
against the principles of the division of powers 
under the Constitution Act, 1867, the nature of the 
power conferred on the judge by s. 4(2) of the 
Juries Act, and the jury selection process in the 
Code. The Juries Act does not authorize the judge 
to screen the_ panel in secret after_ charges have 
been read out and plea entered. Even if it did, the 
appearance of justice and the need for a fair trial 
suggests that the power could not be exercised in 
the way the trial judge did in the case at bar. 

J 
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ity is not concerned with the assembly of an array 
of eligible citizens, but with the precautions neces-
sary to ensure an impartial jury. The Nova Scotia 
Juries Act is consistent with this interpretation of 
s. 92(14). The Act as a whole sets out the proce-
dure to assemble the jury panel by the time court 
sessions begin. It states who will make up the jury 
committee for each municipality, how and when 
they will go about the task, and how the judiciary 
shall supervise it. The emphasis in the Act is to 
gather as random a sample of eligible jurors as 
possible, with no discussion of partiality. Signifi-
cantly, s. 4(1) sets out certain categories of people 
who cannot serve on a jury because of their occu-
pation. Subsection 4(2) seems to be a general 
clause to enable the judge supervising a session to 
exempt people who have personal reasons not to 
serve on a jury yet do not fit into the specific 
exemptions. Neither subsection is directly con-
cerned with the partiality of potential jurors.  

compétence provinciale en matière d'administra-
tion de la justice cesse et la compétence fédérale en 
matière de procédure criminelle commence, lors-
que les actes du juge concernent non plus la consti-
tution d'un tableau de citoyens admissibles, mais 
plutôt les précautions qu'il est nécessaire de pren-
dre pour garantir l'impartialité du jury. La Juries 
Act de la Nouvelle-Ecosse est compatible avec 
cette interprétation du par. 92(14). La Loi, dans 
son ensemble, établit la procédure de constitution 
du tableau des jurés au début des sessions judiciai-
res. Elle précise qui composera la commission du 
jury dans chaque municipalité, comment et quand 
elle remplira sa tâche et comment les juges la 
surveilleront. L'accent dans la Loi est mis sur la 
recherche d'un échantillonnage de jurés admissi-
bles respectant autant que possible les lois du 
hasard, sans qu'il soit question de partialité. Il est 
significatif que le par. 4(1) énonce que certaines 
catégories de gens ne peuvent être membres d'un 
jury en raison de leur occupation. Le paragraphe 
4(2) semble être une clause générale autorisant le 
juge qui supervise une session à accorder une 
dispense aux personnes qui ont des raisons person-
nelles de ne pas faire partie d'un jury, sans toute-
fois se situer dans les catégories spécifiques de 
dispense. Ni l'un ni l'autre paragraphe ne s'inté-
resse directement à la partialité des jurés 
éventuels. 

a 

b 

c 

d 

e 
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This interpretation of s. 4(2) of the Nova Scotia 
Juries Act is strengthened by a survey of the jury 
acts in the other Canadian jurisdictions. In every 
other province and in both territories there is a 
provision similar to the disqualification in s. 4(1) 
of a broad range of people by occupation, notably 
those connected with the justice system. No other 
jurisdiction has a provision similar to s. 4(2), with h 

its unqualified reference to "exemptions". In every 
other jurisdiction but Nova Scotia, the legislature 
provides that exemptions are available only if the 
applicants meet certain criteria. These criteria 
vary from the laconic "for a good cause" in the 
territories, to "hardship" in some provinces, to 
more detailed criteria of hardship, age, religious 
belief, or similar factors in some provinces. Every 
other jurisdiction recognizes that its authority over 
the jury pool is limited to eligibility and personal 
matters unconnected with the criminal case to be 
tried. In spite of its apparently broad phrasing, the 

Cette interprétation du par. 4(2) de la Juries 
Act de la Nouvelle-Écosse est renforcée par l'exa-
men des lois en matière de jury que l'on trouve 
dans les autres ressorts du Canada. Dans toutes les 
autres provinces et dans les deux territoires, on 
trouve une disposition semblable au par. 4(1), qui 
déclare inaptes à remplir la fonction de juré toute 
une gamme de personnes exerçant certaines pro-
fessions, notamment celles reliées à la justice. 
Aucun autre ressort n'a de disposition semblable 
au par. 4(2) où l'on fait référence sans réserve à 
des «dispenses». Dans tous les ressorts autres que la 
Nouvelle-Écosse, le législateur prévoit qu'une dis-
pense ne pourra être accordée que si la personne 
qui la demande satisfait à certains critères. Ces 
critères vont du laconique «pour un bon motif» des 
territoires, aux «difficultés particulières» dans cer-
taines provinces et aux critères plus détaillés des 
difficultés éprouvées, de l'âge, des croyances reli-
gieuses ou autres facteurs semblables que l'on 

i 

i 
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trouve dans d'autres provinces. Tous les autres 
ressorts reconnaissent que leur compétence sur le 
tableau des jurés se limite à l'admissibilité et aux 
questions personnelles qui n'ont rien à voir avec le 

a procès criminel qui doit avoir lieu. En dépit de sa 
formulation apparemment générale, la dispositions 
de la Nouvelle-Écosse devrait être interprétée 
comme si elle était pareillement limitée, afin d'as-
surer son intégrité constitutionnelle. 

Le Code établit une procédure détaillée de sélec-
tion d'un jury impartial. Il confère aux deux par-
ties des pouvoirs substantiels dans le cadre de ce 
processus et il établit un mécanisme pour juger de 
la partialité d'un juré éventuel qui fait l'objet 
d'une demande de récusation motivée. Le juge de 
la partialité est non pas le juge, mais un mini-jury 
formé de deux jurés éventuels ou déjà choisis (par. 

d  569(2)). En général, il s'agit d'un système complet 
destiné à assurer qu'un jury sera aussi neutre que 
possible et à garantir que les parties et le public en 
général seront convaincus de son impartialité. 
Toute addition à cette procédure provenant d'une 

e autre source perturberait l'équilibre du processus 
soigneusement défini de sélection du jury. C'est 

partiality is a question of act that must be decided—  particulièrement le cas de toute tentative accroi- 
by two of the jurors themselves, not by the judge. 	tre les pouvoirs du juge. Le législateur fédéral a 
The province cannot give the judge any power to 	décidé que la question de la partialité est une 
make decisions as to partiality and any judge who f question de fait que doivent trancher deux des 
attempts to participate in such decisions usurps the 	jurés eux-mêmes, et non le juge. La province ne 
function of the jurors established by s. 569(2). 	peut conférer au juge le pouvoir de décider de la 
Usurpation of this sort is so severe an error of law 	partialité ou de l'impartialité, et tout juge qui tente 
by the judge that it mandates a new trial, even if 	de participer à de telles décisions usurpe la fonc- 
no prejudice to the accused can be shown (Guérin g  tion de juré établie par le par. 569(2). Une usurpa- 
V. R., supra). The judge's role is to supervise trials 	tion de ce genre constitue une erreur de droit si 
of partiality, not to decide them. 	 grave de la part du juge, qu'elle oblige à ordonner 

un nouveau procès, même s'il est impossible de 
h démontrer l'existence d'un préjudice pour l'accusé 

(Guérin c. R., précité). Le rôle du juge consiste à 
superviser les vérifications d'impartialité et non à 
les trancher. 

4. The Appearance of Justice 

The argument of the Crown in this appeal does 
not address what may be the most important 
aspect of the case, namely, the appearance of 
justice. Even if the two-stage analysis of the 
empanelling process is a legally accurate descrip-
tion of the interplay of the Criminal Code and the 

4. Que, justice paraisse être rendue 

L'argumentation du ministère public en l'espèce 
ne porte pas sur ce qui peut représenter l'aspect le 
plus important de l'affaire, savoir non seulement 
que justice soit rendue, mais qu'elle paraisse l'être. 

j Bien que l'analyse de la formation du jury en deux 
étapes s'avère une description légalement exacte de 

Nova Scotia provision should be interpreted as 
similarly limited, to maintain its constitutional 
integrity. 

The Code sets out a detailed process for the 
selection of an impartial jury. It gives both parties 
substantial powers in the process and sets up a 
mechanism to try the partiality of a potential juror 
when challenged for cause. The trier of partiality 
is not the judge but a mini-jury of two potential or 
previously selected jurors (s. 569(2)). Overall, it is 
a comprehensive scheme designed to ensure as fair 
a jury as is possible and to ensure that the parties 
and the public at large are convinced of its impar-
tiality. Any addition to this process from another 
source would upset the balance of the carefully 
defined jury selection process. This is especially 
the case of any attempt to add to the powers of the 
judge. Parliament  has decided that the issue of 



Nova Scotia Juries Act, it leaves out of account 
the effect of the proceedings in this case as they 
would appear to the average citizen: prospective 
jurors were able to speak to the judge in private, 
albeit in open court, and be excused from jury 
duty with no reason given. The problem arises 
because the Nova Scotia Juries Act gives an 
administrative duty to the judge: the power to 
exempt potential jurors for personal reasons 
unconnected with the facts of a particular trial. 
This administrative duty concerns a particularly 
sensitive point of a trial and closely resembles the 
judicial duty of examining jurors for partiality, a 
fundamental part of the duty to provide a fair 
trial. The average citizen watching would not 
likely appreciate the legal categorization of the 
judge's power to excuse for personal reasons, and 
it would be difficult for the accused, who is par-
ticularly sensitive on this point, to see a private d 

conference between judge and juror after the 
accused's name was called out, the charges read 
and a plea entered, as an administrative matter 
that did not affect his right to a fair trial. The 
decision should not turn solely on the technical 
definition of when the trial began. I think that an 
accused who appears before a judge in a court-
room with his counsel, hears the charge read, and 
pleads to the charge, would think it very strange to 
be told that his trial had not begun. He would, I 
think, find it equally strange that almost half of 
those called for jury duty were relieved of that 
duty after whispered goings on with the presiding 
judge. 

a 

b 
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What of the public perception? This is a case 
where the public perception of the fairness of the 
proceedings is crucial. A judge sitting in open 
court embodies the judicial role in the public mind, 
a role different from that of the administrative 
officer who assembles the array initially. The same 
act, excusing a juror for personal reasons, will be 
seen in a different light when done by the drafters  

l'interaction entre le Code criminel et la Juries Act 
de la Nouvelle-Écosse, elle ne tient pas compte de 
l'impression que la procédure suivie en l'espèce 
pourrait créer chez le citoyen moyen: des jurés 
éventuels ont pu s'entretenir confidentiellement 
avec le juge, quoique en pleine audience, et être 
libérés de la fonction de juré sans explication. Le 
problème se pose parce que la Juries Act de la 
Nouvelle-Écosse confie une fonction administra-
tive au juge: le pouvoir d'accorder une dispense à 
d'éventuels jurés pour des raisons personnelles 
n'ayant aucun rapport avec les faits en cause dans 
un procès donné. Cette fonction administrative 
concerne une question particulièrement délicate 
dans un procès et ressemble de près à la fonction 
judiciaire que constitue l'interrogatoire des jurés 
en vue de vérifier leur impartialité, un aspect 
fondamental du devoir d'assurer un procès équita-
ble. Le citoyen moyen qui observe cela ne saisirait 
probablement pas toute la subtilité de la qualifica-
tion juridique du pouvoir du juge d'accorder des 
dispenses pour des raisons personnelles et il serait 
difficile à l'accusé, naturellement pointilleux à cet 
égard, de considérer les échanges à voix basse du 
juge et d'un juré, après qu'il eut été interpellé, que 
l'inculpation eut été lue et qu'un plaidoyer eut été 
inscrit, comme une simple question administrative 
qui n'influe pas sur son droit à un procès équitable. 
La décision ne saurait être fondée uniquement sur 
la définition technique du moment où commence le 
procès. Je pense qu'un accusé qui comparaît 
devant un juge, dans une salle d'audience, en 
compagnie de son avocat, qui entend lecture de 
l'inculpation et qui inscrit son plaidoyer trouverait 
fort étrange qu'on lui dise que son procès n'est pas 
commencé. Il trouverait, je pense, tout aussi 
étrange que presque la moitié de ceux qui ont été 
convoqués pour remplir la fonction de juré soient 
libérés de cette fonction après des manoeuvres à 
voix basse avec le juge qui préside l'instance. 

Et que penser de l'impression créée chez le 
public? Il s'agit d'un cas où l'impression chez le 
public que la procédure est équitable est cruciale. 
Un juge siégeant en audience publique personnifie 
la fonction judiciaire dans l'opinion publique, fonc-
tion qui diffère de celle d'un agent administratif 
qui constitue initialement le tableau des jurés. Le 
même acte, la libération d'un juré pour des raisons 
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of the jury list as part of the first stage of assem-
bling an array of potential jurors and when done 
by a judge in open court once the accused is 
charged and plea entered. Even if the excusal can 
be seen as a purely administrative act, the public 
expectation of the judicial role in these circum-
stances requires the judge to execute the adminis-
trative task judicially. The judge must allow coun-
sel to participate and the public to know the 
reasons for the decision. Nothing should be done in 
private in open court. 

personnelles, sera perçu différemment selon qu'il 
est accompli par ceux qui sont chargés de dresser 
la liste du jury au cours de la première étape de la 
constitution d'un tableau de jurés éventuels, et 

a selon qu'il l'est par un juge en salle d'audience, 
après que l'accusé a été inculpé et qu'il a inscrit 
son plaidoyer. Même si une libération peut être 
perçue comme un acte purement administratif, les 
attentes du public en ce qui concerne la fonction 
judiciaire dans ces circonstances exigent que le 
juge exerce judiciairement cette tâche administra-
tive. Le juge doit autoriser la participation des 
avocats et permettre au public de connaître les 
motifs de sa décision. Rien ne devrait se faire 
confidentiellement dans une salle d'audience. 

b 

c 

d 

Again, a comparison to the statutes of the other 
jurisdictions is illuminating. In most of them, a 
person who wishes to be exempted from the jury 
list applies to the official who drew up the list, the 
sheriff (in New Brunswick, the Jury Board). If the 
exemption is refused there is either a right of 
appeal to a superior court judge or the person can 
make a new application to a judge, as specified by e 
the  statute. (In Newfoundland the application is to 
a provincial cônrt i►dge, with appeal from a refus-
al to a supreme court judge. In Prince Edward 
Island the application is directly to the judge at 
trial.) These provisions show that other jurisdic-
tions consider exemptions for personal reasons to 
be administrative issues for court officials to 
decide, subject to the review and supervision of the 
judiciary. Such review of administrative decisions 
normally includes the duty to act judicially, with 
due regard for the appearance of justice. 

h 

5. Sections 598, 599 and 600 

It was suggested that even if the trial judge 
erred in his questioning and exemption of the 
jurors, that error could be cured by the application 
of ss. 598 or 599. It was also questioned whether 
the screening was authorized by s. 600. In my 
opinion, none of these provisions applies in this 
case. 

Ici encore, la comparaison avec les lois des 
autres ressorts est instructive. Dans la plupart des 
autres ressorts, une personne qui souhaite être 
rayée de la liste du jury en fait la demande à 
l'officier qui a dressé cette liste, le shérif (au 
Nouveau-Brunswick, la Commission du jury). Si 
la dispense est refusée, il peut être interjeté appel à 
un juge de cour supérieure ou encore la personne 
en question peut faire une nouvelle demande à un 
juge, selon ce que prescrit la loi. (-A Terre=Neuve, 
la demande est adressée à un juge de la Cour 
provinciale et en cas de refus, il est possible d'en 
appeler à un juge de la Cour suprême. A l'Île-du-
Prince-Édouard, la demande se fait directement au 
juge qui préside le procès.) Ces dispositions mon-
trent que d'autres ressorts considèrent que les dis-
penses pour des raisons personnelles constituent 
des questions administratives qu'il revient aux offi-
ces de justice de trancher sous le contrôle et la 
surveillance des juges. Un tel contrôle des déci-
sions administratives comprend normalement le 
devoir d'agir judiciairement en prenant bien soin 
de veiller à ce que justice paraisse être rendue. 

5. Les articles 598, 599 et 600 

On a laissé entendre que même si le juge de 
première instance avait commis une erreur en 
interrogeant des jurés et en leur accordant des 
dispenses, cette erreur pourrait être réparée par 
l'application des art. 598 ou 599. On s'est aussi 
demandé si ce tamisage était autorisé par l'art. 
600. A mon avis, aucune de ces dispositions ne 
s'applique en l'espèce. 

I 

S 

J 
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Section 598 provides that irregularities in the 
summons of the jury or in its membership cannot 
be used to attack a verdict, while s. 599 states that 
failure to follow precisely the rules for jury selec-
tion does not warrant setting aside a verdict 
reached subsequently. The import of these two 
provisions is that an irregularity of form which 
does not affect the substance of a trial cannot be 
used to challenge the result. 

The right to be present is a fundamental right of 
the accused. Exclusion of the accused from part of 
the trial, especially part of the selection of an 
impartial jury, is not an irregularity of form. It 
casts into doubt two of the most basic aspects of a 
fair trial, the impartiality of the jury and the 
appearance of justice. Sections 598 and 599 do not 
cure the defect. As the late MacKinnon A.C.J. 
held in R. v. Varga (1985), 18 C.C.C. (3d) 281, 
when one of the parties is denied a right in the jury 
selection process given by the Criminal Code, 
prejudice can be inferred and these sections are of 
no assistance. 

L'article 598 prévoit qu'on ne peut avoir recours 
aux irrégularités dans l'assignation ou la constitu- 
tion du jury pour contester un verdict, alors que 
l'art. 599 dit que l'omission de suivre à la lettre les 

a règles de sélection du jury ne justifie pas l'annula-
tion du verdict rendu subséquemment. Ces deux 
dispositions signifient qu'on ne peut recourir à un 
vice de forme qui n'a pas influé sur le fond d'un 
procès pour en contester le résultat. 

Le droit d'être présent est un droit fondamental 
de l'accusé. L'exclusion de l'accusé d'une partie du 
procès, particulièrement d'une partie du processus 
de sélection d'un jury impartial, ne constitue pas 

e un simple vice de forme. Elle suscite le doute 
quant à deux des aspects les plus fondamentaux 
d'un procès équitable: l'impartialité du jury et le 
fait que justice doit non seulement être rendue, 
mais également paraître être rendue. Les articles 
598 et 599 ne remédient pas à ce vice. Comme feu 
le juge en chef adjoint MacKinnon l'a conclu dans 
l'arrêt R. v. Varga (1985), 18 C.C.C. (3d) 281, 
lorsque l'une des parties se voit dénier un droit que 

e lui confère le Code criminel en matière de sélec- 
tion du jury, on peut en déduire qu'il y a préjudice 
et ces articles ne sont d'aucune utilité. 

There is another reason why the sections are 
inapplicable. The Quebec Court of King's Bench f 
(Appeal Side), held in R. v. Battista (1912), 21 
C.C.C. 1, that the predecessors of the two sections 
apply to objections to the jury selection raised for 
the first time after verdict. The Supreme Court of 
Canada considered and approved this decision in g 
R. v. Stewart, [1932] S.C.R. 612, saying that the 
situation is entirely different when the objection to 
the jury selection is taken at trial. Defence counsel 
here objected to the judge's actions from the 
beginning. 

As for s. 600, it is a provision to carry forward 
any common law power of the judge in relation to 
the jury selection process that is not «... expressly 
altered by or is inconsistent with this Act.» Wheth-
er or not a judge ever had the power to examine 
jurors for partiality need not be decided. The 
Criminal Code has eliminated any power of the 
judge to decide issues of partiality. By section 

Il existe une autre raison pour laquelle ces arti-
cles sont inapplicables. La Cour du Banc du Roi 
du Québec, Division d'appel, a jugé dans l'arrêt R. 
v. Battista (1912), 21 C.C.C. 1, que les disposi-
tions qui ont précédé ces deux articles s'appli-
quaient aux objections à la sélection du jury soule-
vées pour la première fois après le verdict. La Cour 
suprême du Canada a examiné et approuvé cette 
décision dans l'arrêt R. v. Stewart, [1932] R.C.S. 
612, en disant que la situation est totalement 
différente lorsque l'objection à la sélection du jury 
est soulevée au procès. En l'espèce, l'avocat de la 
défense s'est opposé aux actes du juge dès le 
départ. 

Quant à l'art. 600, cette disposition vise à pré-
server tout pouvoir que la common law conférait 
au juge, en matière de sélection du jury, qui n'est 
pas «expressément modifié par la présente loi [ni] 
incompatible avec ses dispositions.» On n'a pas à 
décider si les juges ont jamais eu le pouvoir d'in-
terroger les jurés en vue de vérifier leur impartia-
lité. Le Code criminel a éliminé tout pouvoir du 
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569(2), all questions of partiality are to be decided 
by the two jurors sworn for that purpose. Section 
600 therefore does not authorize the judge to 
perform this function. 

juge de statuer sur des questions de partialité. En 
vertu du par. 569(2), toutes les questions de par-
tialité doivent être tranchées par les deux jurés 
assermentés à cette fin. L'article 600 n'autorise 

a donc pas le juge à exercer cette fonction. 

6. Section 613(1 )(b)(iii) 

It is no doubt true, as the respondent Crown 
submits, that the accused retained his right to 
challenge any prospective juror for cause even 
after the trial judge had excluded thirty-six mem-
bers of the panel. It is suggested that this possibili-
ty wiped out any prejudicial effect on the judge's 
secret questioning. The Appeal Division would 
appear to have held that view. The response to this 
assertion is that, as a matter of authority, this 
Court has already held that the denial of the right 
under s. 577 is "fundamental", requiring the set-
ting aside of the conviction. The curative provi-
sions of s. 613(1)(b)(iii) are innately inapplicable: 
Meunier v. The Queen (1965), 48 C.R. 14, [ 1966] 
(Que. Q.B.) 94n, affirmed [1966] S.C.R. 399. 
Since the decision in Meunier, it has been the rule 
that no breach of the right to be present can be 
cured by s. 613(1)(b)(iii) as the absence of the 
accused deprives the court of all jurisdiction. 

I 
In R. v. Hertrich, supra, at p. 527, Martin J.A. 

followed Meunier and the other authorities men-
tioned in the passage following and concluded that 
the curative provisions of s. 613(1)(b)(iii) were not 
applicable if the accused is deprived of his right to 
be present at his trial in contravention of s. 577: 

The law is settled that depriving an accused of his 
right to be present at his trial in contravention of s. 577 h 

is the denial of a fundamental right requiring the setting 
aside of the conviction, and the curative provisions of s. 
613(1)(b)(iii) are inapplicable: see Meunier v. The 
Queen (1965), 48 C.R. 14, [1966] Que. Q.B. 94n; 
affirmed [1966] S.C.R. 399, 50 C.R. 75; Ginoux v. The i 
Queen (1971), 15 C.R.N.S. 117; affirmed 16 C.R.N.S. 
256n; R. v. Reale (1973), 13 C.C.C. (2d) 345, [1973] 3 
O.R. 905: affirmed 22 C.C.C. (2d) 571, 58 D.L.R. (3d) 
560, [1975] 2 S.C.R. 624 sub nom. A.-G. Ont. v. Reale; 
R. v. Grimba (1980), 56 C.C.C. (2d) 570, 117 D.L.R. J 
(3d) 740, 30 O.R. (2d) 545. 

6. Le sous-alinéa 613(1 )b)(iii) 

Sans doute il est vrai, comme le ministère public 
le fait valoir, que l'accusé conservait son droit de 
demander la récusation motivée de tout juré éven-
tuel, même après que le juge de première instance 
eut exclu trente-six membres du tableau. On laisse 
entendre que cette possibilité éliminait tout effet 
préjudiciable sur l'interrogatoire auquel le juge 
avait procédé confidentiellement. La Division d'ap-
pel semble avoir été de cet avis. La réponse à cela 
est que, sur le plan des précédents, cette Cour a 
déjà jugé que la dénégation du droit prévu à l'art. 
577 est «fondamentale» et commande l'annulation 
de la déclaration de culpabilité. Les dispositions 
réparatrices du sous-al. 613(1)b)(iii) sont foncière-
ment inapplicables: Meunier v. The Queen (1965), 
48 C.R. 14, [1966] B.R. 94n, confirmé par [1966] 
R.C.S. 399. Depuis l'arrêt Meunier, il a été de 
règle que le sous-al. 613(1)b)(iii) ne saurait remé-
dier à une dénégation du droit d'être présent, 
puisque l'absence de l'accusé dépouille le tribunal 
de toute compétence. 

Dans l'arrêt R. v. Hertrich, précité, à la p. 527, 
le juge Martin a suivi l'arrêt Meunier et la juris-
prudence mentionnée dans le passage suivant pour 
conclure que les dispositions réparatrices du 
sous-al. 613(1)b)(iii) ne sont pas applicables si 
l'accusé est privé de son droit d'être présent à son 
procès, contrairement à l'art. 577: 

[TRADUCTION] Il est de règle que priver un accusé de 
son droit d'être présent à son procès contrairement à 
l'art. 577, constitue une dénégation d'un droit fonda-
mental qui commande l'annulation de la déclaration de 
culpabilité, et les dispositions réparatrices du sous-al. 
613(1)b)(iii) sont inapplicables: voir Meunier v. The 
Queen (1965), 48 C.R. 14, [1966] B.R. 94n.; confirmé 
par [1966] R.C.S. 399, 50 C.R. 75; Ginoux v. The 
Queen (1971), 15 C.R.N.S. 117; confirmé par 16 
C.R.N.S. 256n; R. v. Reale (1973), 13 C.C.C. (2d) 345, 
[1973] 3 O.R. 905: confirmé par 22 C.C.C. (2d) 571, 58 
D.L.R. (3d) 560, [1975] 2 R.C.S. 624 sub nom. P.-G. 
Ont. c. Reale; R. v. Grimba (1980), 56 C.C.C. (2d) 570, 
117 D.L.R. (3d) 740, 30 O.R. (2d) 545. 
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The rigidity of Meunier has been criticized, 
notably in Côté v. R., [1982] C.A. 419, 3 C.C.C. 
(3d) 155, and in R. v. Fenton (1984), 11 C.C.C. 
(3d) 109 (B.C.C.A.) Some doubt was also cast 
upon the rule in Meunier in this Court's decision 
in Vézina and Côté, supra, where Lamer J. 
emphasized, at p. 14: 
As a last comment on the matter I should not want it to d 
be taken that, when adopting Martin J.A.'s views in 
Hertrich, the issue of whether the proviso in s. 
613(1)(b)(iii) was available, has been inferentially 
reconsidered and the reasoning in Meunier on that point 
reaffirmed in this case. 	 e 

c 
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There was in the instant case a major deviation 
from the Code procedure for the selection of the 
jury, one that eliminated nearly half the jury pool 
for reasons unknown to the accused. That is not a 
minor breach of the accused's right to be present. a 

It is a breach that casts into doubt the impartiality 
of the jury, which in turn reflects on the fairness of 
the entire trial. 

b 

But this comment should not necessarily be read as 
impugning the decision in Meunier. On the facts of 
Vézina and Côté, it was simply unnecessary to 
decide the point. Lamer J. left open the possibility 
that the rule might be reconsidered. The issue is 
raised more starkly in the instant case, but I 
believe that no grounds are raised that should 
cause the Court to reverse a decision of long 
standing. 

Indeed, I am not convinced that the appellant 
suffered no prejudice. The Crown would have this 
Court assume, first, that all the jurors who were h 

excused on grounds of partiality were partial to the 
Crown, and second, that the trial judge's screening 
could only have helped the accused without 
impairing the ability to challenge for cause later. 
Neither of these assumptions seems to me to be 
correct. First, we simply do not know and can only 
speculate as to the grounds of partiality the trial 
judge used to exclude jurors. It may very well be 
that in reducing the panel by over forty percent, 
the trial judge excluded persons, perhaps friends of 
the accused or Liberal party supporters, who 

Il y a eu, dans le cas présent, dérogation 
majeure à la procédure de sélection du jury prévue 
par le Code, laquelle dérogation a entraîné l'élimi-
nation de près de la moitié des membres du 
tableau des jurés, pour des raisons inconnues de 
l'accusé. Ce n'est pas là une atteinte mineure au 
droit de l'accusé d'être présent. Il s'agit d'une 
atteinte qui met en doute l'impartialité du jury, ce 
qui à son tour se répercute sur l'équité du procès 
tout entier. 

La rigidité de l'arrêt Meunier a été critiquée, 
notamment dans l'arrêt Côté c. R., [ 1982] C.A. 
419, et dans l'arrêt R. v. Fenton (1984), 11 C.C.C. 
(3d) 109 (C.A.C.-B.) L'arrêt de cette Cour Vézina 
et Côté, précité, fait aussi planer un certain doute 
sur la règle de l'arrêt Meunier, lorsque le juge 
Lamer souligne, à la p. 14: 
Comme dernière observation à ce sujet, je ne voudrais 
pas que l'on croie que, par l'adoption du point de vue 
exprimé par le juge Martin dans l'arrêt Hertrich, la 
question de l'applicabilité de la réserve énoncée au 
sous-al. 613(1)b)(iii) a été indirectement réexaminée et 
que les principes énoncés dans l'arrêt Meunier ont été 
réitérés sur ce point dans la présente cause. 

Mais cette observation ne doit pas nécessairement 
être interprétée comme attaquant l'arrêt Meunier. 
Simplement, les faits de l'affaire Vézina et Côté 
n'obligeaient pas à statuer sur ce point. Le juge 
Lamer maintient la possibilité d'un réexamen de la 
règle. La question se pose avec plus d'acuité en 
l'espèce, mais je ne crois pas qu'on ait soulevé 
aucun moyen qui amène la Cour à renverser un 
précédent de longue date. 

D'ailleurs, je ne suis pas convaincu que l'appe-
lant n'a subi aucun préjudice. Le ministère public 
voudrait que la Cour présume, premièrement, que 
tous les jurés libérés pour cause de partialité 
étaient partiaux en sa faveur et, deuxièmement, 
que le tamisage par le juge n'aurait pu qu'aider 
l'accusé sans nuire à sa capacité de demander par 
la suite des récusations motivées. Aucune de ces 
hypothèses ne me semble exacte. D'abord, nous 
ignorons tout simplement quels sont les motifs de 
partialité pour lesquels le juge a exclu des jurés et 
nous ne pouvons que conjecturer à ce propos. Il se 
peut fort bien qu'en réduisant le tableau de près de 
la moitié, le juge ait exclu des personnes, peut-être 

f 

g 

J 



720 	 R. V. BARROW The Chief Justice 	 [1987] 2 S.C.R. 

c 

J 

might have been more favourable to the accused 
than to the Crown. While the accused does not 
have the right to a favourable jury, only an impar-
tial one, it is not obvious that the exclusion was 
only to the benefit of the accused. 

As for the second assumption, it may be that the 
trial judge's screening might actually have hin-
dered the selection of an impartial jury. Suppose a 
juror conscientiously told the judge that he or she 
might not be impartial for some reason, such as 
membership in a political party, and the judge 
decided that the juror was impartial. The juror's 
concern about impartiality may then have been set 
to rest by the judge's decision so that the juror 
would not raise the issue again when challenged 
for cause. After all, if the judge had so concluded, 
why would the juror express any doubt about it 
when challenged by counsel? The juror's concern 
about his or her own impartiality has been set to 
rest on the highest authority, that of the judge. If 
counsel had heard the exchange between the juror 
and the judge and thought that the judge was 
wrong, counsel could have pursued the issue fur-
ther. As it was, there was no reason not to accept 
the juror's response to the challenge at face value. 
Thus, jurors partial to the Crown or the accused 
may have slipped through the screening process. 

The point of these examples is not that the jury 
should have included friends of the accused, or 
political allies, or partisan opponents. Nor is it to 
suggest that political affiliation is automatically 
cause to challenge in such a case. The point is that 
we cannot assume that whatever screening 
occurred in secret was beneficial for the accused, 
or even neutral. These examples show the funda-
mental reason why all questions of partiality must 
be decided in public: the accused, the Crown, and 
the public at large have the right to know that the 
jury is as impartial as is humanly possible. Such 
speculation is harmful.  

des amis de l'accusé ou des partisans libéraux, qui 
auraient pu être plus favorables à l'accusé qu'à la 
poursuite. Alors que l'accusé n'a pas droit à un 
jury favorable, mais seulement à un jury impartial, 

a il n'est pas évident que l'exclusion n'a été faite 
qu'au profit de l'accusé. 

Quant à la seconde hypothèse, il se pourrait que 
le tamisage par le juge ait vraiment empêché la 

b sélection d'un jury impartial. Supposons qu'un juré 
a dit en conscience au juge qu'il se pourrait qu'il 
ne soit pas impartial pour une raison quelconque, 
comme le fait d'être membre d'un parti politique, 
et que le juge a décidé que ce juré était impartial. 
Il se peut que la décision du juge ait alors eu pour 
effet de dissiper la crainte d'être partial éprouvée 
par le juré de sorte que ce dernier ne reviendrait 
pas sur ce sujet si jamais il faisait l'objet d'une 

d récusation motivée. Après tout, si le juge en a ainsi 
décidé, pourquoi le juré devrait-il exprimer des 
doutes à ce propos lorsque l'avocat demande sa 
récusation? La crainte du juré d'être impartial a 
été dissipée en vertu de l'autorité la plus élevée, 

e celle du juge. Si l'avocat avait entendu les propos 
échangés entre le juré et le juge et s'il avait estimé-
que le juge était dans l'erreur, il aurait poussé plus 
loin la question. De la façon dont les choses se sont 
passées, il n'y avait aucune raison de ne pas pren-
dre au pied de la lettre la réponse du juré à la 
récusation. Il se peut donc que le processus de 
tamisage n'ait pas permis d'écarter certains jurés 
favorables à la poursuite ou à l'accusé. 

Ce que ces exemples visent à démontrer, ce n'est 
pas que le jury aurait dû comporter des amis de 
l'accusé, des alliés politiques ou des partisans 
opposés. Cela ne veut pas dire non plus que l'affi- 

h liation politique constitue automatiquement un 
motif de récusation dans une affaire de ce genre. 
Ce que cela signifie, c'est que nous ne pouvons 
présumer qu'une sélection quelconque effectuée en 
secret a profité à l'accusé ou même a été neutre. 
Ces exemples illustrent la raison fondamentale 
pour laquelle toutes les questions de partialité 
doivent être tranchées en public: l'accusé, le minis-
tère public et le public en général ont le droit de 
savoir que le jury est aussi impartial qu'il e3t 
humainement possible de l'être. De telles conjectu-
res sont préjudiciables. 
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IV 

Summary 

In sum, s. 577(1) of the Criminal Code requires 
that the accused be present at his trial for a 
criminal offence. The examination of the prospec-
tive jurors by the trial judge, relating in part to 
their impartiality and following arraignment and 
plea, was part of the trial for purposes of s. 577. It 
is important for the accused to see and hear the 
entire process by which he or she is tried so that he 
or she sees that the trial is fair, and s. 4(2) of the 
Nova Scotia Juries Act should be construed as 
relating to exemption of jurors for reasons of 
hardship, illness or inconvenience before the com-
mencement of formal court proceedings. A wider 
interpretation of s. 4(2) of the Juries Act, one that 
permits exemption of jurors after arraignment and 
plea and on grounds of possible prejudice, would 
intrude into federal jurisdiction over criminal 
procedure. The public perception of the fairness of 
the trial process would be damaged if potential 
jurors were excluded after private conversations 
with the judge. Further, the judge's actions were 
not authorized by s. 600 of the Code. Finally, the 
trial judge's error in this case was of a fundamen-
tal nature and therefore the curative provisions in 
ss. 598, 599 and 613(1)(b)(iii) of the Code should 
not be applied. 

In closing, the words of Haines J. in R. v. Elliot, 
[1973] 3 O.R. 475 (H.C.), are an accurate sum-
mary of both the method and the goals of the jury 
selection process: 

Much more in keeping with the realities of the situation i 
is to allow the accused through his counsel to ask such 
relevant questions in open Court as to the partiality and 
fitness of the juror under the watchful eye of the Judge 
who will in the exercise of his discretion protect the 
interest of the Crown and the accused as well as the 
administration of justice. In this matter the tribunal 
itself is enhanced in the eyes of the public. Lay triers 

IV 

Résumé 

En somme, le par. 577(1) du Code criminel 
requiert que l'accusé soit présent au procès qu'il 
subit relativement à une infraction criminelle. 
L'interrogatoire des jurés éventuels, portant 
notamment sur leur impartialité, auquel le, juge de 
première instance a procédé après l'interpellation 
et le plaidoyer, faisait partie intégrante du procès 
pour les fins de l'art. 577. Il est important pour 
l'accusé qu'il voie et qu'il entende toute la procé-
dure suivie pour le juger de façon à pouvoir consta-
ter que le procès est équitable; le par. 4(2) de la 
Juries Act de la Nouvelle-Écosse devrait être 
interprété comme ne visant que les dispenses 
accordées aux jurés pour cause de difficultés ou 
d'inconvénients particuliers ou de maladie, avant 
que ne commence l'instance judiciaire formelle. 
Une interprétation plus large du par. 4(2) de la 
Juries Act, c'est-à-dire une qui permettrait d'ac-
corder une dispense à des jurés après l'interpella-
tion et le plaidoyer parce qu'ils pourraient avoir 
des préjugés, empiéterait sur la compétence fédé-
rale en matière de procédure criminelle. Le public 
n'aurait plus l'impression que le procès est équita-
ble si d'éventuels jurés étaient libérés après avoir 
eu des entretiens privés avec le juge. En outre, les 
actes du juge n'étaient pas autorisés par l'art. 600 
du Code. Enfin, l'erreur du juge de première ins-
tance en l'espèce est de nature fondamentale et, 
par conséquent, les dispositions réparatrices des 
art. 598, 599 et 613(1)b)(iii) du Code ne sauraient 
s'appliquer. 

En terminant, ces propos du juge Haines dans la 
décision R. v. Elliot, [1973] 3 O.R. 475 (H.C.) 
résument parfaitement tant le mode de mise en 
oeuvre que les objectifs du processus de sélection 
du jury: 

[TRADUCTION] Il est beaucoup plus conforme aux réali-
tés de la situation d'autoriser l'accusé, par l'entremise de 
son avocat, à poser dans la salle d'audience ces questions 
pertinentes concernant la partialité et l'aptitude du juré, 
sous l'ceil vigilant du juge qui, dans l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, protégera les intérêts du minis-
tère public et de l'accusé, et assurera la bonne adminis-
tration de la justice. Dans cette affaire, le tribunal 
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have found the juror fair and impartial. Justice is at its 
highest when its administration is shared by our citizens.  

lui-même se trouve rehaussé aux yeux du public. Le juré 
a été jugé juste et impartial par ses pairs. La justice est 
à son meilleur lorsque nos citoyens participent à son 
administration. 

V 
	 a 	 V 

b 

J 

Conclusion  

I would allow the appeal, set aside the judgment 
of the Appeal Division of the Supreme Court of 
Nova Scotia, and order a new trial for the appel-
lant. Although strictly speaking I do not have to 
decide the other three issues, for the guidance of 
the trial judge who re-tries the case I think it 
useful to state that I would agree with McIntyre 
J.'s opinions on those issues. 

The reasons of McIntyre and Le Dain JJ. were 
delivered by 

MCINTYRE J. (dissenting)—The appellant 
Barrow was jointly charged with one MacFadden 
and one Simpson with an offence under ss. 
423(l)(d) and 110(1)(d) of the Criminal Code. 
The indictment is in these terms: 

that [they] ... unlawfully did ... conspire together and 
with James G. Simpson and with various officials of the 
government of the Province of Nova Scotia and with 
another person or persons unknown, to demand or 
accept for the benefit of themselves or the Nova Scotia 
Liberal Association or a member or members thereof or 
another person or persons, rewards, advantages or ben-
efits, as consideration for cooperation, assistance, exer-
cise of influence or an act or omission in connection with 
the transaction of business with or any matter of busi-
ness relating to the Province of Nova Scotia or any 
benefit that Her Majesty is authorized or is entitled to 
bestow, contrary to Section 423(1)(d) and 110(1)(d) of 
the Criminal Code of Canada. 

Simpson pleaded guilty in the magistrates' court 
and was fined $75,000. MacFadden and the appel-
lant elected trial by judge and jury and after a 
preliminary inquiry they were committed to stand 
trial in the Supreme Court of Nova Scotia. The 
trial commenced on April 5, 1983. The Crown 
called extensive evidence and when it closed its 
case a motion was made by the defence for a 
directed verdict. This motion was denied and the 
appellant and MacFadden elected not to call evi- 

Conclusion  

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'annuler 
l'arrêt de la Division d'appel de la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse et d'ordonner que l'appelant 
subisse un nouveau procès. À vrai dire, je n'ai pas 
à statuer sur les trois autres questions mais, afin 
d'éclairer le juge de première instance qui aura à 

e réentendre l'affaire, j'estime utile de dire que je 
partage l'opinion du juge McIntyre sur ces 
questions. 

Version française des motifs des juges McIntyre 
d et Le Dain rendus par 

LE JUGE MCINTYRE (dissident)—L'appelant 
Barrow a été accusé, conjointement avec les 
dénommés MacFadden et Simpson, d'avoir 
enfreint les al. 423(1)d) et 110(1)d) du Code 
criminel. D'après l'acte d'accusation, ils étaient 
accusés: 
[TRADUCTION] D'avoir illicitement comploté ensemble 
et avec James G. Simpson et divers fonctionnaires du 
gouvernement de la province de la Nouvelle-Écosse, et 
avec une ou d'autres personnes dont l'identité n'est pas 
connue, d'exiger ou d'accepter, pour eux-mêmes, pour 
l'Association libérale de la Nouvelle-Écosse ou pour un 
ou des membres de celle-ci, ou pour une ou d'autres 
personnes, des récompenses, avantages ou bénéfices en 
considération d'une collaboration, d'une aide, d'un exer-
cice d'influence ou d'un acte ou d'une omission concer-
nant la conclusion d'affaires avec la province de la 
Nouvelle-Écosse ou une question d'affaires la concer-
nant, ou un avantage que Sa Majesté est autorisée ou en 
droit d'accorder, contrairement aux al. 423(I )d) et 
110(1)d) du Code criminel du Canada. 

Simpson a plaidé coupable devant la Cour des 
magistrats et a été condamné à payer une amende 
de .75 000 $. MacFaddcn et l'appelant ont choisi 

i  d'être jugés par un juge et un jury et, après 
enquête préliminaire, ils ont été renvoyés à leur 
procès en Cour suprême de la Nouvelle-Écosse. Le 
procès s'est ouvert le 5 avril 1983. Le ministère 
public a produit de nombreux éléments de preuve, 
après quoi la défense a présenté une requête en 
obtention d'un verdict imposé. La requête ayant 
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dence. On May 11, 1983, the jury returned a 
verdict of guilty against both accused and, on May 
12, 1983, the trial judge sentenced each man to thé 
payment of a fine of $25,000. 

The appellant appealed to the Appellate Divi-
sion of the Supreme Court of Nova Scotia (the 
Court of Appeal). MacFadden did not appeal. The 
Court of Appeal dismissed the appellant's appeal 
against conviction in reasons for judgment deliv-
ered September 11, 1984 (65 N.S.R. (2d) 1). The 
appellant was granted leave to appeal to this 
Court, pursuant to s. 618(1)(b) of the Criminal 
Code. 

The Facts  

In 1968, the Nova Scotia Liberal Association 
created a finance committee to raise funds for the 
purposes of the party. The Committee was com-
posed of the appellant, as chairman, and MacFad-
den and Simpson who acted primarily as collec-
tors. Two bank accounts were opened by the 
Committee for the purpose of receiving financial 
contributions. The accounts were in the name of 
Cambridge Investments and J. G. Simpson, in 
trust. The signing authorities on the Cambridge 
account were Simpson and MacFadden and, on 
the other, Simpson and his secretary. Monies col-
lected or received were deposited to these accounts 
and then disbursed to several trust funds which 
had been set up over the years for the purposes of 
the Nova Scotia liberal party, to various individu-
als and the Nova Scotia Liberal Association. The 
common trustee of all the trust funds was the 
appellant. 

According to the judgment of the Court of 
Appeal, which on this point is not challenged, the 
evidence, particularly documentary evidence, 
showed clearly that the appellant and his co-
accused were at all times aware of the flow of cash 
through both bank accounts. Meticulous account-
ing records were kept with respect to the two 
accounts and none of the monies disbursed from 
the accounts or the various trust funds was  

été rejetée, l'appelant et MacFadden ont choisi de 
ne pas présenter de preuve. Le 11 mai 1983, le jury 
a rendu un verdict de culpabilité à l'égard des deux 
accusés et, le 12 mai 1983, le juge de première 

a instance les a condamnés à verser une amende de 
25 000 $ chacun. 

L'appelant a interjeté appel à la Division d'appel 
de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse (la 

b Cour d'appel). MacFadden n'a pas interjeté appel. 
La Cour d'appel a rejeté l'appel interjeté par 
l'appelant à l'encontre de sa déclaration de culpa-
bilité, dans des motifs de jugement rendus le 11 
septembre 1984 (65 N.S.R. (2d) 1). L'appelant a 
obtenu l'autorisation de se pourvoir devant cette 
Cour, conformément à l'al. 618(1)b) du Code 
criminel. 

Les faits 

En 1968, l'Association libérale de la Nouvelle-
Écosse créait un comité des finances chargé de 
recueillir des fonds pour le parti. Le comité se 
composait de l'appelant qui en était le président, et 
de MacFadden et Simpson qui assumaient princi-
palement les fonctions de percepteur. Le comité a 
ouvert deux comptes bancaires pour y verser les 
contributions financières reçues. Les comptes 
étaient au nom de Cambridge Investments et de J. 
G. Simpson, en fiducie. Les personnes autorisées à 
signer étaient Simpson et MacFadden, dans le cas 
du compte Cambridge, et Simpson et sa secrétaire, 
dans l'autre cas. Les sommes réunies ou reçues 
étaient déposées dans ces comptes, puis réparties 
dans plusieurs fonds en fiducie constitués au cours 
des années pour les besoins du parti libéral de la 
Nouvelle-Écosse, et entre divers individus et l'As-
sociation libérale de la Nouvelle-Écosse. C'est l'ap-
pelant qui agissait à titre de fiduciaire commun de 
tous les fonds en fiducie. 

Selon l'arrêt de la Cour d'appel, qui n'est pas 
contesté sur ce point, la preuve, en particulier la 
preuve documentaire, démontre clairement que 
l'appelant et ses coaccusés étaient en tout temps au 
fait de tous les déplacements de fonds dans les 
deux comptes bancaires. Une comptabilité minu-
tieuse était tenue pour les deux comptes et aucune 
somme retirée des comptes ou des divers fonds en 
fiducie n'a été dépensée par l'appelant ou ses deux 
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expended by the appellant or his two co-accused 
for their own use or benefit. The evidence also 
revealed a close relationship between the members 
of the Committee, as well as a close connection 
between the committee members and government 
officials from whom they received information 
relating to such matters as the identity of those 
who were doing business with the Government of 
Nova Scotia. 

In October of 1970, the liberal party defeated 
the then Government of Nova Scotia in a general 
election and formed the new government which 
held power until 1978. During the period from 
1970 to 1978, the Committee collected contribu-
tions amounting in total to $3,836,468.13, of 
which $2,770,773.52 was deposited in one bank 
account and $1,065,694.61 in the other. A police 
investigation commenced in the autumn of 1978 
resulted in the seizure of many documents from 
government departments and agencies and also 
from several wineries, distilleries and other corpo-
rations. The evidence revealed that the contribu-
tions made by liquor and wine companies dealing 
with the government were based on a fixed amount 
per case of products sold to the Government. 
Other companies doing business with the govern-
ment paid a percentage of monies they received 
from government work which ranged from three to 
five per cent. 

The theory of the Crown was that the monies 
contributed to the Committee were not, in fact, 
bona fide political contributions but were pay-
ments made by them to ensure the continuation of 
their business relationship with the Government. 
To secure these contributions, the appellant and 
his two accused, out of their desire to support the 
liberal party in Nova Scotia, agreed among them-
selves to "peddle their influence with the Govern-
ment" to the various companies doing business 
with the Government. The appellant defended on 
the basis that his character and reputation refuted 
the charge against him. It was said that the whole 
case for the Crown was an attempt to involve the 
appellant in conduct of the co-accused Simpson in 
which he was in no way involved. The appellant 
did not contend before the Court of Appeal, nor  

coaccusés pour leur propre usage ou profit. La 
preuve a également révélé l'existence de rapports 
étroits entre les membres du comité eux-mêmes, et 
entre les membres du comité et les fonctionnaires 

a du gouvernement qui les renseignaient notamment 
sur l'identité de ceux qui faisaient affaire avec le 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse. 

b 

En octobre 1970, le parti libéral défaisait le 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse de l'époque à 
la suite d'une élection générale et formait le nou-
veau gouvernement qui demeura au pouvoir jus-
qu'en 1978. De 1970 à 1978, le comité a perçu des 
contributions totalisant de 3 836 468,13 $, dont 
2 770 773,52 $ ont été déposés dans un compte 
bancaire et 1 065 694,61 $ dans l'autre. Une 
enquête policière, ouverte à l'automne 1978, a 
conduit à la saisie de nombreux documents de 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi 
que de plusieurs établissement vinicoles, distilleries 
et autres sociétés. Il est ressorti de la preuve que 
les contributions des compagnies d'alcool et de vin 
faisant affaire avec le gouvernement étaient basées 
sur un montant fixe par caisse de produits vendus 
au gouvernement. D'autres compagnies faisant 
affaire avec le gouvernement versaient un pourcen-
tage des sommes reçues pour les travaux effectués 
pour le gouvernement, lequel pourcentage variait 
de trois à cinq pour cent. 

Selon la théorie du ministère public, les contri-
butions remises au comité n'étaient pas, en fait, de 
véritables contributions politiques, mais plutôt des 
paiements pour assurer le maintien de leurs rela-
tions d'affaires avec le gouvernement. Pour obtenir 
ces contributions, l'appelant et ses deux coaccusés, 
dans le but de venir en aide au parti libéral de la 
Nouvelle-Écosse, avaient convenu entre eux de 
[TRADUCTION] «faire le trafic de leur influence 
auprès du gouvernement» en faveur des diverses 
compagnies faisant affaire avec celui-ci. L'appe-
lant s'est défendu en faisant valoir que sa moralité 
et sa réputation réfutaient l'accusation portée 
contre lui. On a dit que toute la preuve du minis-
tère public n'était rien d'autre qu'une tentative 
d'impliquer l'appelant dans les agissements de son 
coaccusé Simpson, avec lesquels il n'avait absolu- 
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does he in this Court, that the verdict of the jury 
was unreasonable or could not be supported by the 
evidence. He raised four grounds of appeal before 
the Court of Appeal and raised the same grounds 
in this Court. They are set out hereunder: 

1. It is respectfully submitted that the Supreme Court 
of Nova Scotia, Appeal Division, erred in holding that 
the learned Trial Judge's examination under oath of 
members of the jury panel on April 5, 1983 in the 
absence of the appellant (and his counsel) did not vitiate 
the appellant's trial. 

2. It is respectfully submitted that the Supreme Court 
of Nova Scotia, Appeal Division, erred in holding that 
the Nova Scotia Liberal Association is a "person" 
within the meaning of Section 110(1)(d) of the Criminal 
Code of Canada. 
3. It is respectfully submitted that the Supreme Court 
of Nova Scotia, Appeal Division, erred in holding that 
the learned Trial Judge's instructions to the jury, refer-
able to the co-conspirators' exception to the hearsay rule 
were correct. 
4. It is respectfully submitted that the Supreme Court 
of Nova Scotia, Appeal Division, erred in holding that 
no miscarriage of justice was occasioned as a result of 
the learned Trial Judge's failure to instruct the jury as 
to the use, in law, that could be made of evidence of 
Senator Barrow's good character. 

I will address the grounds in that order. 

Right to Presence at Trial (s. 577(1) of the Crimi-
nal Code)  

On April 5, 1983, the appellant and MacFadden 
were arraigned before a panel of jurors and plead-
ed not guilty. The trial judge, following what, he 
described as "the ordinary procedure", then invit-
ed members of the panel to claim exemptions from 
jury service on grounds which included partiality 
as between the Crown and the accused. He said: 

Members of the Jury Panel, you've just witnessed the 
procedure under which the two accused persons in this 
case, have been arraigned and you've heard the charge 
against them, and you've also heard their pleas of not 
guilty to the charge, in each case. Now, we will later this 
morning, be proceeding to select a Jury of twelve, who 
will try this case, which I may say, is the only case on 
the docket for which you have been called. It's usual at  

ment rien à voir. L'appelant n'a pas soutenu 
devant la Cour d'appel, pas plus qu'il ne l'a fait 
devant nous, que le verdict du jury est déraisonna-
ble ni qu'il ne peut être étayé par la preuve. Il 

a soulève les mêmes quatre moyens d'appel dont il a 
excipé en Cour d'appel. Les voici: 
[TRADUCTION] 1. L'appelant fait respectueusement 
valoir que la Cour suprême de la Nouvelle-Ecosse, Divi-
sion d'appel, a eu tort de juger que l'interrogatoire sous 

b  serment de membres du tableau des jurés auquel a 
procédé le juge de première instance le 5 avril 1983, en 
l'absence de l'appelant (et de son avocat) n'entachait pas 
de nullité le procès de l'appelant. 
2. Il fait respectueusement valoir que la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse, Division d'appel, a eu tort de 
juger que l'Association libérale de la Nouvelle-Écosse 
était une «personne» au sens de l'al. 110(1)d) du Code 
criminel du Canada. 
3. Il fait respectueusement valoir que la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse, Division d'appel, a eu tort de 
juger que les directives du juge de première instance au 
jury, au sujet de l'exception à la règle du ouï-dire dans le 
cas des parties à un complot étaient appropriées. 
4. Il fait respectueusement valoir que la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse, Division d'appel, a eu tort de 
juger qu'aucune erreur judiciaire n'a résulté de l'absence 
de directives du juge de première instance au jury sur 
l'usage qui, en droit, pouvait être fait de la preuve de 
bonne moralité du sénateur Barrow. 

Je vais traiter dans cet ordre les moyens invoqués. 

Le droit d'être présent à son procès (par. 577(1) 
du Code criminel)  

g 	Le 5 avril 1983, l'appelant et MacFadden ont 
été interpellés devant les membres du tableau des 
jurés et ont plaidé non coupable. Le juge de pre-
mière instance, se conformant à ce qu'il a appelé 
[TRADUCTION] «la procédure ordinaire», a alors 
invité les membres du tableau à demander une 
dispense, le cas échéant, notamment pour cause de 
partialité envers le ministère public ou les accusés. 
Il leur a dit: 

i [TRADUCTION] Mesdames et messieurs du tableau des 
jurés, vous venez d'assister à la procédure d'interpella-
tion, dans ce cas-ci, de deux accusés; vous avez entendu 
l'accusation portée contre eux et vous avez aussi entendu 
leur plaidoyer de non-culpabilité dans les deux cas. Bon, 
nous procéderons plus tard ce matin à la formation d'un 
jury de douze personnes qui auront à juger cette affaire 
qui, si je puis me permettre, constitue la seule au rôle 
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this time, however, to invite members of the Jury panel 
to come forward and claim exemption if there's any 
circumstance, such as relationship to one of the accused, 
or other involvement with the case, that would prevent 
the Juror from serving impartially in the case. To that 
usual call for exemption claims, there are several mat-
ters I must add in this case. The first is, that there has 
been in the press and in the broadcast media consider-
able publicity about this case and I advise you that if 
exposure to that publicity in your opinion, would operate 
to prevent you from being impartial in this case, then 
you should come forward on that ground, as well as the 
others I've mentioned and claim exemption, and the 
other matter that I want to bring to your attention in 
inviting claims for exemption, is that it's anticipated 
that this case will last from four to six weeks and that, in 
some instances, may create special hardship and that 
can be a basis on which you may now claim exemption. 
So, with those words of explanation I invite persons 
claiming exemption in this case, now to come forward. 
You will be sworn and I will consider the basis of your 
claim and deal with it. 

e 

The trial judge then swore the individual claim-
ants and considered their claims for exemption, 
doing so in the courtroom but out of hearing of the 
accused or his counsel. Counsel for the appellant 
commented on this procedure in response to an 
invitation by the trial judge: 

I have just one very respectful submission to make to 
your Lordship. I realize there may be some very person-
al claims for exemption that would be none of my 
business, and I wouldn't want to listen to it, but since 
your Lordship invited the members of the Jury who 
might feel that they couldn't be impartial by reason of 
publicity to claim exemption on that basis, if some claim 
for exemptions made on that basis, I am wondering 
whether, my Lord, that shouldn't be a claim that we 
should be able to listen to. I am in your Lordship's 
hands as to that. 

The trial judge replied: 

I'm prepared Mr. Cooper to note in those instances what 
the ground of exemption is, but beyond that, I don't 
think we should depart from the ordinary procedure. 

	J  

pour laquelle vous avez été assignés. Toutefois, il est 
d'usage, à ce moment-ci, d'inviter les membres du 
tableau des jurés à s'avancer et à demander une dispense 
si, pour une raison ou une autre, comme par exemple 
l'existence d'un lien de parenté avec l'un des accusés ou 
quelque autre implication dans cette affaire, le juré ne 
peut exercer cette fonction avec impartialité. Aux 
demandes de dispense habituelles, je me dois d'ajouter 
plusieurs autres choses en l'espèce. En premier lieu, la 
presse tant écrite que parlée a donné une publicité 
considérable à cette affaire, aussi est-il de mon devoir de 
vous dire que si l'influence de cette publicité, à votre 
avis, est de nature à vous empêcher d'être impartial dans 
cette affaire, vous devriez, autant pour ce motif que 
pour les autres que je viens de mentionner, vous avancer 
et demander une dispense; et l'autre point sur lequel je 
veux attirer votre attention, en vous invitant à demander 
une dispense, est que l'on s'attend à ce que ce procès 
dure de quatre à six semaines et que, dans certains cas, 
cela puisse occasionner des difficultés particulières, ce 
qui peut être une raison de demander, maintenant, une 
dispense. Bien, c'est avec ces explications que j'invite 
maintenant ceux qui veulent demander une dispense à 
s'avancer. Vous allez prêter serment, puis je vais exami-
ner le fondement de votre demande et statuer sur 
celle-ci. 

Le juge de première instance a alors fait prêter 
serment à ceux qui demandaient une dispense, puis 
il a examiné leur demande dans la salle d'au-
dience, mais sans que l'accusé et son avocat puis-
sent les entendre. A l'invitation du juge, l'avocat 
de l'appelant a formulé des observations concer-
nant cette procédure: 

[TRADUCTION] Je n'ai qu'une observation, très respec-
tueuse, à faire votre Seigneurie. Je comprends qu'il 
puisse y avoir des demandes de dispense fort personnel-
les qu'il ne m'appartient pas de connaître, et je ne veux 
pas les entendre, mais puisque votre Seigneurie a invité 
les membres du jury qui pourraient se sentir incapables 
d'être impartiaux en raison de la publicité qui a entouré 
cette affaire, à demander une dispense, si certains 
devaient demander une dispense pour cette raison, je me 
demande si, votre Seigneurie, nous ne devrions pas être 
autorisés à les entendre. Je m'en remets à votre Seigneu-
rie à cet égard. 

Ce à quoi le juge a répondu: 

[TRADUCTION] Je suis prêt, Mc Cooper, à prendre note 
dans ces cas du motif de la dispense mais, pour le reste, 
je ne pense pas que nous devrions nous écarter de la 
procédure habituelle. 
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He proceeded to hear claims for exemption, still 
out of hearing of the appellant and his counsel. In 
the end, he granted thirty-six exemptions from 
service. No reasons were given for the exemptions 
of thirty-two of the jurors, but the judge gave 
reasons in respect of the remaining four in these 
terms (the jurors' names are omitted): 
#85 ... is excused on the ground of his association with 
the accused persons in this case. It's not necessary ... 
that you remain here. 
#11 	... is excused on the ground of familiarity with the 
publicity concerning the case and his relationship to a 
minister of government. 
#34 [is excused as he] served on the Grand Jury that 
dealt with this case. 
#75 ... is excused on the ground that he feels that he 
cannot be impartial in his case because of the nature of 
the case. 

Jury selection then began from the remaining 
panel members. Each one was challenged for 
cause. The appropriate procedures for such chal-
lenges provided for in the Criminal Code were 
followed and no objection has been made on that 
ground. As a result, each juror who was 
empanelled to try the accused's case had been 
challenged for cause according to law and had 
survived the challenge. On the basis of these facts, 
the appellant's first ground is advanced. 

The appellant submits that his right under s. 
577 of the Criminal Code to be "present in court 
during the whole of his trial" was violated when 
the trial judge examined jurors for partiality out of 
hearing of the accused and his counsel. This sub-
mission raises two issues: (1) Was the accused 
present during the examination of the panel mem-
bers claiming exemption? (2) Was the examina- h 

tion of those claiming exemption conducted "dur-
ing" the trial? With respect to the first issue, I 
agree with the Court of Appeal and counsel for the 
appellant that the accused was not present when 
the trial judge conducted his examination of per-
sons claiming exemption. "The presence of the 
accused means not merely that he must be physi-
cally in attendance, but also that he must be 
capable of understanding the nature of the pro-
ceedings": R. v. Lee Kun, [1916] 1 K.B. 337. 
Although the appellant was physically present  

Il a alors procédé à l'audition des demandes de 
dispense, toujours sans que l'appelant et son avocat 
ne puisse entendre ce qui se disait. Finalement, il a 
accordé trente-six dispenses. Le juge n'a fourni 
aucune raison pour les dispenses de trente-deux 
jurés, mais, pour les quatre derniers, il a donné les 
motifs suivants (les noms des jurés sont omis): 
[TRADUCTION] Il y a dispense en faveur du n" 85 en 
raison de ses rapports avec les accusés. Votre présence 
n'est plus requise. 
Il y a dispense en faveur du n" 11 en raison de ce qu'il a 
appris par suite de la publicité qui a entouré l'affaire et 
de ses rapports avec un ministre du gouvernement. 
Il y a dispense en faveur du n" 34, celui-ci ayant siégé au 
grand jury qui a été saisi de l'affaire. 
Il y a dispense en faveur du n" 75 pour le motif qu'il se 
sent incapable d'être impartial dans cette affaire vu la 
nature de celle-ci. 

On a alors procédé à la formation du jury en 
puisant parmi les membres restants du tableau des 
jurés. Ils ont tous fait l'objet d'une récusation 
motivée. La procédure prévue dans le Code crimi-
nel pour ces récusations a été respectée, sans 
qu'aucune objection ne soit faite à ce sujet. Il en 
résulte que chaque juré choisi pour juger les accu-
sés a fait l'objet d'une récusation motivée confor-
mément à la loi, laquelle récusation a été jugée 
non fondée dans chaque cas. Se basant sur ces 
faits, l'appelant fait valoir son premier moyen. 

L'appelant soutient que son droit, en vertu de 
l'art. 577 du Code criminel, d'être «présent en cour 
pendant tout son procès» a été violé lorsque le juge 
a interrogé les jurés pour vérifier leur impartialité, 
sans que l'accusé et son avocat ne puissent les 
entendre. Cet argument soulève deux questions: 
(1) L'accusé était-il présent au cours de l'interro-
gatoire des membres du tableau des jurés qui 
demandaient une dispense? (2) L'interrogatoire de 
ceux qui demandaient une dispense a-t-il eu lieu 
«pendant» le procès? Pour ce qui est de la première 
question, je reconnais avec la Cour d'appel et 
l'avocat de l'appelant que l'accusé n'était pas pré-
sent lorsque le juge a interrogé ceux qui deman-
daient une exemption. [TRADUCTION] «La pré-
sence de l'accusé ne signifie pas simplement qu'il 
doit être physiquement présent, cela signifie aussi 
qu'il doit pouvoir comprendre la nature de la 
procédure en cours»: R. v. Lee Kun, [1916] 1 K.B. 
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during the trial judge's examination of the jurors, 
neither he nor his counsel was permitted to hear 
the examination. It is, therefore, clear that the 
accused was not "present" in any effective sense. 

The second issue is more difficult than the first 
and depends upon the meaning of the expression, 
the "whole of the trial", in s. 577. The word 
"trial" was considered by this Court in Basarabas 
and Spek v. The Queen, [1982] 2 S.C.R. 730. In 
that case, the Court was asked to determine when 
a jury trial commences for the purposes of s. 573 
of the Criminal Code, which provides for the 
discharge of a juror by the trial judge "in the 
course of a trial". The trial judge in the case 
discharged a juror after the jury had been 
empanelled and sworn, and pleas of not guilty 
entered, but before the accused had been put in the 
jury's charge and before the Crown was called 
upon to present its case. The Court, per Dickson J. 
(as he then was) held, at pp. 741-42, that for the 
purposes of s. 573 the trial commences when the 
accused has been, placed in charge of the jury. 
However Dickson J. had earlier noted that the 
meaning of the word trial varies with the language 
of the section in question and with the circum-
stances. He stated, at p. 740, that: 

First, the, time of commencement of a jury trial will 
vary according to the circumstances and the language of 
the section of the Criminal Code being applied. Thus, 
the word "trial" in s. 577(1) which assures the accused 
the right to be present "during the whole of his trial" 
will be liberally construed to afford the accused the right 
to be present during the selection of the jury. In like 
manner, the word "trial" in s. 566 which denies the 
prosecutor the right to direct a juror to stand by on the 
trial of an indictment for the publication of a defama-
tory libel will be interpreted to embrace the proceedings 
preceding the empanelling of the jury. In other sections 
"trial" may have a different connotation depending 
upon the section of the Code being applied. 

The meaning of the expression "the whole of the 
trial" will therefore depend upon the language of s. 
577, the principles underlying the section and the 
circumstances of the case. A circumstance of par-
ticular importance in this case is the nature of the  

337. Certes, l'appelant était physiquement présent 
pendant que le juge interrogeait les jurés, mais ni 
lui ni son avocat ne se sont vu permettre d'enten-
dre ce qui se disait. Il est donc clair que l'accusé 

a n'était pas vraiment «présent» au sens véritable. 

Il est plus difficile de répondre à la seconde 
question qu'à la première et cette réponse dépend 
du sens de l'expression «pendant tout son procès» 

b que l'on trouve à l'art. 577. La Cour s'est déjà 
penchée sur le terme «procès» dans l'arrêt Basara- 
bas et Spek c. La Reine, [1982] 2 R.C.S. 730. 
Dans cette affaire, on demandait à la Cour de 
déterminer quand commence un procès devant 
jury aux fins de l'art. 573 du Code criminel, qui 
prévoit que le juge peut libérer un juré «au cours 
d'un procès». Le juge de première instance, dans 
cette affaire, avait libéré un juré après que le jury 
eut été formé et assermenté et que des plaidoyers 
de non-culpabilité eurent été inscrits, mais avant 
que le sort des accusés ait été confié au jury et que 
le ministère public ait été appelé à faire sa preuve. 
Le juge Dickson (maintenant Juge en chef) s'ex- 

e  primant au nom de la Cour, conclut, aux pp. 741 
et 742, que pour les fins de l'art. 573, le procès 
commence lorsque l'accusé a été confié au jury. 
Cependant, le juge Dickson avait rappelé aupara-
vant que le sens du terme «procès» varie selon le 

f texte de l'article en cause et selon les circons-
tances. Il dit, à la p. 740: 

Premièrement, le moment du début d'un procès 
devant jury peut varier suivant les circonstances et le 
texte de l'article du Code criminel qui s'applique. Ainsi, 
le terme «procès» au par. 577(1) qui assure à l'accusé le 
droit d'être présent «pendant tout son procès» sera inter-
prété de façon libérale pour donner à l'accusé le droit 
d'être présent pendant le choix des jurés. De même, le 
terme «procès» à l'art. 566 qui interdit au poursuivant 
d'ordonner la mise à l'écart d'un juré dans un procès sur 
un acte d'accusation pour la publication d'un libelle 
diffamatoire sera interprété de manière à comprendre 
les procédures qui précèdent la formation du jury. Dans 
d'autres articles, «procès» peut avoir une connotation 
différente selon l'article du Code qui s'applique. 

Le sens de l'expression «pendant tout son procès» 
sera donc fonction du texte de l'art. 577, des 
principes sous-jacents à cet article et des circons-
tances entourant l'espèce. Une circonstance qui 
revêt une importance particulière en l'espèce est la 

g 

h 

J 
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communications or proceedings from which the 
accused was excluded. 

The meaning of "trial" in s. 577 of the Criminal 
Code and the principles underlying the section 
were considered by the Ontario Court of Appeal in 
R. v. Hertrich, (1982), 67 C.C.C. (2d) 510 (Ont. 
C.A.) Speaking for a unanimous court, Martin 
J.A. outlined the general approach to s. 577, at 
p. 527: 

Generally speaking, the trial of an accused does not 
commence until after plea: see Giroux v. The King 
(1917), 29 C.C.C. 258 at p. 268. However, "trial" for 
the purpose of the principle that an accused is entitled to 
be present at his trial clearly includes proceedings which 
are part of the normal trial process for determining the 
guilt or innocence of the accused such as arraignment 
and plea, the empanelling of the jury, the reception of 
evidence (including voir dire proceedings with respect to 
the admissibility of evidence), rulings on evidence, argu-
ments of counsel, addresses of counsel to the jury, the 
judge's charge, including requests by the jury for further 
instructions, the reception of the verdict and the imposi-
tion of sentence if the accused is found guilty. 

e 

Later, at p. 537, he added: 
... the characterization of a proceeding as a part of the 
trial in relation to the accused's right to be present at 
the proceeding would seem to depend upon whether his 
exclusion from the proceeding violates his right to be 
present so that at all times he may have direct knowl-
edge of anything that transpires in the course of his trial 
which could involve his vital interests. [Emphasis 
added.] 

J' 

g 

The general approach developed by the Court of 
Appeal was expressly adopted by this Court in 
Vézina and Côté v. The Queen, [1986] 1 S.C.R. 2, 
at p. 10, in a case where the trial judge interviewed 
jurors in his chambers in the absence of the 
accused or counsel, but after they had been sworn 
and had heard evidence. 

While anything that occurs in the course of the 
courtroom proceedings which could involve the 
accused's vital interests should constitute part of 
the trial, it is clear that not every step in the long 

J 

process leading to the ultimate verdict will be part  

nature des propos échangés ou de la procédure 
dont l'accusé a été exclu. 

La Cour d'appel de l'Ontario a examiné le sens 
du terme «procès» à l'art. 577 du Code criminel et 
les principes sous-jacents à cet article, dans son 
arrêt R. v. Hertrich (1982), 67 C.C.C. (2d) 510 
(C.A. Ont.) Au nom d'une cour unanime, le juge 
Martin expose, à la p. 527, la façon générale 
d'aborder l'art. 577: 

[TRADUCTION] En règle générale, le procès d'un 
accusé ne commence qu'après le plaidoyer: voir Giroux 
v. The King (1917), 29 C.C.C. 258, à la p. 268. Toute-
fois, le terme «procès», aux fins du principe selon lequel 
un accusé a le droit d'être présent à son procès, inclut 
manifestement les procédures qui font partie intégrante 
du processus normal du procès en vue de décider de la 
culpabilité ou de l'innocence de l'accusé, comme l'inter-
pellation et le plaidoyer, la formation du jury, la récep-
tion des éléments de preuve (y compris les procédures de 
voir-dire concernant l'admissibilité d'éléments de 
preuve), les décisions au sujet des éléments de preuve, 
les plaidoiries des avocats, dont celles au jury, l'exposé 
du juge au jury, y compris les demandes de directives 
supplémentaires du jury, le prononcé du verdict et de la 
sentence si l'accusé est reconnu coupable. 

Plus loin, à la p. 537, il ajoute: 
[TRADUCTION] ... la qualification d'une procédure 
comme faisant partie intégrante du procès, par rapport 
au droit de l'accusé d'être présent pendant qu'elle se 
déroule, semble dépendre de la question de savoir si son 
exclusion de cette procédure a pour effet de violer son 
droit d'être présent de manière à pouvoir, en tout temps, 
avoir directement connaissance de tout ce qui se passe 
au cours de son procès qui puisse mettre en cause ses 
intérêts vitaux.  [Je souligne.] 

La Cour a adopté expressément le point de vue 
général de la Cour d'appel dans l'arrêt Vézina et 
Côté c. La Reine, [ 1986] 1 R.C.S. 2, à la p. 10, 
une affaire où le juge de première instance avait 
interrogé des jurés dans son cabinet en l'absence 
de l'accusé ou de son avocat, mais après qu'ils 
eurent prêté serment et eurent été saisis de la 
preuve. 

Si tout événement survenu à l'audience qui est 
susceptible de mettre en cause les intérêts vitaux 
de l'accusé devrait faire partie intégrante du 
procès, il est néanmoins clair que ce ne sont pas 
toutes les étapes du long processus qui conduit 
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of the trial for the purposes of s. 577. As Martin 
J.A. stated in Hertrich, supra, at p. 529: 

Manifestly, however, not everything that occurs 
during a trial is a part of the trial. Zuber J.A., speaking 
for this court, in R. v. Grimba, supra, said at p. 574 
C.C.C., p. 744 D.L.R., p. 548 O.R.:  

ultimement au verdict, qui font partie du procès 
aux fins de l'art. 577. Comme le juge Martin 
l'affirme dans l'arrêt Hertrich, précité, à la p. 529: 

[TRADUCTION] Manifestement, toutefois, ce n'est pas 
a tout ce qui se produit au cours d'un procès qui en fait 

partie intégrante. Le juge Zuber, s'exprimant au nom de 
la cour dans l'arrêt R. v. Grimba, précité, dit à la p. 574, 
C.C.C., p. 744 D.L.R., p. 548 O.R.: 

The Crown points out, however, that improper exclu-
sion from the court-room by itself does not contravene 
s. 577. Something must transpire in the court-room 
which can be said to be a part of the trial. Obviously, 
if following the exclusion of the appellant for his 
misconduct, the Court had recessed for a time and 
then resumed in his presence, the appellant could not 
claim that he was not present during his trial. In 
Meunier v. The Queen (1965), 48 C.R. 14, [1966] 
Que. Q.B. 94n, Casey J. of the Quebec Court of 
Appeal put the question as follows at p. 17: 

d 

"Our problem is whether the Court proceeded, 
whether it did anything of a nature to advance the 
case, in the absence of the appellant. If it did not 
appellant's argument must be rejected; if it did the 
conviction must be quashed." 

	
e 

Subsequent cases have repeated this question and 
have used the phrase "advance the case": Collin v. 

340n. I cannot think that this phrase was intended to f 
The Queen (1968), 5 C.R.N.S. 201, [1968] Que. Q.B. 

be definitive. It is one way of putting the essential 
question of whether or not the trial continued and it is 
of little consequence whether the continuance 
embraced the adduction of evidence, the presentation 
of argument, rulings on evidentiary points, the address g 
to the jury, etc. 

Le ministère public souligne cependant qu'une exclu-
sion irrégulière du prétoire ne contrevient pas en soi à 
l'art. 577. Il doit se passer quelque chose à l'audience 
qu'on puisse qualifier de partie intégrante du procès. 
De toute évidence si, après avoir expulsé l'appelant 
pour inconduite, la cour ajourne pendant quelques 
instants pour reprendre la séance en sa présence, 
l'appelant ne saurait prétendre qu'il n'a pas été pré-
sent au cours de son procès. Dans l'arrêt Meunier v. 
The Queen (1965), 48 C.R. 14, [1966] B.R. 94n, le 
juge Casey de la Cour d'appel du Québec énonce ainsi 
la question, à la p. 17: 

«Notre problème est de savoir si la Cour a pro-
cédé, si elle a fait quelque chose de nature à faire 
avancer l'affaire, en l'absence de l'appelant. Si ce 
n'est pas le cas, l'argument de l'appelant doit être 
rejeté; si c'est le cas, la déclaration de culpabilité 
doit être annulée. 
La jurisprudence subséquente réitère cette question 

et utilise l'expression «faire avancer l'affaire: Collin v. 
The Queen (1968), 5 C.R.N.S. 201, [1968] B.R. 
340n. Je ne puis croire qu'on a voulu conférer à cette 
expression un caractère définitif. C'est une façon de 
poser la question essentielle de savoir si le procès se 
poursuivait; il importe peu que la poursuite du procès 
ait comporté la présentation d'éléments de preuve et 
de plaidoiries, des décisions sur des questions de 
preuve, l'exposé au jury, etc. 

b 

c 

J 

1 accept the remarks of Zuber J.A. and would add 
that during the course of the trial things may occur that, 
although in one sense part of the trial, cannot reasonably 
be considered to be a part of the trial for the purpose of 
the present principle, because they cannot reasonably be 
said to have a bearing on the substantive conduct of the 
trial, or the issue of guilt or innocence. 

Later, at p. 539, he added: 

Obviously, as previously indicated, not every com-
munication between the judge and the jury or a juror 
that may occur during the trial is a part of the trial. For 
example, the mere communication by the judge to the 
jury in the absence of the accused of an administrative 
decision that he has made, that if the jury were unable  

J'accepte les remarques du juge Zuber et j'ajouterais 
qu'au cours du procès certains événements peuvent se 
produire qui, quoique en un sens ils fassent partie du 

h procès, ne peuvent raisonnablement être considérés 
comme en faisant partie pour les fins du présent prin-
cipe, parce qu'on ne peut raisonnablement considérer 
qu'ils ont un effet sur la conduite du procès en soi, ou 
sur la question de la culpabilité ou de l'innocence. 

Plus loin, à la p. 539, il ajoute: 

[TRADUCTION] De toute évidence, comme je l'ai indi-
qué précédemment, ce ne sont pas tous les propos qui 
peuvent être échangés entre le juge et le jury ou un juré, 
au cours du procès, qui en font partie. Par exemple, la 
simple communication par le juge au jury, en l'absence 
de l'accusé, d'une décision administrative qu'il a prise, 
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to reach a verdict, they would go to a hotel that night 
and resume deliberations the next day, is not a violation 
of s. 577: see R. v. Hamilton (1980), 58 C.C.C. (2d) 
467. And in the present case, for example, the communi-
cation by the deputy sheriff to the judge of the informa-
tion with respect to the anonymous telephone call, and 
the preliminary in-chambers conference with counsel to 
determine the necessity for an inquiry and the form that 
it should take clearly did not constitute part of the trial. 

Applying these principles, the issue before us is 
whether the judge's examination of members of 
the jury panel for partiality, prior to selection of 
the jury to try the case, constituted part of the 
trial, in that it involved the accused's vital interests 
and could reasonably be said to have a bearing on 
the substantive conduct of the trial and the issue of 
guilt or innocence. 

The courts have consistently held that after the 
jury has been empanelled an examination of a 
juror for partiality by the trial judge in the 
absence of the accused violates the accused's rights 
under s. 577 of the Criminal Code. In R. v. Côté 
and Vézina, [1982] C.A. 419, 3 C.C.C. (3d) 155 
(hereinafter cited to C.C.C.), the trial judge 
received notes from two of the jurors alleging that 
two of the other jurors were being or had been 
influenced by one of the accused. The trial judge 
informed the accused and their counsel of these 
communications and attempted to obtain their 
consent to interview privately the two jurors who 
had sent the notes. After failing to obtain their 
consent, he decided to interview the two jurors 
before a court reporter but in the absence of the 
accused and counsel. Following the interviews, the 
trial judge was satisfied that there was no founda-
tion for the allegations and informed counsel that 
"there is no valid reason that the jury cannot, will 
not, be able to or should not continue its delibera-
tions in order to arrive at their verdict". The trial 
proceeded and the accused were convicted. 

On appeal, the majority of the Court of Appeal 
(Owen and Malouf JJ.A.) found that the inter-
views violated the accused's rights under s. 577  

portant que si le jury était incapable d'arriver à un 
verdict, il passerait cette nuit-là à l'hôtel pour reprendre 
ses délibérations le jour suivant, ne viole pas l'art. 577: 
voir l'arrêt R. v. Hamilton (1980), 58 C.C.C. (2d) 467. 
Et en l'espèce, par exemple, la communication par le 
shérif adjoint au juge du renseignement au sujet de 
l'appel téléphonique anonyme, et la conférence prélimi-
naire en cabinet avec les avocats, pour déterminer s'il 
était nécessaire de procéder à une enquête et la forme 
qu'elle devrait prendre, ne faisaient clairement pas 
partie du procès. 

Appliquant ces principes, la question dont nous 
sommes saisis est de savoir si l'interrogatoire de 
certains membres du tableau des jurés, auquel a 
procédé le juge afin de vérifier leur impartialité, 
avant la formation du jury de jugement, faisait 
partie intégrante du procès du fait qu'il mettait en 
cause les intérêts vitaux de l'accusé et qu'il pouvait 

d raisonnablement être considéré comme ayant un 
effet sur la conduite du procès en soi, ou sur la 
question de la culpabilité ou de l'innocence. 

Les tribunaux ont constamment jugé qu'une fois 
e le jury formé, l'interrogatoire d'un juré par le juge, 

en vue de vérifier son impartialité, en l'absence de 
l'accusé, viole les droits conférés à ce dernier par 
l'art. 577 du Code criminel. Dans l'affaire Côté c. 
R., [1982] C.A. 419, le juge de première instance 
avait reçu des messages de deux jurées qui allé-
guaient que deux autres jurés étaient ou avaient 
été influencés par l'un des accusés. Le juge 
informa les accusés et leurs avocats de ces commu- 

g nications et tenta d'obtenir leur consentement à un 
interrogatoire privé des deux jurées qui avaient 
rédigé les messages. N'ayant pu obtenir leur con-
sentement, il décida d'interroger les deux jurées en 
présence d'un sténographe judiciaire, mais en l'ab- 

h sence des accusés et de leurs avocats. Après les 
interrogatoires, le juge du procès, convaincu que 
les allégations étaient sans fondement, a informé 
les accusés «qu'il n'y a aucune raison valable pour 
laquelle le jury ne peut pas, ne pourra pas ou ne 
devra pas continuer ses délibérations afin d'arriver 
à leur verdict». Le procès s'est poursuivi et les 
accusés ont été reconnus coupables. 

.En appel, la Cour d'appel à la majorité (les 
juges Owen et Malouf) a conclu que les interroga-
toires violaient les droits conférés à l'accusé par 
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and ordered a new trial. Owen J.A. stated in his 
reasons, at p. 160, that: 

The right to a trial by an impartial jury is a funda-
mental one. The accused has the right to be present 
when the jury is empanelled and the impartiality of 
prospective jurors is considered. In virtue of the same 
principle, the accused has the right to be present when 
an inquiry is conducted to determine whether the impar-
tiality of the jurors has been affected after they have 
been sworn in and before the verdict has been rendered. 

Malouf J.A. in separate reasons stated, at p. 188, 
that: 

The authorities cited in the opinion of my colleague, 
Mr. Justice Owen, clearly show that such a proceeding 
is part of the trial. The jurors questioned are the very 
same persons who, together with the remaining members 
of the panel, will be called upon to decide the guilt or 
innocence of each accused. This is an issue vital to each 
accused. Surely, any matter which could influence the 
members of the jury in the verdict that they are called 
upon to render is part of the trial. It is so in this case. 

L'Heureux-Dubé J.A., in dissent, was of the view 
that the interviews were a preliminary investiga-
tion for determining the impartiality of the jurors 
and therefore did not violate s. 577. 

The judgment of the Court of Appeal was 
upheld on appeal to this Court. Lamer J., speaking 
for a unanimous court, stated, at p. 13: 

In this case it is abundantly clear from the written 
messages that the partiality of jurors was in issue. 
L'Heureux-Dubé J.A. concluded that this is not so 
relying in part on what was eventually reported in the 
transcripts of the exchange between the judge and the 
jurors in chambers. This analysis, in my respectful view, 
misses the point. For it is confusing the determination of 
whether partiality was in issue with the further determi-
nation of the issue of partiality. Finding the jurors 
impartial does not mean that their impartiality was not 
in issue. It merely means that the issue was determined 
in favour of their impartiality. The events of this case 
well illustrate the need for the issue of partiality to be 
determined in the presence of the accused, specifically 
when one considers that counsel for the accused argued 
their motion for a mistrial without knowing what the 
jurors had to say as regards the partiality of others, not 
knowing whether the jurors had conveyed to their fellow  

l'art. 577 et a ordonné la tenue d'un nouveau 
procès. Le juge Owen affirme dans ses motifs, à la 
p. 434: 

[TRADUCTION] Le droit d'être jugé par un jury 
impartial est fondamental. L'accusé a le droit d'être 
présent lors de la formation du jury et de l'examen de 
l'impartialité d'éventuels jurés. En vertu du même prin-
cipe, l'accusé a le droit d'être présent lorsqu'une enquête 
est menée pour déterminer si l'impartialité des jurés a 
été altérée après leur assermentation, mais avant que le 
verdict n'ait été rendu. 

Le juge Malouf, dans une opinion distincte, dit à 
la p. 439: 

[TRADUCTION] La jurisprudence citée dans l'opinion 
de mon collègue le juge Owen indique clairement que 
cette procédure fait partie intégrante du procès. Les 
jurées interrogées sont ces mêmes personnes qui, avec les 
autres membres du jury, auront à juger de la culpabilité 

d ou de l'innocence de chaque accusé. C'est là une ques-
tion vitale pour chaque accusé. Sûrement, tout ce qui 
peut influencer les membres du jury dans le verdict 
qu'ils sont appelés à rendre fait partie intégrante du 
procès. Il en est ainsi en l'espèce. 

Le juge L'Heureux-Dubé, dissidente, était d'avis 
que les interrogatoires constituaient une enquête 
préliminaire visant à déterminer l'impartialité des 
jurées et que, par conséquent, ils ne violaient pas 

f l'art. 577. 

L'arrêt de la Cour d'appel a été confirmé lors-
qu'on s'est pourvu en cette Cour. Le juge Lamer, 
au nom de la Cour à l'unanimité, dit à la p. 13: 

g 	En l'espèce, il est parfaitement clair, d'après les mes- 
sages écrits, que la partialité de certains jurés était en 
cause. Le juge L'Heureux-Dubé conclut que tel n'est pas 
le cas en se fondant notamment sur ce que rapporte la 
transcription des conservations qu'ont eu le juge et les 

h jurées dans son cabinet. Cette analyse, à mon avis, porte 
à faux car elle confond la question de savoir si la 
partialité des jurés est mise en question avec celle de 
savoir si les jurés sont impartiaux ou non. En venir à la 
conclusion que les jurés sont impartiaux ne veut pas dire 

i que leur impartialité n'a pas été mise en cause. Cela 
veut simplement dire que cette question a été résolue en 
faveur de leur impartialité. Les événements de cette 
affaire illustrent bien la nécessité qu'il y avait de résou-
dre la question de la partialité en présence des accusés, 
particulièrement si l'on considère que les avocats des 
accusés ont plaidé leur requête en avortement de procès 
sans connaître ce que les jurées avaient à dire au sujet de 

a 
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jurors including the suspects, their suspicions, and not 
even knowing whether the judge had met with those 
jurors. I would therefore dismiss the Crown's appeal. 

The accused's presence when jurors are inter-
viewed for partiality was also considered in Her-
trich, supra. The relevant facts in Hertrich are 
conveniently set out in the head-note to 67 C.C.C. 
(2d) 510, in these terms, at p. 511: 

The three accused and two others were tried on a 
charge of the first degree murder and following a 
lengthy trial the three accused were convicted. During 
the trial it was brought to the trial judge's attention that 
two anonymous telephone calls had been received at the 
home of one of the jurors and that during one of the 
calls it was stated that the accused Sk had killed twice 
before. This juror had then told another juror of the 
anonymous telephone call. The ,trial judge brought 
defence counsel into his chambers and informed him of 
the information he had received concerning the jurors. 
Over objection of some of the counsel the trial judge 
then conducted an inquiry in his chambers in the pres-
ence of counsel but in the absence of the accused. Both 
jurors were examined under oath and indicated that 
they felt they could still be true to their oath as jurors. 
The trial judge then brought the two jurors into open 
court and indicated that what had been said in the 
anonymous telephone call was not true and he then 
refused an application by defence counsel for a mistrial. 
Proceedings were then resumed with the full jury where 
it was explained that one of the jurors had received an 
anonymous telephone call, had discussed it with another 
juror but that there was no suggestion that the call came 
from anyone associated with the trial and that the trial 
judge was satisfied that the trial could continue. The 
trial thereafter resumed. 

On appeal, Martin J.A., speaking for the court, 
held, at p. 539, that: 

Each of the opposing views on this question can justly 
lay claim to both pragmatic and intellectual support. 
However, in my opinion, after a great deal of careful 
consideration, the right of the accused to have direct 
knowledge of anything that transpires in the course of 
his trial which could involve his vital interests tips the 
scales in favour of the view that the in-chambers exami-
nation of the jurors was part of the trial. 

a 

la partialité des autres, sans savoir si ces jurées avaient 
communiqué leurs soupçons à leurs collègues jurés, y 
compris aux suspects, ni même sans savoir si le juge 
avait rencontré ces jurées. Je suis donc d'avis de rejeter 
le pourvoi de Sa Majesté. 

La présence de l'accusé lors de l'interrogatoire de 
jurés pour vérifier leur impartialité a aussi été 
étudiée dans l'arrêt Hertrich, précité. Les faits 

b pertinents de l'affaire Hertrich sont bien résumés 
dans le sommaire du recueil 67 C.C.C. (2d) 510, à 
la p. 511: 

[TRADUCTION] Les trois accusés et deux autres per- 
c  sonnes furent jugés pour meurtre au premier degré et, 

après un long procès, furent reconnus coupables tous les 
trois. Au cours du procès, on a souligné au juge de 
première instance que deux appels téléphoniques anony-
mes avaient été reçus au domicile de l'un des jurés et 
que, pendant l'un de ces appels, on avait déclaré que 
l'accusé Sk avait déjà tué deux fois. Ce juré avait alors 
fait part à un autre juré de l'appel anonyme. Le juge de 
première instance a fait venir l'avocat de la défense à 
son cabinet pour lui parler des renseignements qu'il 
avait obtenus concernant ces jurés. Malgré l'opposition 
de certains des avocats, le juge a alors procédé à une 
enquête dans son cabinet en présence des avocats, mais 
en l'absence des accusés. Les deux jurés ont été interro-
gés sous serment et ont indiqué qu'ils estimaient pouvoir 
respecter leur serment de juré. Le juge a alors ramené 
les deux jurés à l'audience et a déclaré que ce qui avait 
été dit au cours de l'appel téléphonique anonyme n'était 
pas vrai, puis il a rejeté la requête de l'avocat de la 
défense en avortement de procès. L'instance a alors 
repris devant le jury au complet, auquel on a expliqué 

g que l'un des jurés avait reçu un appel téléphonique 
anonyme, en avait parlé à un autre juré, mais que rien 
ne laissait supposer que l'auteur de l'appel était mêlé au 
procès et que le juge était convaincu que le procès 
pouvait se poursuivre. Le procès a alors repris. 

h 

En appel, le juge Martin a conclu, au nom de la 
cour, à la p. 539: 

[TRADUCTION] Chacune des opinions opposées sur 
i cette question peut, à bon droit, trouver un fondement 

tant pragmatique qu'intellectuel. J'estime toutefois, 
après avoir mûrement réfléchi, que le droit de l'accusé 
d'avoir directement connaissance de tout ce qui se passe 
au cours de son procès, qui puisse mettre en cause ses 
intérêts vitaux, doit prévaloir et faire pencher la balance 
en faveur de la thèse selon laquelle l'interrogatoire des 
jurés en cabinet faisait partie intégrante du procès. 

d 
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It is therefore clear that the accused's rights, 
under s. 577 of the Criminal Code, will be violated 
if the trial judge examines a juror for partiality in 
the absence of the accused after the jury has been 
empanelled. But, the situation is profoundly differ-
ent if the trial judge examines jurors for partiality 
prior to the jury selection process under the Code. 
To appreciate the significance of this difference, it 
is useful to outline the procedures for summoning 
and selecting juries. There are two distinct steps 
involved in providing a jury to try an individual 
case. The first step involves assembling the jury 
panel from which individual juries are to be select-
ed. According to s. 554 of the Code, this step is 
governed by provincial law, which in this case is 
the Nova Scotia Juries Act, S.N.S. 1969, c. 12, as 
amended. The second step is governed by ss. 558 to 
571 of the Code and involves the selection from the g 
jury panel of a jury to try a particular case. 

d 

e 

J' 
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I have, therefore, concluded that the examination of 
the jurors on April 6th was a part of the trial for the 
purpose of the rule here under consideration. The pro-
ceeding involved the vital issue whether the jurors in 
question were affected by the anonymous telephone calls a 
and whether the appellants could receive a fair trial if 
those jurors continued to serve on the jury. The appel-
lants were entitled to be present to hear from the jurors' 
own lips whether they were affected by those telephone 
calls and whether the calls prevented them from con- 
tinuing to discharge their duties as jurors. 

	 b 

A similar view was expressed in R. v. Fenton 
(1984), 11 C.C.C. (3d) 109 (B.C.C.A.) and Frisco 
v. The Queen, [1971] C.A. 176, 14 C.R.N.S. 194. 

h 

Considering the initial step in more detail, the 
Juries Act sets out the criteria for qualification for 
and exemption from jury service. It further details 
the procedure for assembling jury panels for each 
jury district in the province. Under the Act, the 
Attorney General appoints a jury committee for 
each jury district. The proceedings of the commit-
tee are to be conducted in secrecy. Each year, the 
jury committee randomly selects the names of 
prospective jurors from voters lists or, if necessary, J 
from tax rolls and other lists of qualified persons. 

J'ai donc conclu que l'interrogatoire des jurés le 6 
avril faisait partie intégrante du procès aux fins de la 
règle qui est en cause ici. La procédure comportait un 
point vital: les jurés en question avaient-ils été influencés 
par les appels téléphoniques anonymes et les appelants 
pouvaient-ils subir un procès équitable si ces personnes 
continuaient d'être membres du jury? Les appelants 
avaient le droit d'être présents et d'apprendre de la 
bouche même des jurés si les appels téléphoniques les 
avaient influencés et si ces appels ne leur permettaient 
plus de continuer à remplir la fonction de juré. 

Une opinion similaire a été exprimée dans l'arrêt 
R. v. Fenton (1984), 11 C.C.C. (3d) 109 
(C.A.C.-B.), et dans l'arrêt Frisco v. The Queen, 
[1971] C.A. 176, 14 C.R.N.S. 194. 

Il est donc clair que les droits que confère à 
l'accusé l'art. 577 du Code criminel seront violés si 
le juge de première instance interroge un juré afin 
de vérifier son impartialité, en l'absence de l'ac-
cusé et après la formation du jury. Mais la situa-
tion est fort différente si le juge interroge des jurés 
afin de vérifier leur impartialité, avant la forma-
tion du jury selon la procédure prévue par le Code. 
Pour apprécier l'importance de cette distinction, il 
peut être utile d'exposer la procédure d'assignation 
et de sélection des jurés. La formation d'un jury 
chargé d'entendre une affaire donnée comporte 
deux étapes distinctes. La première étape consiste 
à constituer le tableau à partir duquel sera sélec-
tionné chaque juré. D'après l'art. 554 du Code, 
cette étape est régie par la loi provinciale applica-
ble qui, en l'espèce, est la Juries Act de la 
Nouvelle-Écosse, S.N.S. 1969, chap. 12 et ses 
modifications. La seconde étape est régie par les 
art. 558 à 571 du Code et consiste à sélectionner, à 
même le tableau des jurés, un jury chargé d'enten-
dre une affaire donnée. 

Voyons de plus près la première étape: la Juries 
Act énonce les critères d'aptitude et de dispense de 
la fonction de juré. Il décrit en outre la procédure 
de constitution des tableaux de jurés pour chaque 
district de jury dans la province. Selon la Loi, le 
procureur général nomme une commission du jury 
pour chaque district de jury. Les procédures de la 
commission doivent se dérouler en secret. Chaque 
année, la commission du jury choisit au hasard les 
noms de jurés éventuels sur les listes électorales ou, 
si nécessaire, sur les rôles fonciers ou d'autres listes 
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In selecting the names of persons, the jury com-
mittee reviews each name to determine whether 
the person is both qualified to serve and not 
exempted from service as a juror. When the list is 
completed it is certified by the committee and 
presented to a judge, who must satisfy himself on 
information given by the jury officer that the 
jurors have been properly selected and the list 
properly prepared. If the list is approved by the 
judge, it becomes the jury list for the district until 
a new one is prepared. Whenever a jury is 
required, the judge who is to preside at the session 
of the court or the chief justice selects at random 
from the list the number of jurors he thinks neces-
sary to form a jury panel. The names of the jurors 
selected for the panel are made public four to eight 
days before the stated date for the appearance of 
the jury by posting the names in the office of the 
Prothonotary of the Supreme Court of the jury 
district. 

It can be seen at once that this process of 
drawing up a jury list and assembling a jury panel 
for a particular session is designed to create a pool 
of disinterested jurors. It is a process in which an 
individual accused plays no part and has no right 
to intervene except "on the ground of partiality, 
fraud or wilful misconduct on the part of the 
sheriff or his deputies by whom the panel was 
returned" (s. 558 of the Code). The accused has no 
interest in the process, save the interest of any 
citizen in the due administration of the law. 

The second step in the procedure involves the 
selection of the jury from the jury panel. As set out 
in the Code, the name of each juror on the panel is 
written on a card which is placed in a box by the 
clerk of the court. The clerk then draws at random 
one card at a time from the box and calls out the 
name of the juror on the card. As each juror is 
called, counsel for the accused or the Crown may 
challenge the juror for cause on a number of 
specific grounds enumerated in s. 567, including 
the ground that "a juror is not indifferent between 
the Queen and the accused". In addition, counsel 
for the accused and the Crown may challenge a  

de personnes aptes à faire fonction de juré. En 
choisissant les noms de personnes, la commission 
du jury passe en revue chaque nom pour détermi- 
ner si cette personne remplit les conditions d'apti-

a tude et si elle n'est pas dispensée de la fonction de 
juré. Une fois la liste complétée, la commission la 
certifie et la présente à un juge qui doit s'assurer, 
sur la foi des renseignements que lui donne l'offi-
cier de justice responsable du jury, que les jurés 
ont été sélectionnés et la liste dressée régulière-
ment. Si le juge approuve la liste, elle devient la 
liste du jury pour le district jusqu'à ce qu'une 
nouvelle liste soit dressée. Chaque fois qu'un jury 
est requis, le juge qui doit présider la session 
judiciaire ou le juge en chef extrait de la liste, par 
tirage au sort, le nombre de jurés qu'il estime 
nécessaire à la constitution d'un tableau des jurés. 
Les noms des jurés choisis pour former le tableau 

d sont rendus publics de quatre à huit jours avant la 
date fixée pour la convocation des jurés, par affi- 
chage des noms dans le bureau du protonotaire de 
la Cour suprême du district de jury. 

On voit aussitôt que cette procédure de forma-
tion, par tirage au sort, d'une liste de jurés dont est 
extraite un tableau de jurés pour une session 
donnée vise à constituer une réserve de jurés 
impartiaux. C'est une procédure dans laquelle un 
accusé ne joue aucun rôle et n'a nullement le droit 
d'intervenir, sauf «pour le motif de partialité, de 
fraude ou de mauvaise conduite volontaire de la 
part du shérif ou de ses adjoints par qui la liste a 
été rapportée» (art. 558 du Code). L'accusé n'a 
d'autre intérêt dans cette procédure, que celui que 
tout citoyen a dans la bonne application de la loi. 

La deuxième étape de la procédure comporte la 
formation du jury à partir du tableau des jurés. 
Comme l'expose le Code, le nom de chaque juré 
figurant au tableau est inscrit sur une carte que le 
greffier de la cour place dans une boîte. Ensuite, le 
greffier tire au hasard les cartes, une à la fois, et 
procède à l'appel du nom du juré inscrit sur la 
carte. À l'appel de chaque juré, l'avocat de l'ac-
cusé ou du ministère public peut demander sa 
récusation motivée pour un certain nombre de 
raisons précises énumérées à l'art. 567, y compris 
pour le motif «qu'un juré n'est pas impartial entre 
la Reine et l'accusé». En outre, l'avocat de l'accusé 
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fixed number of jurors without cause. This proce-
dure continues until twelve jurors have been select-
ed. During this procedure, the accused has a right 
to be present and to participate in the process to 
ensure that the jurors selected are impartial and 
that his vital interests are protected. 

At any stage during the first step in assembling 
the jury panel a judge "may grant to any person 
exemption from service as a juror at the whole or 
part of that session upon application by or on 
behalf of that person", (s. 4(2) of the Juries Act). 
This section (s. 4(2) of the Juries Act) gives 
statutory recognition in provincial law to a prac-
tice which has been approved for application in the 
criminal law by very high authority. In the case of 
R. v. Hubbert (1975), 29 C.C.C. (2d) 279, the 
Ontario Court of Appeal (Gale C.J.O., Jessup, 
Arnup, Dubin and Martin JJ.A.) in a per curiam 
judgment dealt with questions relating to chal-
lenges for cause, empanelling of jurors, and the 
position of the trial judge in assuring impartiality 
of jurors. The court expressed the view that a 
fundamental assumption of the jury process, as 
carried out in Canadian criminal law, was that 
jurors would observe and follow the direction of 
the trial judge in reaching their verdict and base 
their judgment upon the evidence before them and 
not upon preconceptions on matters of which they 
had received knowledge before the trial. At trial, 
counsel for the accused had asked that the trial 
judge address the jury panel and direct that if any 
potential juror had any connection with the 
accused he should declare himself prior to being 
sworn. The trial judge refused. The Court of 
Appeal, in considering the whole question of chal-
lenges for cause under the Criminal Code and the 
question of partiality of jurors, quoted with 
approval the apt words of Seaton J.A. in R. v. 
Makow (1974), 20 C.C.C. (2d) 513, at p. 519, "an 
accused is entitled to an indifferent jury not a 
favourable one". Reference was made as well to 
the English practice direction (jurors) issued by 
Lord Widgery C.J. on January 12, [1973] 1 All 
E.R. 240, in these terms:  

et celui du ministère public peuvent récuser 
péremptoirement un nombre fixe de jurés. Cette 
procédure se poursuit jusqu'à ce que douze jurés 
aient été choisis. L'accusé a le droit d'assister et de 

a participer au déroulement de cette procédure pour 
s'assurer que les jurés désignés sont impartiaux et 
que ses intérêts vitaux sont protégés. 

À tout moment au cours de la première étape, 
b celle de la constitution du tableau des jurés, un 

juge [TRADUCTION] «peut dispenser toute per-
sonne de remplir la fonction de juré, pendant la 
totalité ou une partie de la session, sur demande 
présentée par cette personne ou pour son compte 
(par. 4(2) de la Juries Act). Ce paragraphe (le 
par. 4(2) de la Juries Act) légalise en droit provin-
cial une pratique dont l'application en droit crimi-
nel a été approuvée par de très hautes instances. 

d Dans l'arrêt R. v. Hubbert (1975), 29 C.C.C. (2d) 
279, la Cour d'appel de l'Ontario (le juge en chef 
Gale et les juges Jessup, Arnup, Dubin et Martin), 
dans un arrêt per curiam, s'est prononcée sur les 
questions des récusations motivées, de la formation 

e du jury et de la position du juge chargé d'assurer 
l'impartialité des jurés. La cour s'est dite d'avis 
qu'une présomption fondamentale du système du 
jury, que l'on trouve en droit criminel canadien, est 
que les jurés respectent et suivent les directives du 

f juge pour arriver à leur verdict et qu'ils fondent 
leur jugement sur la preuve qui leur a été soumise 
et non sur des idées préconçues au sujet de ques-
tions dont ils ont eu connaissance avant le procès. 

g Au procès, l'avocat de l'accusé avait demandé au 
juge de s'adresser aux membres du tableau des 
jurés pour leur dire que si l'un des jurés en puis-
sance entretenait des rapports quelconques avec 
l'accusé, il devrait le déclarer avant de prêter 

h serment. Le juge avait refusé. La Cour d'appel, en 
examinant l'ensemble de la question des récusa-
tions motivées prévues par le Code criminel et la 
question de la partialité des jurés, cite en les 
approuvant les propos fort justes du juge Seaton 

` dans l'arrêt R. v. Makow (1974), 20 C.C.C. (2d) 
513, à la p. 519: [TRADUCTION] «un accusé a droit 
à un jury impartial, non à un jury favorable». On a 
aussi mentionné la directive anglaise en matière de 

. procédure (jurés), formulée par le lord juge en 
chef Widgery, le 12 janvier 1973, [1973] 1 All 
E.R. 240: 
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I have to make a practice direction which is made after 
consultation with the judges of the Queen's Bench and 
Family Divisions. A jury consists of 12 individuals 
chosen at random from the appropriate panel. A juror 
should be excused if he is personally concerned in the 
facts of the particular case, or closely connected with a 
party to the proceedings or with a prospective witness. 
He may also be excused at the discretion of the judge on 
grounds of personal hardship or conscientious objection 
to jury service. It is contrary to established practice for 
jurors to be excused on more general grounds such as 
race, religion, or political beliefs or occupation. 

On the general question of partiality in jurors and 
the position of a trial judge in these matters, the 
court said, at pp. 292-93: 

Turning to the practical consideration of the methods 
by which the process should be carried out [insuring 
impartiality of jurors] we deal first with the kind of 
obvious partiality dealt with in the English practice 
direction. Some trial Judges make a practice of saying 
to the jury panel, before the selection process begins, 
something of this nature: 

If there is anyone on this panel who is closely connect-
ed with a party to this case or with a witness who is to 
testify, will you please stand? 

(Rarely does anyone respond.) If someone does stand, 
the trial Judge asks him to come forward (usually to the 
jury-box), and inquires further as to that person's con-
nection with the case. To take obvious examples, if the 
juror is the uncle of the accused, or the wife of a witness, 
or the brother of the investigating police officer, he 
ought not to serve. 

In our view, the trial Judge on his own should excuse 
that prospective juror from the case, without more ado. 
The Criminal Code makes no express provision for it, 
but it does not expressly or impliedly forbid it either, 
and in our view it is in the power of the trial Judge as 
part of his function of ensuring a fair trial. We think the 
practice of excusing jurors of obvious partiality is a 
desirable one in all cases. 

And, at pp. 296-97, he said: 

Finally, there is Mr. Hamilton's "afterthought" at the 
trial, that the trial Judge should inquire generally of the 
panel whether any of them had "any connection with the 
accused". From our earlier observations as to the appro-
priate procedure, it follows that in our view it would 
have been desirable for the trial Judge to have acceded  

[TRADUCTION] Il me faut énoncer une directive en 
matière de procédure, après avoir consulté les juges du 
Banc de la Reine et des Divisions de la famille. Un jury 
se compose de douze individus extraits au hasard du 
tableau approprié. Un juré doit être libéré s'il est per-
sonnellement concerné par les faits de l'affaire en cause 
ou s'il est lié de près à une partie à l'instance ou à un 
témoin éventuel. Il peut aussi être libéré, à la discrétion 
du juge, pour cause de difficultés personnelles ou d'ob-
jection de conscience à remplir la fonction de juré. Il est 
contraire à la pratique établie de libérer des jurés pour 
des motifs plus généraux comme la race, la religion, les 
convictions politiques ou l'occupation. 

Quant à la question de la partialité des jurés et de 
• la position que doit adopter le juge de première 

instance à ce sujet, la cour affirme, aux pp. 292 et 
293: 

[TRADUCTION] Pour en venir à l'aspect pratique des 
d modes de mise en oeuvre de la procédure [visant à 

assurer l'impartialité des jurés], nous traiterons d'abord 
du genre de partialité manifeste que vise la directive 
anglaise en matière de procédure. Certains juges ont 
l'habitude de dire aux membres du tableau des jurés, 
avant que ne commence le processus de sélection, quel-
que chose comme: 

Si l'un d'entre vous est lié de près à une partie à la 
présente affaire ou à une personne qui doit témoigner, 
aurait-il l'obligeance de se lever? 

f (Il est rare que quelqu'un se lève.) Si quelqu'un se lève, 
le juge lui demande de s'avancer (habituellement jus-
qu'au banc des jurés) et il s'enquiert plus longuement de 
ses liens avec l'affaire. Pour prendre des exemples évi-
dents, si le juré est l'oncle de l'accusé ou le conjoint d'un 

g témoin ou le frère du policier enquêteur, il ne devrait pas 
remplir cette fonction. 

À notre avis, le juge devrait de sa propre initiative 
libérer ce juré éventuel sans plus tarder. Le Code crimi-
nel ne le prévoit pas expressément, mais il ne l'interdit 

h pas non plus expressément ou tacitement et, à notre avis, 
le juge a le pouvoir de le faire, de par sa fonction qui 
consiste à assurer un procès équitable. Nous pensons que 
la pratique d'accorder une dispense aux jurés dont la 
partialité est manifeste est souhaitable dans tous les cas. 

Et, aux pp. 296 et 297, il dit: 

[TRADUCTION] Enfin, il y a «la réflexion après coup» 
de Mc Hamilton en cours d'instance, selon lâquelle le 
juge devrait s'enquérir auprès des membres du tableau 
en général pour savoir si l'un d'entre eux a eu «quelque 
rapport avec l'accusé». De nos observations antérieures 
sur la procédure appropriée, il découle qu'à notre avis il 
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to this request, and indeed to have "screened" the panel 
for what we have called obvious cases of partiality. 
There is not the slightest suggestion that in fact any 
juror chosen had any connection whatever with the 
accused, and we decline to hold that this ruling vitiated 
the trial. If it were otherwise, most of the criminal trials 
heretofore held in Ontario have been likewise vitiated. 

In my view, the course taken by the trial judge 
in the case at bar was quite proper and well within 
the scope of the propositions that emerge from 
Hubbert, which have been set out above. The only 
question which could be raised to distinguish what 
occurred in the case at bar is that the trial judge 
conducted his inquiry in the absence of the 
accused and his counsel. From the authorities ear-
lier cited, the question is whether the judge's inqui-
ry of panel members as to partiality could affect 
the vital interests of the accused, touching on the 
question of guilt or innocence. It is evident from 
the foregoing review of the Juries Act that the 
questioning of the jurors in the courtroom was a 
part of the first step of the jury process, that is, the 
constitution of the jury panel, and comes within 
the provisions of the Juries Act. In interviewing 
the jurors as he did, the trial judge was exercising 
powers in relation to the selection of the panel in 
accordance with what we were told is normal 
procedure and it is also evident that he was exer-
cising a power known and approved in proceedings 
under the Criminal Code. This is a step in which 
the appellant has no part and, as has been said, no 
legal right to intervene. As long as the procedure 
adopted to constitute the jury panel conforms with 
the Act and produces a divers and disinterested 
group, no vital interest of the accused is affected. 
As said by Seaton J.A., supra, an accused person 
is entitled at law to have an indifferent rather than 
a favourable jury. The process by which the Juries 
Act provides for the creation of the jury panel, 
based on a random choice, from among those 
members of the community who are eligible for 
jury service is designed to achieve that objective. 
That process involved a judicial examination of the 
jury lists and a judicial discretion to excuse or 
exempt jurors. Following completion of this pro-
cess, the accused is entitled to challenge jurors on  

eut été souhaitable que le juge acquiesce à cette requête 
et même «passe au crible» le tableau afin de découvrir ce 
que nous avons appelé des cas manifestes de partialité. Il 
n'y a pas la moindre insinuation que l'un des jurés 

a choisis a effectivement eu des rapports avec l'accusé, 
aussi refusons-nous de juger que cette décision ait eu 
pour effet d'entacher de nullité le procès. S'il devait en 
être autrement, la plupart des procès criminels qui se 
sont déroulés en Ontario auraient de même été entachés 

b de nullité. 

À mon avis, la ligne de conduite adoptée par le 
juge de première instance en l'espèce était tout à 
fait régulière et conforme aux propositions expo-
sées ci-dessus, qui se dégagent de l'arrêt Hubbert. 
La seule question qu'on pourrait soulever pour 
distinguer ce qui s'est passé en l'espèce, c'est que le 
juge de première instance a procédé à son enquête 
en l'absence de l'accusé et de son avocat. Il ressort 
de la jurisprudence déjà citée que la question est 
de savoir si l'enquête du juge visant à vérifier 
l'impartialité des membres du tableau pourrait 
avoir une incidence sur les intérêts vitaux de l'ac-
cusé, quant à la question de sa culpabilité ou de 
son innocence. Il ressort de l'examen de la Juries 
Act fait ci-dessus que l'interrogatoire des jurés, 
effectué dans la salle d'audience, faisait partie de 
la première étape du processus de formation du 
jury, c'est-à-dire la constitution du tableau des 
jurés, et qu'il est régi par les dispositions de la 
Juries Act. En interrogeant les jurés comme il l'a 
fait, le juge de première instance exerçait des 
pouvoirs relatifs à la constitution du tableau, con-
formément à ce qu'on nous a dit être la procédure 
normale, et il est aussi évident qu'il exerçait un 
pouvoir connu et approuvé dans les procédures 
régies par le Code criminel. C'est là une étape où 
l'appelant ne joue aucun rôle et où, comme je l'ai 
dit, il n'a nullement le droit d'intervenir. Tant que 
la procédure adoptée pour la constitution du 
tableau des jurés respecte la Loi et qu'il en résulte 
un groupe d'individus hétérogène et impartial, il 
n'est porté atteinte à aucun intérêt vital de l'ac-
cusé. Comme l'a dit le juge Seaton, précité, selon 
la loi, un accusé à droit à un jury impartial plutôt 
qu'à un jury favorable. La procédure prescrite par 
la Juries Act pour la constitution du tableau des 
jurés, fondée sur un tirage au sort parmi les mem-
bres de la collectivité admissibles à exercer la 
fonction de juré, est conçue pour atteindre cet 
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a variety of grounds, including partiality, as pro-
vided in the Criminal Code. That is what occurred 
here. Each juror who served on the jury was 
challenged for cause under the Criminal Code in 
the presence of the accused and each one survived 
the challenge. The appellant thus obtained—as 
nearly as the law can provide—that to which he is 
entitled, an impartial jury, and participated in 
those procedures which affected his vital interests. 
I would reject this ground of appeal. 

Is the Nova Scotia Liberal Association a Person? 

Is the Nova Scotia Liberal Association a "per-
son" within the meaning of s. 110(1)(d) of the 
Criminal Code? Section 110(1)(d) of the Code 
upon which the indictment in part is based makes 
it an offence to offer or agree to accept for himself 
or another person a reward, advantage or benefit 
of any kind as consideration for the exercise of 
influence. It was argued that the main recipient of 
any alleged benefits was the Nova Scotia Liberal 
Association, and that the Association is not a 
"person" within the meaning of s. 110(1)(d) of the 
Code. I am in agreement with the Court of Appeal 
that for the purposes of s. 110(1)(d) of the Code 
the Nova Scotia Liberal Association is a person. I 
accept the reasoning of the Court of Appeal on 
this point. In my view, the word "person" in s. 
110(1)(d) of the Code must be read in the light of 
s. 2 of the Criminal Code, which provides, in part: 

"every one", "person", "owner", and similar expressions 
include Her Majesty and public bodies, bodies corpo-
rate, societies, companies and inhabitants of counties, 
parishes, municipalities or other districts in relation to 
the acts and things that they are capable of doing and 
owning respectively; 

objectif. Cette procédure comporte un examen par 
le juge des listes de jurés qui ont été dressées et le 
pouvoir discrétionnaire du juge de libérer certains 
jurés ou de leur accorder une dispense. Cette 

a procédure terminée, l'accusé a le droit de récuser 
les jurés pour diverses raisons, dont la partialité, 
comme le prévoit le Code criminel. C'est ce qui 
s'est passé ici. Chaque juré qui composait le jury a 
fait, sans succès, l'objet d'une récusation motivée 
en vertu du Code criminel, en présence de l'accusé. 
L'appelant a ainsi obtenu, autant que le permettait 
la loi, ce à quoi il avait droit, savoir un jury 
impartial, et a participé aux procédures qui tou-
chaient à ses intérêts vitaux. Je suis d'avis de 
rejeter ce moyen d'appel. 

L'Association libérale de la Nouvelle-Écosse est-
elle une personne?  

d 	L'Association libérale de la Nouvelle-Écosse est- 
elle une «personne» au sens de l'al. 110(1)d) du 
Code criminel? Aux termes de l'al. 110(1)d) du 
Code, sur lequel l'acte d'accusation est en partie 
fondé, constitue une infraction le fait d'offrir ou de 
convenir d'accepter pour soi-même ou pour une 
autre personne, une récompense, un avantage ou 
un bénéfice de quelque nature, en considération 
d'un exercice d'influence. On a soutenu que le 
principal bénéficiaire de tous les bénéfices allégués 
était l'Association libérale de la Nouvelle-Écosse 
et que cette association n'est pas une «personne» au 
sens de l'al. 110(1)d) du Code. Je partage l'opi-
nion de la Cour d'appel que, pour les fins de l'al. 

g 110(1)d) du Code, l'Association libérale de la 
Nouvelle-Écosse est une personne. J'accepte le rai-
sonnement de la Cour d'appel sur ce point. À mon 
avis, le terme «personne», à l'al. 110(1)d) du Code, 
doit être interprété en fonction de l'art. 2 du Code 
criminel, qui porte notamment: 

«quiconque», «individu», «personne», «propriétaire» et les 
expressions similaires comprennent Sa Majesté et les 
corps publics, les corporations constituées, sociétés, 
compagnies, ainsi que les habitants de comtés, parois-
ses, municipalités ou autres districts à l'égard des 
actes et choses qu'ils sont capables d'accomplir et de 
posséder respectivement; 

b 

c 

e 

.f 

The Nova Scotia Liberal Association clearly falls 	L'Association libérale de la Nouvelle-Écosse est 
within the meaning of the word "society" in s. 2. 	clairement visée par le terme «société» de l'art. 2. Il 
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There was evidence that the Nova Scotia Liberal 
Association was an active organization, hiring 
staff, renting premises, receiving and disbursing 
funds and carrying on general political activities. 
To hold that the Association was not a "person" 
and, therefore, not within the purview of s. 
110(1)(d) of the Criminal Code, would lead to an 
absurd result and frustrate the obvious purpose of 
the enactment. I would reject this ground of 
appeal. 

Conspirator's Exception to the Hearsay Rule  

I. The trier of fact must first be satisfied beyond reason-
able doubt that the alleged conspiracy in fact existed. 

2. If the alleged conspiracy is found to exist then the 
trier of fact must review all the evidence that is 
directly admissible against the accused and decide on 
a balance of probabilities whether or not he is a 
member of the conspiracy. 

3. If the trier of fact concludes on a balance of probabili-
ties that the accused is a member of the conspiracy 
then he or they must go on and decide whether the 
Crown has established such membership beyond 
reasonable doubt. In this last step, only the trier of 
fact can apply the hearsay exception and consider 
evidence of acts and declarations of co-conspirators 
done in furtherance of the object of the conspiracy as 
evidence against the accused on the issue of his guilt. 

It was argued for the appellant that while the 
indictment referred to unnamed conspirators, the 
Crown's case was that the only members of the 
conspiracy were the appellant and his two co-
accused. Accordingly, in determining beyond a 
reasonable doubt on all the evidence whether a 
conspiracy had existed at the first stage of their  

ressort de la preuve soumise que l'Association 
libérale de la Nouvelle-Écosse est un organisme 
actif, qui embauche du personnel, loue des locaux, 
reçoit et distribue des fonds et exerce des activités 

a politiques d'ordre général. Prétendre que l'Asso-
ciation n'est pas une «personne» et qu'elle n'est 
donc pas visée par l'al. 110(1)d) du Code criminel 
mènerait à un résultat absurde et serait contraire à 
l'objet manifeste de la disposition. Je suis d'avis de 
rejeter ce moyen d'appel. 

L'exception à la règle du ouï-dire à l'égard du  
conspirateur  

L'appelant reconnaît que les directives du juge 
de première instance sur la question de l'applica-
tion de l'exception à la règle du ouï-dire à l'égard 
du conspirateur étaient, en général, conformes à 
notre arrêt R. c. Carter, [ 1982] 1 R.C.S. 938. Ce 
fut aussi l'avis de la Cour d'appel qui, à la p. 486, 
résume bien, en la divisant en trois étapes, la 
démarche proposée par l'arrêt Carter: 
[TRADUCTION] 

1. Le juge des faits doit d'abord être convaincu, hors de 
tout doute raisonnable, que le complot imputé a effec-
tivement existé. 

2. S'il est constaté que le complot imputé a existé, le 
juge des faits doit alors examiner tous les éléments de 
preuve, directement admissibles contre l'accusé, puis 
décider si, selon la prépondérance des probabilités, il a 
participé au complot. 

3. Si le juge des faits conclut que, selon la prépondé-
rance des probabilités, l'accusé a participé au com-
plot, il doit alors aller plus loin et décider si le 
ministère public a établi l'existence de cette participa-
tion hors de tout doute raisonnable. Ce n'est qu'à ce 
dernier stade que le juge des faits peut appliquer 
l'exception à la règle du ouï-dire et considérer les 
éléments de preuve relatifs à des actes et déclarations 
d'autres parties au complot, dans la poursuite de 
l'objet du complot, comme des éléments de preuve 
jouant contre l'accusé quant à la question de sa 
culpabilité. 

On a soutenu au nom de l'appelant quc, quoique 
l'acte d'accusation fît mention d'autres parties au 
complot sans les nommer, il ressortait néanmoins 
de la thèse du ministère public que les seules 
parties au complot étaient l'appelant et ses deux 
coaccusés. Par conséquent, pour déterminer hors 
de tout doute raisonnable en fonction de l'ensem- 

The appellant concedes that the charge of the c 
trial judge on the question of the application of the 
conspirator's exception to the hearsay rule was 
generally in accordance with the decision of this 
Court in R. v. Carter, [1982] 1 S.C.R. 938. This 
was also the view of the Court of Appeal which d 

conveniently summarized in three steps, at p. 486, 
the approach propounded in Carter: 

e 

f 

g 

h 

J 



[1987] 2 R.C.S. 	 R. C. BARROW Le juge McIntyre 	 741 

deliberations, the jury must necessarily have deter-
mined on all the evidence and beyond a reasonable 
doubt that either MacFadden or the appellant, or 
both, were members of the conspiracy. It was 
submitted that this instruction undermined the 
rationale of the conspirator's exception to the 
hearsay rule, in that the jury of necessity deter-
mined the guilt of one or both of the accused ab 
initio on all the evidence tendered at the trial. 

This argument, in my view, is based upon a 
misunderstanding and misconstruction of this 
Court's decision in Carter. It rests upon the propo-
sition that in taking the first step in the Carter 
case the jury would of necessity have to determine 
beyond a reasonable doubt the identity of at least 
two persons involved in the conspiracy. This, in my 
view, does not follow. It may often be true, that in 
determining beyond a reasonable doubt the exist-
ence of a conspiracy one may also determine the 
identity of some of the members. On some occa-
sions and in respect of some conspirators it may 
not be necessary to have resort to the hearsay 
exception, but this is not always so. It is entirely 
possible, and not uncommon, to be satisfied 
beyond a reasonable doubt on all the evidence that 
a conspiracy for the purposes alleged in the indict-
ment existed while still being uncertain as to the 
identity of all the conspirators. Once this is under-
stood it becomes evident that there is no substance 
to the appellant's argument. On this first step what 
is considered is the existence of the conspiracy, not 
individual membership. At this point the hearsay 
exception is inapplicable. This is in accordance 
with the view expressed by Martin J.A. in R. v. 
Baron and Wertman (1976), 31 C.C.C. (2d) 525, 
in reference to the conspirator's exception to the 
hearsay rule, where he said, at p. 544: 

It only comes into play, however, where there is evidence 
fit to be considered by the jury that the conspiracy 
alleged between A and B exists. It is clear that where 
the fact in issue to be proved is whether a conspiracy 
exists between A and B, A's acts, or declarations  

ble de la preuve soumise si un complot avait existé, 
au cours de cette première phase de ses délibéra- 
tions, le jury devait nécessairement avoir conclu, 
d'après l'ensemble de la preuve soumise et hors de 

a tout doute raisonnable, que soit MacFadden, soit 
l'appelant, soit les deux à la fois, étaient parties au 
complot. On a fait valoir que cette directive sapait 
le fondement même de l'exception à la règle du 
ouï-dire à l'égard du conspirateur, du fait le jury 
avait nécessairement au départ conclu à la culpabi-
lité de l'un ou des deux accusés en se fondant sur 
l'ensemble de la preuve soumise au procès. 

Cet argument, à mon avis, repose sur une con-
ception et une interprétation erronées de notre 
arrêt Carter. Il se fonde sur la proposition selon 
laquelle, au cours de la première étape, selon 
l'arrêt Carter, le jury devrait nécessairement éta-
blir, hors de tout doute raisonnable, l'identité d'au 
moins deux parties au complot. À mon avis, ce 
n'est pas forcément le cas. Il peut souvent arriver 
qu'en établissant hors de tout doute raisonnable 
l'existence d'un complot, on puisse aussi établir 
l'identité de certains des conspirateurs. Dans cer-
tains cas et pour certains conspirateurs, il peut ne 
pas être nécessaire d'avoir recours à l'exception à 
la règle du ouï-dire, mais il n'en est pas toujours 
ainsi. Il est tout à fait possible et loin d'être rare 
que l'on soit convaincu hors de tout doute raison-
nable, d'après l'ensemble de la preuve soumise, 
qu'un complot, pour les fins alléguées dans l'acte 
d'accusation, a existé, tout en demeurant dans 
l'incertitude quant à l'identité de toutes les person-
nes qui y ont participé. Une fois qu'on a compris 
cela, il devient évident que l'argument de l'appe-
lant est sans fondement. Au cours de cette pre-
mière étape, ce qui est examiné, c'est l'existence du 
complot, et non pas l'identité de ceux qui y ont 
participé. À ce stade, l'exception à la règle du 
ouï-dire est inapplicable. Cela est conforme à l'opi-
nion exprimée par le juge Martin dans l'arrêt R. v. 
Baron and Wertman (1976), 31 C.C.C. (2d) 525, 
où, au sujet de l'exception à la règle du ouï-dire à 
l'égard du conspirateur, il affirme à la p. 544: 

[TRADUCTION] Elle n'entre en jeu, toutefois, que s'il y a 
des éléments de preuve, qui peuvent être laissés à l'ap-
préciation du jury, que le complot imputé entre A et B 
existe. Il est clair que, lorsqu'il s'agit de prouver l'exis-
tence d'un complot entre A et B, on ne saurait avoir 
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implicating B cannot be used to prove that B was a 
party to the conspiracy, in the absence of some other 
evidence admissible against B to bring him within the 
conspiracy: see Savard and Lizotte v. The King (1945), 
85 C.C.C. 254 at p. 262, [1946] 3 D.L.R. 468, [1946] 
S.C.R. 20 at p. 29. 

Where, at this stage, the "evidence fit to go to a 
jury" does not satisfy the trier of fact according to 
the criminal standard of proof that the conspiracy 
existed, it need go no further for no conspiracy has 
been shown. The remaining steps, as outlined in 
Carter, follow only where the trier of fact has 
reached its first determination—that the conspir-
acy exists. 

Applying the Carter approach to the case at bar, 
it must be observed that there were three conspira-
tors named and that the evidence directly admis-
sible against each differed in some particulars, 
particularly in the case of the appellant who had 
little if any direct contact with the persons doing 
business with the Government while the other two 
did. There was evidence upon which the jury could 
conclude that a conspiracy did exist, and much of 
the evidence as it would apply to each individual 
charged would be hearsay. The hearsay exception 
was therefore available to the Crown, if the jury 
on a consideration of the evidence directly admis-
sible against each individual had reached, in 
respect of each of the accused, a conclusion as to 
membership in the conspiracy. The jury was prop-
erly instructed as to their duties in this respect and 
it is. evident that they concluded on both issues, 
conspiracy and membership, against the appellant. 

In argument it was suggested that the Carter 
approach could not apply to an allegation of a 
conspiracy between two people. Indeed, this 
seemed to be at the root of the argument advanced 
on this issue. It was formerly considered, where 
there were two conspirators only (and no others), 
that both must be convicted or both acquitted.  

recours aux actes de A ou à ses déclarations impliquant 
B pour prouver que B était partie au complot, en 
l'absence de quelque autre élément de preuve admissible 
contre B, qui l'implique dans le complot: voir l'arrêt 

a Savard and Lizotte v. The King (1945), 85 C.C.C. 254, 
à la p. 262, [1946] 3 D.L.R. 468, [1946] R.C.S. 20, à la 
p. 29. 

Lorsqu'à ce stade les «éléments de preuve qui 
peuvent être laissés à l'appréciation du jury» ne 
convainquent pas le juge des faits, selon la norme 
de preuve applicable en matière criminelle, qu'il y 
a eu complot, il n'a pas à aller plus loin puisque 
l'existence d'un complot n'a pas été établie. On ne 

c passe aux étapes suivantes, comme il est exposé 
dans l'arrêt Carter, que si le juge des faits a 
effectué une première constatation: qu'il y a bel et 
bien complot. 

d Appliquant la démarche de l'arrêt Carter à l'es-
pèce, il faut souligner que trois parties au complot 
étaient identifiées et que les éléments de preuve 
directement admissibles contre chacune d'elle dif-
féraient à certains égards, particulièrement dans le 

e cas de l'appelant qui, contrairement aux deux 
autres, n'avait eu que peu ou pas de contacts 
directs avec ceux qui faisaient affaire avec le 
gouvernement. Il y avait des éléments de preuve 
qui permettaient au jury de conclure qu'il y avait 
bien eu complot, et une grande partie des éléments 
de preuve produits, en ce qui concerne chaque 
individu inculpé, était du ouï-dire. Le ministère 
public pouvait donc se prévaloir de l'exception à la 

g règle du ouï-dire si le jury, après examen des 
éléments de preuve directement admissibles contre 
chaque individu, avait conclu, relativement à 
chaque accusé, qu'il était partie au complot. Le 
jury a reçu des directives appropriées quant à ses 

h fonctions à cet égard et il est évident qu'il est 
arrivé à une conclusion défavorable à l'appelant 
sur les deux points, savoir le complot et les 
conspirateurs. 

Au cours du débat, on a prétendu que la démar-
che de l'arrêt Carter ne pouvait s'appliquer à une 
allégation de complot entre deux individus. Il 
semble même que ce soit là le fondement de 
l'argument qu'on a fait valoir sur ce point. On 
estimait autrefois, lorsqu'il n'y avait que deux 
parties au complot (et personne d'autre), qu'il 
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This was to avoid an inconsistency in verdicts, to 
avoid a finding that A was guilty of conspiring 
with B but that, on the same occasion, B was not 
guilty of conspiring with A. This problem would 
not, of course, arise at bar where three accused 
conspirators were involved but, in any event, in the 
present state of our law it could not prevail. The 
former view has been authoritatively rejected in 
the judgment of the majority of this Court in 
Guimond v. The Queen, [ 1979] 1 S.C.R. 960. It is 
not necessary for me to discuss in any detail the 
majority judgment of Ritchie J. in that case in 
which he reviewed and distinguished the earlier 
authorities and made special reference to Director 
of Public Prosecutions v. Shannon, [1975] A.C. 
717. He said, at p. 977 [S.C.R.]: 

I think it can be taken, that where only two persons 
are charged with conspiracy and they are separately 
tried whether or not they are separately indicted, the 
conviction of one is not necessarily invalidated by the 
acquittal of the other. 

In my view, these words are equally applicable to a 
case where the two conspirators were jointly 
charged and jointly tried. 

In my view, there is no inconsistency in this 
position. The apparently inconsistent verdict does 
not result from the impossible conclusion that A 
conspired with B to commit a given crime and that 
B did not conspire with A on the same occasion to 
commit the same crime, but rather from the fact 
that there was evidence admissible against A to 
establish his guilt but no sufficient evidence admis-
sible against B to prove his participation. The fact 
that upon arrest Mr. A says to the police "Yes, B 
and I agreed to murder X" will not be admissible 
against B does not deprive it of its evidentiary 
force against A. 

I would reject this ground of appeal. 

Use of Character Evidence  

The defence of the appellant at trial was that his 
good name and reputation refuted the charges. 
There was a good deal of evidence of the appel- 

fallait que les deux soient reconnues coupables ou 
acquittées. Cela, pour éviter une incompatibilité de 
verdicts, pour éviter de reconnaître A coupable 
d'un complot avec B sans que B ne soit coupable 

a de complot avec A. II va sans dire que ce problème 
ne se poserait pas en l'espèce, puisque trois person-
nes sont accusées de complot mais, quoi qu'il en 
soit, dans l'état actuel de notre droit, l'argument 

b 
ne saurait être accepté. L'ancien point de vue a été 
re jeté péremptoirement dans notre arrêt majori-
taire Guimond c. La Reine, [ 1979] 1 R.C.S. 960. 
11 ne m'est pas nécessaire d'analyser en profondeur 
l'opinion majoritaire rédigée par le juge Ritchie 
dans cette affaire, où il étudie la jurisprudence 
antérieure, qu'il distingue de l'espèce, et se réfère 
en particulier à l'arrêt Director of Public Prosecu-
tions v. Shannon, [1975] A.C. 717. 11 dit, à la 
p. 977 [R.C.S.]: 

d 	À mon avis, on peut considérer maintenant que lors- 
que deux personnes seulement sont accusées de complot 
et sont jugées séparément, sur un même acte d'accusa-
tion ou non, la déclaration de culpabilité de l'une n'est 
pas nécessairement invalidée par l'acquittement de 

e l'autre. 

J'estime que ces propos s'appliquent également à 
une affaire où les deux parties au complot ont été 
inculpées et jugées conjointement. 

À mon sens, il n'y a rien d'illogique dans cette 
position. Le verdict qui paraît illogique ne résulte 
pas de l'impossibilité de conclure que A a comploté 
avec B pour commettre un crime donné et que B 
n'a pas comploté avec A, à la même occasion, pour 
commettre le même crime, mais plutôt du fait qu'il 
existe des éléments de preuve admissibles contre 
A, qui peuvent établir sa culpabilité, et qu'il n'y a 
pas d'éléments de preuve suffisants admissibles 
contre B, pour prouver sa participation. Le fait que 
M. A ait déclaré à la police, lors de son arresta-
tion, «Oui, B et moi avons convenu d'assassiner X», 
ne sera pas admissible contre B, mais cela ne 
supprime pas sa force probante contre A. 

Je suis d'avis de rejeter ce moyen d'appel. 

Le recours à la preuve de moralité 

Au procès, l'appelant a invoqué comme moyen 
de défense que sa bonne réputation réfutait les 
accusations. Le jury a été saisi d'un nombre impor- 
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lant's good character and reputation before the 
jury. Great stress was placed upon it by the 
defence and there can be no doubt that it was 
forcefully brought before the jury. In dealing with 
this point in his directions to the jury, the trial 
judge said: 

tant d'éléments de preuve de la bonne moralité et 
réputation de l'appelant. La défense a insisté beau-
coup sur ce moyen et il ne peut y avoir de doute 
que le jury ait été fortement invité à en apprécier 

a la valeur. En traitant de ce point dans ses directi-
ves au jury, le juge de première instance a dit: 

In the case of Senator Barrow, you may take the 
following evidence into account at the second stage of 
your deliberations, and you will take it into account 
against the background of the general matters that I 
covered at the beginning of my review—what I have 
described as background evidence, in other words, of 
Senator Barrow's association with Mr. MacFadden and 
Mr. Simpson in connection with the financial and other 
affairs of the Liberal party, and, in the same category, 
evidence of his association with party figures, including 
the fact that he was regarded as a senior statesman and 
adviser whose opinion was respected by the Premier and 
others. In that same category, you must also take into 
account the uncontradicted evidence of many witnesses d 

who testified as to the character and reputation of 
Senator Barrow as a man of honesty and integrity and 
as to his many unpaid public and charitable endeavours. 
All of that is background. 

e 

In referring to the theory of defence, he also 
stated: 
There are differences in detail in the submissions that I 
were made on behalf of Senator Barrow and those made 
on behalf of Mr. MacFadden. The position taken on 
behalf of Senator Barrow was that his character and 
reputation deny the charge against him, that the whole 
case for the Crown is an attempt to implicate Senator g 
Barrow in conduct on the part of Mr. Simpson in which 
he was not involved, that being indicated by the fact that 
none of the liquor representatives knew Senator Barrow. 
It's argued on his behalf that no significance can be 
attached to the finding of some Liquor Commission h 
documents in his possession since he was not a collector. 
As to the handling of funds, Senator Barrow was merely 
an administrator. 

Counsel for the appellant, in addressing the 
issue in this Court, acknowledged that in reviewing 
the evidence for the jury the trial judge related 
instances where witnesses testified to the appel-
lant's good reputation for integrity and honesty. It 
was argued, however, that evidence of good char- 

[TRADUCTION] Dans le cas du sénateur Barrow, vous 
pourrez tenir compte des éléments de preuve suivants 
dans la seconde phase de vos délibérations, et vous en 
tiendrez compte en fonction des généralités que j'ai 
exposées au début de mon examen et que j'ai qualifiées 
d'éléments de preuve contextuels, en d'autres termes, de 
l'association du sénateur Barrow avec M.M. MacFad-
den et Simpson relativement aux affaires financières et 
autres du parti libéral et, dans la même catégorie, des 
éléments de preuve de son association avec des personna-
lités du parti, y compris le fait qu'il était considéré 
comme un homme d'État chevronné et un conseiller 
dont l'opinion était respectée par le Premier ministre 
notamment. Du même coup, vous devez aussi tenir 
compte des nombreux témoignages, non contredits, sur 
la moralité et la réputation du sénateur Barrow qui est 
considéré comme un homme honnête et intègre, et sur sa 
participation fréquente à des œuvres charitables ou d'in-
térêt public, sans rémunération. Tout cela forme le 
contexte. 

Au sujet de la thèse de la défense, il a également 
affirmé: 
[TRADUCTION] Il y a de menues différences entre les 
arguments qu'on a fait valoir au nom du sénateur 
Barrow et ceux qu'on a fait valoir au nom de M. 
MacFadden. La position adoptée au nom du sénateur 
Barrow était que sa moralité et sa réputation repous-
saient l'accusation portée contre lui, que toute la preuve 
du ministère public n'était qu'une tentative d'impliquer 
le sénateur Barrow dans les agissements de M. Simpson, 
alors qu'il n'y a pris aucune part, comme le démontre le 
fait qu'aucun des représentants des compagnies d'alcool 
ne le connaissait. On soutient, en son nom, qu'aucune 
importance ne doit être attachée au fait que certains 
documents de la Société des alcools ont été trouvés en sa 
possession, puisqu'il ne faisait pas office de percepteur. 
Quant à la gestion des fonds, le sénateur Barrow n'était 
qu'un administrateur. 

Au cours du débat devant nous, l'avocat de 
l'appelant a reconnu, sur ce point, qu'en passant en 
revue les éléments de preuve soumis à l'apprécia-
tion du jury, le juge de première instance avait fait 
mention des témoignages rendus au sujet de la 
bonne réputation d'homme intègre et honnête dont 

b 
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acter is relevant to show that the accused was not 
likely to commit the crime charged (R. v. Khan 
(1982), 66 C.C.C. (2d) 32, at p. 42) and that this 
had not been made clear to the jury. It was also 
argued that the trial judge did not expressly 
instruct the jury, as a matter of law, on the use to 
which they could put such evidence. This was said 
to be a non-direction, particularly because of the 
importance of the character evidence to the appel-
lant's case. In dealing with this issue, the Court of 
Appeal said, at p. 16: 

Throughout the trial the evidence of the appellant's 
good character was emphasized. It was referred to by 
appellant's counsel in his address and the trial judge 
referred to it several times during his address. The 
appellant did not testify and accordingly his credibility 
as a witness was not in issue. While not directly stated 
by the trial judge we are satisfied that the jury must 
have been aware that they could consider the evidence 
as relevant to show that the appellant was not likely to 
have committed the crime with which he was charged. 
Having regard to the charge as a whole we are unable to 
say that any miscarriage of justice occurred as a result 
of what at best was a technical non-direction. 

It is my view, from a perusal of the charge to f 
the jury and of several extracts from the evidence, 
that the Court of Appeal's comments on this ques-
tion are apt. There can be no doubt that evidence 
of the good reputation and character of the appel-
lant was clearly put before the jury. It was empha- 

 g 

sized and given fair treatment by the trial judge. I 
am in full accord on this point with the Court of 
Appeal. I would therefore reject this ground and 
for the reasons given above, I would dismiss the h 
appeal. 

Appeal allowed, MCINTYRE and LE DAIN JJ. 
dissenting. 

Solicitors for the appellant: Cooper & Sandler, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent: The Attorney Gen-
eral of Nova Scotia, Halifax.  

jouissait l'appelant. Toutefois, on a fait valoir que 
la preuve de la bonne moralité est utile pour 
démontrer qu'il était peu vraisemblable que l'ac-
cusé ait commis le crime imputé (R. v. Khan 
(1982), 66 C.C.C. (2d) 32, à la p. 42) et que cela 
n'avait pas été clairement dit au jury. On a égale-
ment soutenu que le juge de première instance n'a 
pas expressément instruit le jury de l'usage que le 
droit les autorisait à faire de ces éléments. On y a 
vu une absence de directive, vu surtout l'impor-
tance de la preuve de moralité dans la thèse de 
l'appelant. En traitant ce point, la Cour d'appel a 
affirmé, à la p. 16: 

[TRADUCTION] Tout au long du procès, on a insisté 
sur la preuve de la bonne moralité de l'appelant. L'avo-
cat de l'appelant en a fait mention dans sa plaidoirie, 
ainsi que le juge de première instance, à plusieurs 
reprises, au cours de ses directives au jury. L'appelant 
n'a pas témoigné, aussi sa crédibilité à titre de témoin 
n'est pas en cause. Bien que le juge de première instance 
ne l'ait pas affirmé directement, nous sommes convain-
cus que le jury doit avoir eu conscience qu'il lui était 
loisible de juger que cette preuve démontrait qu'il était 
peu vraisemblable que l'appelant ait commis le crime 
dont il était accusé. Compte tenu de l'ensemble des 
directives au jury, nous ne saurions dire qu'il y a eu 
erreur judiciaire par suite de ce qui, au mieux, n'est 
qu'une absence technique de directive. 

Je suis d'avis, après examen des directives don-
nées au jury et de plusieurs extraits de la preuve 
soumise, que les observations de la Cour d'appel à 
ce sujet sont justes. Il ne peut y avoir de doute que 
le jury a été clairement saisi de la preuve de la 
bonne réputation et moralité de l'appelant. Le juge 
de première instance l'a soulignée et traitée équita-
blement. Je partage entièrement l'avis de la Cour 
d'appel sur ce point. Je suis donc d'avis de rejeter 
ce dernier moyen d'appel et de rejeter le pourvoi 
pour les motifs précités. 

Pourvoi accueilli, les juges MCINTYRE et 
LE DAIN sont dissidents. 

Procureur de l'intimée: Le procureur général de 
la Nouvelle-Écosse, Halifax. 
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i 	Procureurs de l'appelant: Cooper & Sandler, 
Toronto. 
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Cyrille Théberge, Charles Mathieu, Joachim 
Mathieu, Bertrand Hudon, Armand Albert, 
Jean-Claude Tremblay, Fernand Bouchard, 
François Bouchard, Clément Voyer and 
Rosaire Plourde Appellants 

v. 

Town of Métabetchouan Respondent 

and 

Laval Fortin Ltée Mis en cause 

INDEXED AS: THÉBERGE V. MÉTABETCHOUAN (TOWN 

OF) 

File No.: 18458. 

1987: October 21; 1987: December 17. 

Present: Beetz, Estey, McIntyre, Lamer and Le Dain ii. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 

QUEBEC 

Municipal law — By-laws — By-law relating to 
construction of municipal building and loan to pay cost 
— By-law approved by small majority of voters — 
Legal delay between publication of poll notice and day 
of poll not observed — Whether failure to observe this 
formal requirement invalidated poll and by-law — 
Cities and Towns Act, R.S.Q. 1964, c. 193, ss. 335, 399, 
400, 593. 

Appellants asked the Superior Court to invalidate 
by-law No. 30-77 of the town of Métabetchouan on the 
ground that the latter had infringed an imperative and 
public order provision of the Cities and Towns Act by 
failing to observe the minimum delay of fifteen days 
specified in s. 400 of that Act between the publication of 
notice of the poll and the day it was held. The disputed 
by-law, which provided for construction of a municipal 
building and a loan to pay the cost of it, was approved 
by a three-vote majority in a poll held only ten days 
after publication of the poll notice. The Superior Court 
dismissed the direct action in nullity and the Court of 
Appeal affirmed the judgment. This appeal is to deter-
mine whether failure to comply with the formal require-
ments of s. 400 of the Cities and Towns Act invalidates 
the poll. 

Held: The appeal should be allowed. 

The poll should be invalidated and the by-law 
declared inoperative. Section 335 of the Cities and 

Cyrille Théberge, Charles Mathieu, Joachim 
Mathieu, Bertrand Hudon, Armand Albert, 
Jean-Claude Tremblay, Fernand Bouchard, 
François Bouchard, Clément Voyer et 

a Rosaire Plourde Appelants 

c. 

La ville de Métabetchouan Intimée 

b et 

Laval Fortin Ltée Mise en cause 

RÉPERTORIÉ: THÉBERGE C. MÉTABETCHOUAN (VILLE 

DE) 

N° du greffe: 18458. 

1987: 21 octobre; 1987: 17 décembre. 

Présents: Les juges Beetz, Estey, McIntyre, Lamer et 
Le Dain. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit municipal — Règlements — Règlement relatif 
à la construction d'un édifice municipal et à un emprunt 
pour en acquitter le coût — Règlement approuvé par 
une faible majorité d'électeurs — Non-respect du délai 
légal entre la publication de l'avis de scrutin et le jour 
du scrutin — L'inobservation de cette formalité 
entraîne-t-elle la nullité du scrutin et du règlement? — 
Loi des cités et villes, S.R.Q. 1964, chap. 193, art. 335, 
399, 400, 593. 

Les appelants ont demandé à la Cour supérieure 
l'annulation du règlement n° 30-77 de la ville de Méta-
betchouan au motif que cette municipalité a violé une 
prescription impérative et d'ordre public de la Loi des 
cités et villes en ne respectant pas le délai minimal de 
quinze jours fixé à l'art. 400 de cette loi entre la 
publication de l'avis de scrutin et le jour de la consulta-
tion. Le règlement contesté, qui prévoit la construction 
d'un immeuble municipal et un emprunt pour en payer 
le coût, a été approuvé par les électeurs par une majorité 
de trois voix lors d'une consultation tenue dix jours 
seulement après la publication de l'avis de scrutin. La 
Cour supérieure a rejeté l'action directe en nullité et la 
Cour d'appel a confirmé le jugement. Le présent pourvoi 
vise à déterminer si l'inobservation des formalités pré-
vues à l'art. 400 de la Loi des cités et villes emporte la 
nullité du scrutin. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Le scrutin doit être annulé et le règlement est déclaré 
sans effet. L'article 335 de la Loi des cités et villes, qui 
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Towns Act, which expressly provides for cases in which 
a delay is not observed in an electoral proceeding, 
applies pursuant to s. 399 to a poll held to approve a 
by-law. Section 335 states that no election shall be 
declared invalid simply by reason of failure to observe a 
specified delay, "unless it appear to the court that such 
non-compliance may have affected the result of the 
election". In the case at bar, in view of the small 
majority obtained, it is clear that reducing the delay 
specified in s. 400 by five days could have affected the 
result of the vote. It follows that the poll is invalid and 
that the voters did not approve the loan by-law. How-
ever, the by-law is not void because it did not receive the 
approval required by law. Under sections 399(2) and 
593 of the Cities and Towns Act, approval by the voters 
is an essential condition not for validity of the by-law 
but for its coming into effect. So long as such approval 
has not been obtained the by-law is valid but inopera-
tive. Under section 400, such approval cannot be given 
more than ninety days after the by-law was passed by 
the council. As this delay has expired, the by-law can 
never be approved so as to make it effective. 

Statutes and Regulations Cited 

Cities and Towns Act, R.S.Q. 1964, c. 193, ss. 8, 335, 
377, 385 [am. 1968, c. 55, s. 107], 399 [repl. 1968, c. 
55, s. 110; am. 1969, c. 55, s. 20], 400 [am. 1968, c. 
55, s. 111], 593 [repl. 1968, c. 55, s. 144; am. 1969, c. 
55, s. 27; repl. 1975, c. 66, s. 26]. 

Authors Cited 

Rousseau, Gilles. "Le vice de forme et le droit munici-
pal" (1982), 23 C. de D. 406. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal rendered January 12, 1984, affirming a 
judgment of the Superior Court, J.E. 77-146, 
which dismissed appellants' action in nullity. 
Appeal allowed. 

André Bois and André Lemay, for the 
appellants. 

Roger Banford, for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered by 

LAMER J.-The question is whether in the case 
at bar the failure to comply with the formal 
requirements of s. 400 of the Cities and Towns 
Act, R.S.Q. 1964, c. 193, invalidates the poll held  

prévoit expressément les cas où un délai n'est pas res-
pecté en matière électorale, s'applique, par l'entremise 
de l'art. 399, à un scrutin tenu en vue de l'approbation 
d'un règlement. L'article 335 énonce qu'aucune élection 
ne doit être déclarée nulle à raison de la simple inobser-
vation d'un délai prescrit, «à moins qu'il ne paraisse au 
tribunal que cet inaccomplissement a pu influer sur le 
résultat de l'élection». En l'espèce, compte tenu de la 
faible majorité obtenue, il est clair que l'abrégement de 
cinq jours du délai prescrit par l'art. 400 a pu influer sur 
le résultat du vote. Il s'ensuit que le scrutin est nul et 
que les électeurs n'ont pas approuvé le règlement d'em-
prunt. Toutefois, le règlement n'est pas nul parce qu'il 
n'a pas reçu l'approbation prévue par la loi. Selon le par. 
2 de l'art. 399 et l'art. 593 de la Loi des cités et villes, 

c l'approbation des électeurs est une condition essentielle 
non pas à la validité du règlement mais à son entrée en 
vigueur. Tant que l'approbation n'a pas été obtenue, le 
règlement est valide mais inopérant. En vertu de l'art. 
400, cette approbation ne peut être donnée plus de 90 

d jours après la date d'adoption du règlement par le 
conseil. Comme ce délai est expiré, le règlement ne 
pourra jamais être approuvé et entrer en vigueur. 

Lois et règlements cités 

e  Lois des cités et villes, S.R.Q. 1964, chap. 193, art. 8, 
335, 377, 385 [mod. 1968, chap. 55, art. 107], 399 
[rempl. 1968, chap. 55, art. 110; mod. 1969, chap. 55, 
art. 20], 400 [mod. 1968, chap. 55, art. 111], 593 
[rempl. 1968, chap. 55, art. 144; mod. 1969, chap. 55, 
art. 27; rempli 1975, chap. 66, art. 26]. 

Doctrine citée 

Rousseau, Gilles. «Le vice de forme et le droit munici-
pal» (1982), 23 C. de D. 406. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec rendu le 12 janvier 1984 qui a confirmé 
un jugement de la Cour supérieure, J.E. 77-146, 
qui avait rejeté l'action en nullité des appelants. 

h Pourvoi accueilli. 

André Bois et André Lemay, pour les appelants. 

Roger Banford, pour l'intimée. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE LAMER-II s'agit de déterminer si, en 
l'espèce, l'inobservation des formalités prévues à 
l'art. 400 de la Loi des cités et villes, S.R.Q. 1964, 
chap. 193, emporte la nullité du scrutin tenu par la 
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b 

i 

by the town of Métabetchouan in the summer of 
1977 to have one of its municipal by-laws 
approved. In the opinion of the Quebec Superior 
Court and Court of Appeal it does not: hence the 
appeal by a group of private individuals to this 
Court. 

Facts 

To make provision for the construction of a 
municipal building and a loan to pay the cost of it 
($800,000), the respondent on July 1, 1977 adopt-
ed by-law No. 27-77. One hundred and fifty-nine 
people demanded that the by-law be submitted to 
a secret poll, which was held the following August 
8. The by-law was rejected by a majority of seven-
teen votes. Two days after it was turned down, the 
municipality tabled by-law No. 30-77, to the same 
effect as the preceding one, but excluding the 
fittings ($41,500). One hundred and thirty people 
demanded a secret poll; public notice was given on 
August 26, 1977 that the poll would be held the 
following September 6, that is ten days later, 
contrary to the minimum delay of fifteen days 
specified in s. 400 of the Cities and Towns Act. 
The by-law, which was first rejected by two votes, 
was declared to have been approved by a three-
vote majority following a judicial recount. 

The evidence discloses that construction of the 
building in question was the principal concern of 
the population of Métabetchouan in the summer of 
1977. Committees were formed both to promote 
adoption of the by-law and to oppose it; their 
efforts to inform voters took on the dimensions of a 
[TRANSLATION] "real electoral campaign", to use 
the words of the trial judge. Witnesses testified 
that the disputed by-law and the date of the poll 
were well known; additionally, a significant 
number of voters took part in both polls (421 the 
first time and 507 the second time, out of a 
possible total of 905 voters). The witnesses called 
could not say that if the vote had been held five 
days later the result would have been different. 

Appellants brought a direct action in nullity 
against by-law No. 30-77. They argued that the 
municipality had infringed an imperative and 
public order provision of the Cities and Towns Act  

ville de Métabetchouan à l'été 1977 afin de faire 
approuver l'un de ses règlements municipaux. La 
Cour supérieure et la Cour d'appel du Québec 
étaient d'avis que non, d'où le pourvoi d'un groupe 

a de citoyens devant cette Cour. 

Les faits 

Pour pourvoir à la construction d'un immeuble 
municipal et à un emprunt pour en payer le coût 
(800 000 $), l'intimée a adopté le 1°r juillet 1977 le 
règlement n° 27-77. Cent cinquante-neuf personnes 
ont demandé que le règlement fasse l'objet d'un 

c scrutin secret, lequel s'est tenu le 8 août suivant. 
Le règlement a été rejeté par une majorité de 
dix-sept voix. Deux jours après ce refus, la munici-
palité présentait le règlement n° 30-77, au même 
effet que le précédent, mais excluant les travaux 
d'aménagement (41 500 $). Cent trente personnes 
ont demandé un scrutin secret; un avis public a été 
donné le 26 août 1977 fixant la tenue du scrutin au 
6 septembre suivant, soit dix jours plus tard, con-
trairement au délai minimal de quinze jours prévu 
à l'art. 400 de la Loi des cités et villes. D'abord 
rejeté par deux voix, le règlement a été déclaré 
approuvé par une majorité de trois voix à la suite 
d'un recomptage judiciaire. 

I 	
La preuve révèle que la construction de l'im- 

meuble en cause a été le principal intérêt de la 
population de Métabetchouan pendant l'été 1977. 
Des comités ont été formés, tant pour promouvoir 

g l'adoption du règlement que pour s'y opposer; leur 
travail d'information auprès des électeurs a pris 
l'ampleur d'une «véritable campagne électorale», 
pour reprendre les termes du juge de première 
instance. Des témoins ont attesté de la notoriété du 

h  règlement contesté et de la date du scrutin; d'ail- 
leurs, un nombre considérable d'électeurs a pris 
part au vote lors des deux scrutins (421 la pre- 
mière fois, 507 la deuxième, sur un total possible 

t de 905 électeurs). Les témoins convoqués n'ont pu 
affirmer que si le vote avait eu lieu cinq jours plus 
tard, le résultat aurait été différent. 

Les appelants ont intenté une action directe en 
nullité du règlement n° 30-77. Ils invoquent que la 
municipalité aurait violé une prescription impéra-
tive et d'ordre public de la Loi des cités et villes en 

d 
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by failing to observe the specified delay between 
the publication of notice of the poll and the day it 
was held; they also maintained that non-compli-
ance with the fifteen-day delay specified by s. 400 
could have affected the result of the poll. On 
November 2, 1977 they obtained a provisional 
injunction prohibiting construction of the building. 
A judgment of the Court of Appeal on December 
13, 1977, however, stayed the interlocutory injunc-
tion pending the appeal and the building at issue in 
the disputed by-law is by now built and occupied. 

Judgments  

ne respectant pas le délai requis entre la publica- 
tion de l'avis de scrutin et le jour de la consulta- 
tion; ils soulignent aussi que l'inobservation du 
délai de quinze jours prescrit par l'art. 400 a pu 

a modifier le résultat du scrutin. Le 2 novembre 
1977, ils ont obtenu une injonction provisoire 
interdisant la construction de l'immeuble. Un arrêt 
de la Cour d'appel en date du 13 décembre 1977 a 
cependant suspendu l'injonction interlocutoire pen-
dant l'instance en appel et l'immeuble visé par le 
règlement contesté est maintenant construit et 
occupé. 

c Les jugements 

Chouinard J. of the Superior Court dismissed 
the action in nullity against the municipal by-law: 
J.E. 77-146. Though he considered that the delay 
stated in s. 400 of the Cities and Towns Act is 
imperative, in his view the section is not a matter 
of public order. Unlike, for example, s. 385 of the 
Cities and Towns Act, the wording of s. 400 does 
not state that the by-law is invalid if the section is 
not complied with. Additionally, s. 377 of the 
Cities and Towns Act provides for possible 
acquiescence in the requirements of a notice, 
which is not consistent with the concept of public 
order. Further, s. 8 of the Cities and Towns Act, 
which determines the conditions of an action based 
on omission of a formality, even an imperative one, 
also cannot be reconciled with the argument that s. 
400 is a matter of public order. Chouinard J. noted g 
that s. 400 does not state that the poll or the 
by-law will be invalid, and concluded that the 
action in nullity could not be allowed as the evi-
dence did not disclose any actual prejudice, fla-
grant injustice or excess of jurisdiction. 

Le juge Chouinard de la Cour supérieure a 
rejeté l'action en nullité du règlement municipal: 
J.E. 77-146. Même s'il est d'avis que le délai 
énoncé à l'art. 400 de la Loi des cités et villes est 
impératif, il ne considère pas que cet article est 
d'ordre public. Le texte de l'art. 400 n'édicte pas la 
nullité du règlement au cas d'inobservation, con-
trairement à l'art. 385, par exemple. En outre, 
l'art. 377 de la Loi des cités et villes prévoit 
l'acquiescement possible au contenu d'un avis, ce 
qui est incompatible avec la notion d'ordre public. 
Par ailleurs, l'art. 8 de la Loi des cités et villes, qui 
fixe les conditions d'une action fondée sur l'omis-
sion d'une formalité, même impérative, est lui 
aussi incompatible avec la prétention voulant que 
l'art. 400 soit d'ordre public. Le juge Chouinard 
rappelle que l'art. 400 ne prescrit pas la nullité du 
scrutin ou du règlement et conclut que l'action en 
nullité n'est pas recevable car la preuve ne révèle 
ni préjudice réel, ni injustice flagrante ou excès de 
juridiction. 

d 

e 
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The Court of Appeal simply approved the rea-
sons of Chouinard J. The reasoning of Chouinard 
J. undoubtedly reflects the way in which the par-
ties submitted their arguments and their analysis 
of the issue. With respect, however, I consider that 
this reasoning is not appropriate since it does not 
take into account legislation which applies to the 
facts of the case at bar. 

La Cour d'appel a simplement entériné les 
motifs du juge Chouinard. Le raisonnement adopté 
par ce dernier tient sûrement à la façon dont les 
parties ont exposé leurs prétentions et présenté leur 
analyse de la question en litige. Cependant, j'es-
time, avec égards, que ce raisonnement n'est pas 
approprié, puisqu'il ne tient pas compte des dispo-
sitions législatives qui s'appliquent aux faits de 
l'espèce. 



The Law  

The municipal administration did not comply 
with a formality specified by the Act, namely the 
fifteen-day delay mentioned in s. 400 of the Cities 
and Towns Act (now s. 386), which reads as 
follows: 

400. The council or the mayor shall fix the date for 
the opening of the poll. Such date shall not be later than 
ninety days from the date of the passing of the by-law b 
by the council. 

The clerk of the municipality shall, at least fifteen 
days before the day fixed, give public notice calling upon 
the persons qualified to vote, and indicating the days 
and place where the poll will be held. 	 c 

Section 335 of the Cities and Towns Act (now s. 
306) expressly provides for cases in which a delay 
is not observed in an electoral proceeding. It reads 
as follows: 	 d 

335. No election shall be declared invalid by reason 
of non-compliance with the provisions of this division 
regarding delays, unless it appear to the court that such 
non-compliance may have affected the result of the 
election. 	 e 

a 
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Section 335 is applicable to a poll held for the 
approval of a by-law under s. 399(1) (now s. 
385(1)) which reads as follows: 

I 
399. (1) When a by-law is submitted for the approv-

al of the persons of full age who are entered on the 
valuation roll in force as property-owners or tenants and 
are Canadian citizens, or for the sole approval of those 
who are entered as property-owners, the vote shall be g 
taken by polling pursuant to the provisions governing 
elections in the municipality so far as they may be 
applicable and are not derogated from by the following 
provisions. 

Since section 335 determines the effect of non- 
 h 

compliance with a delay, this provision is, in my 
opinion, one pursuant to which a vote shall be 
taken within the meaning of s. 399(1). I cannot 
agree with the reasoning of appellants that s. 335 i 
is inapplicable to the non-compliance with a delay 
prescribed by s. 400 because the latter constitutes 
a formality of public order. Section 335 clearly 
provides that non-compliance may result in inva-
lidity, but that the poll remains valid when such j 
non-compliance could not have affected the result. 

Le droit 

L'administration municipale n'a pas respecté 
une formalité prévue par la loi, soit le délai de 
quinze jours édicté à l'art. 400 de la Loi des cités 
et villes (actuellement l'art. 386), qui se lit comme 
suit: 

400. Le conseil ou le maire fixe la date de l'ouverture 
du scrutin. Cette date ne doit pas être plus éloignée que 
quatre-vingt-dix jours de la date de l'adoption du règle-
ment par le conseil. 

Quinze jours au moins avant le jour fixé, le greffier de 
la municipalité donne un avis public convoquant les 
personnes habiles à voter, et indiquant les jours et 
l'endroit où les votes seront reçus. 

L'article 335 de la Loi des cités et villes (actuelle-
ment l'art. 306) prévoit expressément les cas où un 
délai n'est pas respecté en matière électorale. Il est 
libellé comme suit: 

335. Aucune élection ne doit être déclarée nulle à 
raison de l'inaccomplissement des prescriptions de la 
présente section quant aux délais qu'elle fixe, à moins 
qu'il ne paraisse au tribunal que cet inaccomplissement 
a pu influer sur le résultat de l'élection. 

L'article 335 est applicable à l'approbation d'un 
règlement en vertu du par. 1 de l'art. 399 (actuel-
lement le par. 1 de l'art. 385), lequel se lit comme 
suit: 

399. 1. Quand un règlement est soumis à l'approba-
tion des personnes majeures inscrites sur le rôle d'éva-
luation en vigueur comme propriétaires ou locataires et 
possédant la citoyenneté canadienne ou à l'approbation 
uniquement de celles d'entre elles qui sont inscrites 
comme propriétaires, le vote est pris au scrutin suivant 
les dispositions régissant les élections dans la municipa-
lité en autant qu'elles sont susceptibles d'application et 
qu'il n'y est pas dérogé par les dispositions ci-après. 

Comme l'article 335 détermine l'effet de l'inob-
servation d'un délai, cette disposition est, à mon 
avis, une disposition régissant la façon dont le vote 
est pris au sens du par. 1 de l'art. 399. Je ne puis 
acquiescer au raisonnement des appelants, selon 
lequel l'art. 335 est inapplicable à l'inobservation 
du délai édicté à l'art. 400 parce que celui-ci 
constitue une disposition d'ordre public. L'article 
335 prescrit clairement que cette inobservation 
peut entraîner la nullité, mais que le scrutin 
demeure valide lorsque cette inobservation n'a pu 
influer sur le résultat. 
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b 

In other words, the Court must determine 
whether the result of the poll would have been 
different if the specified delay had been complied 
with. If the answer to this question is in the 
affirmative, there is no need to ask whether non-
compliance caused actual prejudice under s. 8 
(now s. 11), which reads as follows: 

8. No suit, defence or exception, founded upon the 
omission of any formality, even imperative, in any act of 
the council or of a municipal officer, shall prevail, unless 
the omission has caused actual prejudice or it be of a 
formality whose omission, according to the provisions of 
the law, would render null the proceeding from which it 
was omitted. 

As section 335 is a special provision regarding 
non-compliance with delays applicable to elections, 
it excludes the application of a general provision 
like s. 8. In any event, it would be hard in practice 
to conceive of a case where non-compliance could 
have affected the result of an election without also 
causing actual prejudice. 

If the poll is found invalid on this basis, the 
effect of this invalidity on the validity of the 
by-law must then be determined. The poll allows 
the voters to approve or disapprove the by-law 
adopted by the municipal council. If that approval 
is not given, the Act specifically states the conse-
quences that will follow. Section 399(2) of the 
Cities and Towns Act provides as follows: 

399.... 
(2) No by-law submitted for the approval of the 

persons contemplated in paragraph 1 shall have effect 
unless it is approved by a majority of the persons who 
have voted or, if such persons are only those who are 
entered as property-owners, by the majority of them in 
number and value who have voted. [Emphasis added.] 

Section 593 of the Cities and Towns Act (now s. 
556), which deals expressly with loan by-laws, sets 
out the same rule: 

593. Every by-law ordering a loan, before coming 
into force and effect, must have been approved by the 
persons who are entered on the valuation roll in force as 
owners of taxable immoveables and, in the case of 
physical persons, who are of full age and are Canadian 
citizens, and also by the Minister of Municipal Affairs. 
[Emphasis added.] 

En d'autres termes, le tribunal doit déterminer 
si le résultat du scrutin aurait pu être différent si le 
délai prescrit avait été respecté. Si la réponse à 
cette question est affirmative, il n'y a pas lieu de se 

a demander si l'inobservation a causé ou non un 
préjudice réel en vertu de l'art. 8 (actuellement 
l'art. 11), dont voici le texte: 

8. Nulle action, défense ou exception, fondée sur 
l'omission de formalités, même impératives, dans un 
acte du conseil ou d'un officier municipal, n'est receva-
ble, à moins que l'omission n'ait causé un préjudice réel, 
ou à moins qu'il ne s'agisse d'une formalité dont l'inob-
servation entraîne, d'après les dispositions de la loi, la 
nullité de l'acte où elle a été omise. 

c 

L'article 335 étant une disposition particulière en 
matière de non-respect des délais relatifs aux élec-
tions, il exclut l'application d'une disposition d'or-
dre général comme l'art. 8. De toute façon, il 
serait difficile de concevoir en pratique un cas où 
l'inobservation a pu influer sur le résultat d'une 
élection sans pour autant causer de préjudice réel. 

Si le scrutin est jugé nul en fonction de ce 
critère, il faut ensuite déterminer l'effet de cette 
nullité sur la validité du règlement. Le scrutin 
permet aux électeurs d'approuver ou de désapprou-
ver le règlement adopté par le conseil municipal. Si 
cette approbation n'est pas donnée, la loi prévoit 
expressément les conséquences qui en découlent. 
Ainsi, le par. 2 de l'art. 399 de la Loi des cités et 
villes édicte ce qui suit: 

399... . 

2. Un règlement soumis à l'approbation des personnes 
visées au paragraphe 1 n'a d'effet que s'il est approuvé 
par la majorité de ces personnes qui ont voté ou, si ces 
personnes sont uniquement celles qui sont inscrites 
comme propriétaires, par la majorité d'entre elles en 
nombre et en valeur et qui ont voté. [Je souligne.] 

L'article 593 de la Loi des cités et villes (actuelle-
ment l'art. 556), qui porte expressément sur le 
règlement d'emprunt, énonce le même principe: 

593. Tout règlement qui décrète un emprunt doit, 
avant d'entrer en vigueur et devenir exécutoire, avoir été 
approuvé par les personnes inscrites sur le rôle d'évalua-
tion en vigueur comme propriétaire d'immeuble imposa-
ble et, s'il s'agit de personnes physiques, qui sont majeu-
res et possèdent la citoyenneté canadienne, ainsi que par 
le ministre des affaires municipales. [Je souligne.] 

d 

e 

J' 

g 

h 

J 
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Approval by the voters is thus an essential con-
dition not for validity of the by-law but for its 
coming into effect; so long as such approval has 
not been obtained, the by-law, though valid, is 
inoperative and is not enforceable. This is in fact 
the view of Mr. Gilles Rousseau in his article titled 
"Le vice de forme et le droit municipal" (1982), 
23 C. de D. 406, at p. 470: 

[TRANSLATION] ... an act which has not yet received 
the necessary approval is not an invalid act: it is simply 
an incomplete or provisional one, as the procedure for 
completing it has not been carried out; until approval is 
given the act has no effect and no legal consequen-
ces; ... [Emphasis added.] 

In short, if non-compliance with a specified 
delay invalidates the poll, the voters did not 
approve the by-law in accordance with the require-
ments of the Act. In such a case the by-law is not 
invalid, simply inoperative. Under section 400 of 
the Cities and Towns Act, such approval cannot be 
given more than ninety days after the by-law was 
passed. 

Application to Facts of Case at Bar 

Though they should have based their arguments 
on s. 335, appellants only mentioned it alternative-
ly, and did not take the reasoning to its logical 
conclusion. They argued that as the delay specified 
in s. 400 of the Cities and Towns Act had been cut 
short by one-third, it was probable that the result 
could have been different, but they added that as 
this delay was "of public order" the failure to 
observe it could not be rectified by s. 335. Though 
it did not refer expressly to this provision, respond-
ent did have an answer for the argument based on 
s. 335. Both in its submission and in its plea, 
respondent contended that the date and purpose of 
the poll were well known to the taxpayers and a 
further delay would not have altered the outcome 
of the vote in any way. 

In the case at bar the municipality did not 
observe the delay specified for setting the date of 
the poll. When the poll was taken, the by-law was 
adopted by a three-vote majority. In view of the 
small majority obtained, I think that reducing by 
five days the delay specified in s. 400 could have 

L'approbation des électeurs est donc une condi-
tion essentielle non pas à la validité du règlement, 
mais à son entrée en vigueur; tant que cette appro-
bation n'a pas été obtenue, le règlement, tout en 
étant valide, est inopérant et sans aucune force 
exécutoire. C'est d'ailleurs ce qu'énonce M` Gilles 
Rousseau, dans son article intitulé «Le vice de 
forme et le droit municipal» (1982), 23 C. de D. 
406, à la p. 470: 
...l'acte qui n'a pas encore reçu l'approbation prévue 
n'est pas un acte nul; il reste simplement un acte incom-
plet, en projet et dont la procédure d'édiction n'est pas 
achevée; jusqu'à ce que l'approbation intervienne l'acte 
n'est pas en vigueur et demeure sans effets juridi-
ques; ...[Je souligne.] 

En résumé, si l'inobservation d'un délai prescrit 
entraîne la nullité du scrutin, les électeurs n'ont 
pas approuvé le règlement conformément aux exi-
gences de la loi. Dans un tel cas, le règlement n'est 
pas nul, mais simplement inopérant. En vertu de 
l'art. 400 de la Loi des cités et villes, cette appro-
bation ne peut être donnée plus de 90 jours après 
la date de l'adoption du règlement. 

Application aux faits de l'espèce 

Alors qu'ils auraient dû fonder leurs prétentions 
sur l'art. 335, les appelants ne l'ont soulevé que 
subsidiairement, sans pousser le raisonnement jus-
qu'à sa conclusion logique. Ils affirment que le 
délai prescrit par l'art. 400 de la Loi des cités et 
villes ayant été abrégé d'un tiers, il y a une 
probabilité que le résultat eût pu être différent, 
mais ils ajoutent que, ce délai étant «d'ordre 
public», son inobservation ne saurait être bonifiée 
par l'art. 335. L'intimée a toutefois pu répondre à 
l'argument fondé sur l'art. 335 même si elle ne se 
réfère pas expressément à cette disposition. Tant 
dans son mémoire que dans sa plaidoirie, l'intimée 
soutient que la date et l'objet du scrutin étaient 
notoirement connus des contribuables et qu'un 
délai additionnel n'aurait apporté aucune modifi-
cation au résultat du vote. 

En l'espèce, la municipalité n'a pas respecté le 
délai prescrit pour établir la date du scrutin. À 
l'issue de ce scrutin, le règlement a été adopté par 
une majorité de trois voix. Vu la faible majorité 
obtenue, il me paraît que l'abrégement de cinq 
jours du délai prescrit par l'art. 400 a pu influer 
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affected the result of the vote. Under section 335, 
therefore, the Court must conclude that the poll at 
issue was invalid. 

As the poll was invalid it follows that the voters 
did not approve the loan by-law. Under sections 
399(2) and 593 of the Cities and Towns Act, the 
by-law is of no effect and has never come into 
force. As the ninety-day deadline imposed by s. 
400 for holding the poll has expired, the by-law 
can never be approved so as to come into force. 

I am aware of the practical difficulties resulting 
from these findings in view of the fact that the 
municipal building which gave rise to the proceed-
ings is now built and occupied, and the funds 
required for its construction have been in fact 
borrowed and, we are told, are half reimbursed. 
However, as a matter of law, a court has no way 
out in the case at bar. Remedies, if any, are not 
within the judiciary powers. 

For these reasons I would allow the appeal, 
invalidate the poll held by respondent on Septem-
ber 6, 1977 and declare that by-law No. 30-77, 
adopted on August 15, 1977, is inoperative; the 
whole with costs. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellants: Tremblay, Ber-
trand, Morisset, Bois & Mignault, Ste-Foy. 

Solicitors for the respondent: Morency, Ban-
ford, Duchesne, Paradis, Dolbec & Tremblay, 
Alma.  

sur le résultat du vote. En vertu de l'art. 335, force 
nous est donc de conclure à la nullité du scrutin en 
cause. 

a 	Le scrutin étant nul, il s'ensuit que les électeurs 
n'ont pas approuvé le règlement d'emprunt. Par 
l'opération du par. 2 de l'art. 399 et de l'art. 593 
de la Loi des cités et villes, ce règlement n'a aucun 
effet et n'est jamais entré en vigueur. Comme le 

b délai de 90 jours édicté à l'art. 400 pour la tenue 
du scrutin est expiré, le règlement ne pourra 
jamais être approuvé afin d'entrer en vigueur. 

Je suis bien conscient des inconvénients prati- 
c ques qu'entraînent ces conclusions, vu que l'im-

meuble municipal qui a donné lieu au litige est 
maintenant construit et occupé et que les sommes 
d'argent nécessaires à sa construction ont été 
empruntées de fait et, à ce que l'on nous a dit, 

d remboursées pour moitié. Mais le droit ne laisse, 
en l'espèce, aucune échappatoire à une cour de 
justice. Les remèdes, si remède il y a, ne relèvent 
pas du pouvoir judiciaire. 

e 	Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'annuler le scrutin tenu par l'intimée le 6 
septembre 1977 et de déclarer sans effet le règle-
ment n° 30-77 adopté le 15 août 1977, le tout avec 
dépens. 

I 	
Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs des appelants: Tremblay, Bertrand, 
Morisset, Bois & Mignault, Ste-Foy. 

g Procureurs de l'intimée: Morency, Banford, 
Duchesne, Paradis, Dolbec & Tremblay, Alma. 
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d 

Vladimir Petrowich Klimashewski Appellant 

v. 

Peter Klimashewski, as Administrator of the 
Estate of Anastasia Klimashewski, late of the 
City of Winnipeg, in the Province of 
Manitoba, and Peter Klimashewski 
Respondent 

INDEXED AS: KLIMASHEWSKI V. KLIMASHEWSKI 

ESTATE 

File No.: 19639. 

1987: December 2; 1987: December 17. 

Present: Estey, McIntyre, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 

MANITOBA 

Courts — Appeal — Evidence — Appeal Court erred 
in substituting its view of weight of the evidence for that 
of trial judge. 

Held: The appeal should be allowed. 

APPEAL from a judgment of the Manitoba 
Court of Appeal (1985), 37 Man. R. (2d) 188, 
allowing an appeal from a judgment of Smith J. 
Appeal allowed. 

Gavin Wood and Andrew Bunn, for the 
appellant. 

Anthony H. Dalmyn, for the respondent. 

The following is the judgment delivered by 

THE CouRT—The Court is unanimously of the 
view that the Court of Appeal erred in substituting 
its view of the weight of the evidence in favour of 
an outright gift of a one-half interest in the prop-
erty in question by the mother to the son, for that 
of the trial judge who had the benefit of seeing the 
witnesses, including the parties, while giving their 
evidence. The appeal is accordingly allowed and 
the judgment of the trial judge is restored with 
costs to the appellant throughout. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Taylor Brazzell 
McCaffrey, Winnipeg. 

Solicitors for the respondent: Walsh, Micay & 
Company, Winnipeg. 

Vladimir Petrowich Klimashewski Appelant 

c. 

Peter Klimashewski, à titre d'administrateur 
a de la succession de feu Anastasia 

Klimashewski, de la ville de Winnipeg, 
province du Manitoba, et Peter 
Klimashewski Intimé 

b RÉPERTORIE: KLIMASHEWSKI C. SUCCESSION 

KLIMASHEWSKI 

N° du greffe: 19639. 

1987: 2 décembre; 1987: 17 décembre. 

Présents: Les juges Estey, McIntyre, Wilson, La Forest 
et L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

Tribunaux — Appel — Preuve — La Cour d'appel a 
commis une erreur en substituant son appréciation de la 
preuve à celle du juge de première instance. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

e 	POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Manitoba (1985), 37 Man. R. (2d) 188, qui a 
accueilli un appel du jugement du juge Smith. 
Pourvoi accueilli. 

f 	Gavin Wood et Andrew Bunn, pour l'appelant. 

Anthony H. Dalmyn, pour l'intimé. 

Version française du jugement rendu par 

LA CouR—La Cour est à l'unanimité d'avis que 
la Cour d'appel a commis une erreur en substi-
tuant son appréciation de la preuve en faveur 
d'une donation pure et simple d'une moitié du 
droit de propriété en question par la mère à son 
fils, à celle du juge de première instance qui avait 
eu l'avantage de voir les témoins, y compris les 
parties, qui ont déposé. Le pourvoi est en consé-
quence accueilli et le jugement du juge de pre-
mière instance est rétabli avec dépens en faveur de 
l'appelant dans toutes les cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelant: Taylor Brazzell 
McCaffrey, Winnipeg. 

Procureurs de l'intimé: Walsh, Micay & Com-
pany, Winnipeg. 

g 

h 

.i 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Mark E. Grimwood Respondent 

INDEXED AS: R. V. GRIMWOOD 

File No.: 19760. 

1987: December 3; 1987: December 17. 

Present: Estey, Lamer, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Income tax - Offences - Taxpayer convicted for 
failing to comply with Minister's demand for informa-
tion within the time specified - Minister making 
second demand for the same information - Taxpayer 
convicted again for failing to comply with the demand 
- Taxpayer's failure to comply with a new demand for 
information constituting a new offence - Income Tax 
Act, R.S.C. 1952, c. 148, ss. 231(3), 238(2). 

Held: The appeal should be allowed. 

Statutes and Regulations Cited 

Income Tax Act, R.S.C. 1952, c. 148 [am. 1970-71-72, 
c. 63], ss. 231(3), 238(2) [am. 1973-74, c. 51, s. 21; 
1974-75-76, c. 71, s. 13]. 

APPEAL from a judgment of the British 
Columbia Court of Appeal (1985), 25 C.C.C. (3d) 
381, 86 D.T.C. 6415, [1986] 2 C.T.C. 35, setting 
aside a judgment of the County Court. Appeal 
allowed. 

Corey Stolte and D. J. Avison, for the appellant. 

Gil D. McKinnon and A. M. Ross, for the 
respondent. 

The following is the judgment delivered by 

THE CouRT-We are all of the view that the 
Court of Appeal erred in its interpretation of s. 
231(3) of the Income Tax Act, R.S.C. 1952, c. 148 
as amended. To construe the subsection as permit-
ting only one demand for information to be made, 
as did the Court of Appeal, would be to permit the 

Sa Majesté La Reine Appelante 

c. 

Mark E. Grimwood Intimé 
a 

RÉPERTORIÉ: R. C. GRIMWOOD 

No du greffe: 19760. 

h 1987: 3 décembre; 1987: 17 décembre. 

Présents: Les juges Estey, Lamer, Wilson, La Forest et 
L'Heureux-Dubé. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
C  COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Impôt sur le revenu - Infractions - Contribuable 
condamné pour avoir refusé d'obtempérer à une 
demande de renseignements du ministre dans le délai 
fixé - Seconde demande du ministre visant les mêmes 

d  renseignements - Contribuable de nouveau condamné 
pour avoir refusé d'obtempérer à la seconde demande 
- Le refus du contribuable d'obtempérer à une nou-
velle demande de renseignements constitue une nouvelle 
infraction - Loi de l'impôt sur le revenu, S.R.C. 1952, 

e chap. 148, art. 231(3), 238(2). 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Lois et règlements cités 

f  Loi de l'impôt sur le revenu, S.R.C. 1952, chap. 148 
[mod. 1970-71-72, chap. 63], art. 231(3), 238(2) 
[mod. 1973-74, chap. 51, art. 21; 1974-75-76, chap. 
71, art. 13]. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
g de la Colombie-Britannique (1985), 25 C.C.C. 

(3d) 381, 86 D.T.C. 6415, [1986] 2 C.T.C. 35, qui 
a infirmé un jugement de la Cour de comté. Pour-
voi accueilli. 

h 	Corey Stolte et D. J. Avison, pour l'appelante. 

Gil D. McKinnon et A. M. Ross, pour l'intimé. 

Version française du jugement rendu par 

LA CouR-Nous sommes tous d'avis que la 
Cour d'appel a commis une erreur en interprétant 
le par. 231(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.R.C. 1952, chap. 148 et modifications. Interpré- 
ter le paragraphe de sorte qu'une seule demande 
de renseignements puisse être faite, comme en a 
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taxpayer to purchase immunity from prosecution 
for non-payment of tax by the payment of a fine. 

Failure to comply with a demand within the 
a 

time specified in the demand constitutes an offence 
for which s. 238(2) provides a penalty. Since the 
purpose of ss. 231(3) and 238(2), when read to-
gether, is not to penalize criminal conduct but to b 
enforce compliance with the Act, the purpose 
would be wholly defeated if the Minister's power 
under s. 231(3) was exhausted after one demand 
had been made and the taxpayer fined for 
non-compliance. 	 c  

décidé la Cour d'appel, permettrait au contribua-
ble de s'acheter une immunité contre les poursuites 
pour non-paiement de l'impôt en payant une 
amende. 

Le défaut d'obtempérer à une demande dans le 
délai qu'elle fixe constitue une infraction pour 
laquelle le par. 238(2) prévoit une amende. Puis-
que l'objet des par. 231(3) et 238(2), considérés 
simultanément, n'est pas de sanctionner une con-
duite criminelle mais d'imposer le respect de la 
Loi, cet objet serait totalement mis en échec si le 
ministre perdait son pouvoir en vertu du par. 
231(3) après une seule demande et l'imposition 
d'une amende au contribuable pour son défaut 
d'obtempérer. 

e 

f 

Further demands by the Minister create fresh 
time periods within which the taxpayer is required 
to comply and fresh offences for non-compliance 
within those time periods for which he may be 
prosecuted. Any other interpretation would have 
the effect of frustrating what is essentially a self-
assessment system of taxation. 

Accordingly, the appeal is allowed, the judg-
ment of the Court of Appeal set aside and the 
conviction of the respondent restored. 

Appeal allowed. 

Solicitor for the appellant: Frank lacobucci, 
Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Gil D. McKinnon, 
Vancouver. 

Les demandes subséquentes du ministre créent 
de nouveaux délais dans lesquels le contribuable 

d doit obtempérer et de nouvelles infractions, s'il ne 
le fait pas dans ces délais, pour lesquelles il peut 
être poursuivi. Toute autre interprétation aurait 
pour effet de déjouer ce qui est essentiellement un 
système d'imposition par auto-cotisation. 

Par conséquent, le pourvoi est accueilli, l'arrêt 
de la Cour d'appel est infirmé et la déclaration de 
culpabilité de l'intimé est rétablie. 

Pourvoi accueilli. 

de l'appelante: Frank Iacobucci, 

de l'intimé: Gil D. McKinnon, 
g 

Procureur 
Ottawa. 

Procureur 
Vancouver. 



[1987] 2 R.C.S. 	CALGARY c. NORTHERN CONSTRUCTION CO. Le juge McIntyre 	757 

c 

Northern Construction Company Division of 
Morrison-Knudsen Company, Inc., Northern 
Construction Company Ltd., 
Morrison-Knudsen Company, Inc. and the 
Canadian Indemnity Company Appellants 

v. 

The City of Calgary Respondent 

INDEXED AS: CALGARY (CITY OF) v. NORTHERN 
CONSTRUCTION CO. 

File No.: 19797. 

1987: December 3; 1987: December 17. 

Present: Estey, McIntyre, Wilson, La Forest and 
L'Heureux-Dubé JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Contracts — Tender expressly irrevocable for stated 
period or until acceptance of another bid — Tender 
opened and accepted — Mistake in preparation of bid 
— Contractor not entitled to refuse performance of 
contract. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Cases Cited 

Followed: The Queen in right of Ontario and the 
Water Resources Commission v. Ron Engineering & 
Construction (Eastern) Ltd., [1981] 1 S.C.R. 111. 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (1985), 42 Alta. L.R. (2d) 1, 67 A.R. 
95, allowing an appeal from a judgment of Waite 
J. (1982), 23 Alta. L.R. (2d) 338. Appeal 
dismissed. 

G. C. Hawco and M. B. Cohen, for the 
appellants. 

B. A. Crane, Q.C., and Adel Abougoush, for the 
respondent. 

The judgment of Estey, McIntyre and La Forest 
JJ. was delivered by 

MCINTYRE J.—This appeal raises the question 
of whether the appellant, a general contractor who 
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another tender, was entitled to refuse performance  
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of the contract resulting from its acceptance 
because of honest error in its preparation resulting 
in a lower price than intended. In accordance with 
the tendering procedure, tenders were opened and 
the tender of the appellant was accepted. 

This appeal, in my view, is governed by the 
judgment of this Court in The Queen in right of 
Ontario and the Water Resources Commission v. 
Ron Engineering & Construction (Eastern) Ltd., 
[1981] 1 S.C.R. 111. Following that decision, I 
would dismiss the appeal with costs. 

The reasons of Wilson and L'Heureux-Dubé JJ. 
were delivered by 

WILSON J.—The central issue on this appeal is 
whether a person to whom an irrevocable tender 
has been made can accept that tender so as to 
bring into existence a binding contract when he 
has been advised prior to such acceptance that the 
tender is the result of a mathematical error in its 
calculation. 

I agree with my colleage, McIntyre J., that this 
case cannot be distinguished in any significant 
respect from The Queen in right of Ontario and 
the Water Resources Commission v. Ron Engi-
neering & Construction (Eastern) Ltd., [1981] 1 
S.C.R. 111. Since that decision is binding on me, I 
agree that the appeal must be dismissed with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellants: Howard, Mackie, 
Calgary.  

refuser d'exécuter le contrat résultant de son 
acceptation à cause d'une erreur de bonne foi dans 
la préparation de la soumission qui a entraîné un 
prix plus bas que voulu. Selon la procédure de 

a soumission, les soumissions ont été ouvertes et celle 
de l'appelant a été acceptée. 

À mon avis, ce pourvoi est régi par l'arrêt de 
cette Cour La Reine du chef de l'Ontario et the 

b Water Resources Commission c. Ron Engineering 
& Construction (Eastern) Ltd., [1981] 1 R.C.S. 
111. Compte tenu de cet arrêt, je suis d'avis de 
rejeter le pourvoi avec dépens. 

Version française des motifs des juges Wilson et 
L'Heureux-Dubé rendus par 

LE JUGE WILSON—La question au cœur de ce 
pourvoi est de déterminer si une personne à qui 
une soumission irrévocable est faite peut l'accepter 
et ainsi lier les parties alors qu'avant cette accepta-
tion elle a été avisée que la soumission est entachée 
d'une erreur mathématique de calcul. 

Je suis d'accord avec mon collègue le juge 
McIntyre que cette affaire ne peut être distinguée 
de façon significative de l'arrêt La Reine du chef 
de l'Ontario et the Water Resources Commission 
c. Ron Engineering & Construction (Eastern) Ltd., 
[1981] 1 S.C.R. 111. Puisque je suis liée par cette 
décision, je suis d'accord pour rejeter le pourvoi 
avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs des appelantes: Howard, Mackie, 
Calgary. 
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R. V. UDDIN, 692. 

26. Appeal as of right — Accused convicted of criminal 
negligence causing death — Conviction affirmed by a majority 
of the Court of Appeal — Appeal to the Supreme Court of 
Canada only an invitation to review the sufficiency of the evi-
dence — Appeal dismissed. 

R. V. URBANOVICH, 693. 

27. Juries — Empanelling — Procedure — Members of jury 
array queried following arraignment and plea to determine if 
they should be excused because of connection to the case or 
partiality due to pre-trial publicity — Screening conducted pri-
vately between judge and juror in open court but accused and 
counsel unable to hear — Accused permitted to challenge for 
cause the remaining jurors — Whether or not procedure 
improper — If so, whether or not appellant's trial vitiated so that 
appeal from conviction should be allowed — Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 110(1)(d), 423(1)(d), 558, 567, 
569(2), 573, 577, 598, 599, 600, 613(1)(b)(iii) — Juries Act, 
S.N.S. 1969, c. 12, ss. 1(m), 4(2). 

R. V. BARROW, 694. 

28. Conspiracy to gain contributions for governing party 
through influence peddling — Whether or not political party a 
"person" — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 2, 
110(1)(d). 

R. V. BARROW, 694. 

29. Evidence of conspiracy — Hearsay rule and exception in 
cases of conspiracy — Whether or not judge's instructions cor-
rect. 

R. V. BARROW, 694. 

EVIDENCE 

1. Arson — No direct evidence of the unlawful setting of 
the fire — Whether the incendiary origin of the fire may be 
proved by circumstantial evidence. 

R. V. MONTELEONE, 154. 

2. Proof of previous convictions — Documentary evidence — 
Sentencing hearing — Crown tendering certified extract of driv-
ing record to prove accused previous convictions — Whether 
such certificate admissible — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C- 

EVIDENCE—Concluded 

34, s. 7(2) — Canada Evidence Act, R.S.C. 1970, c. E-10, s. 37 
— Motor Vehicle Act, R.S.B.C. 1979, c. 288, s. 75. 

R. V. ALBRIGHT, 383. 

3. Hearsay — Sentencing hearing — Crown tendering certi-
fied extract of driving record to prove accused previous convic-
tions — Hearsay evidence admissible at sentencing hearing when 
credible and trustworthy. 

R. V. ALBRIGHT, 383. 

4. Provincial laws of evidence — Applicability — Criminal 
matters — Scope of s. 37 of the Canada Evidence Act — 
Whether s. 37 restricted to the proof of matters within provin-
cial competence. 

R. V. ALBRIGHT, 383. 

5. Polygraph evidence — Exclusionary rules — Accused 
denying participation in conspiracy to commit robbery — 
Motion by accused to take a polygraph examination and submit 
results in evidence refused — Whether such evidence admissible. 

R. V. BÉLAND, 398. 

6. Admissibility — Bringing administration of justice into 
disrepute — Impaired driving — Police informing accused of his 
right to counsel — Accused calling wife and requesting her to 
contact lawyer — Police demand for a breath sample made 
immediately after phone call — Right to counsel infringed — 
Whether breathalyzer evidence should be excluded pursuant to 
s. 24(2) of the Charter. 

R. V. TREMBLAY, 435. 

7. Good character evidence — Relevance to decision — 
Whether or not judge's instructions correct. 

R. V. BARROW, 694. 

FAMILY LAW 

1. Custody and access — Non-custodial parent deliberately 
denied access to children notwithstanding court orders specify-
ing access — Denial of access resulting in appellant's incurring 
considerable expense and undergoing severe emotional and 
psychic stress — Whether or not appellant has a right of action 
based on respondents' interference with his legal right of access 
to his children. 

FRAME V. SMITH, 99. 

2. Child custody — Parental authority — Condition for 
awarding custody to third person — Whether serious cause 
exists, within meaning of art. 654 C.C.Q., for partial depriva-
tion of the person having parental authority by divesting him of 
his custody right — Whether criterion of child's interest stated 
in art. 30 C.C.L.C. allows the exercise of custody to be awarded 
to third person in the absence of serious cause attributable to 
person having parental authority — Whether the distinction 
between "physical" custody and "legal" custody accepted in the 
civil law of Quebec. 

C.(G.) v. V: F.(T.), 244. 
• 
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INCOME TAX 

Offences — Taxpayer convicted for failing to comply with 
Minister's demand for information within the time specified — 
Minister making second demand for the same information — 
Taxpayer convicted again for failing to comply with the 
demand — Taxpayer's failure to comply with a new demand for 
information constituting a new offence — Income Tax Act, 
R.S.C. 1952, c. 148, ss. 231(3), 238(2). 

R. V. GRIMWOOD, 755. 

JUDGMENTS AND ORDERS 

Res judicata — Child custody — Dismissal of motion for 
custody of children submitted by third person — New facts — 
New motion for custody allowed — Judgment concerning chil-
dren reviewable at any time whenever circumstances so justify. 

C.(G.) v. V.-F.(T.), 244. 

LABOUR LAW 

1. Labour Court — Jurisdiction — Breaches of provincial 
statute — Failure to proceed at time and place set — Whether 
Court lost its jurisdiction — Labour Code, R.S.Q., c. C-27, s. 
128. 

SUPERMARCHÉS JEAN LABRECQUE INC. V. FLAMAND, 
219. 

2. Public Service employment — Appointments — Creation 
of the additional function of "dog handler" in the existing posi-
tion of customs inspector — New function requiring additional 
and special qualifications — Whether the assignment of customs 
inspectors to the function of dog handler was an appointment to 
a position within the meaning of the Public Service Employ-
ment Act — Public Service Employment Act, R.S.C. 1970, c. P-
32, ss. 10, 12(1), 21. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. BRAULT, 489. 

3. Public Service employment — Appointments — Public 
Service employee assigned to different functions pending clas-
sification of a new position for such functions — Distinction 
between the creation and the classification of a position — 
Whether the assignment of the employee was an appointment 
to a position within the meaning of the Public Service Employ-
ment Act — Public Service Employment Act, R.S.C. 1970, c. P-
32, s. 21. 

DORÉ V. CANADA, 503. 

LEASES 

Chattel lease — Breach by lessee — Proper method of deter-
mining damages — Whether general principles of assessment of 
damages for breach of contract applicable or whether lessor's 
remedies limited to proceeds of resale plus rental payments due 
at time of seizure. 

KENERIC TRACTOR SALES LTD. V. LANGILLE, 440. 

LIMITATION OF ACTIONS 

Nuisance — Liability of the Crown for damage to orchards 
from road salt — Determination of appropriate limitation 
period. 

SCHENCK V. ONTARIO (MINISTER OF TRANSPORTATION 
AND COMMUNICATIONS); ROKEBY V. ONTARIO, 289. 

MUNICIPAL LAW 

By-laws — By-law relating to construction of municipal 
building and loan to pay cost — By-law approved by small 
majority of voters — Legal delay between publication of poll 
notice and day of poll not observed — Whether failure to observe 
this formal requirement invalidated poll and by-law — Cities 
and Towns Act, R.S.Q. 1964, c. 193, ss. 335, 399, 400, 593. 

THÉBERGE V. MÉTABETCHOUAN (TOWN OF), 746. 

PRACTICE 

Motion to strike — Family law — Appellant (a non-custodial 
parent) deliberately denied access to children notwithstanding 
court orders specifying access — Respondents' conduct resulting 
in appellant's incurring considerable expense and undergoing 
severe emotional and psychic stress — Whether or not appellant 
has a right of action based on respondents' inteference with his 
legal right of access to his children — Family Law Reform Act, 
R.S.O. 1980, c. 152, s. 69(4) — Children's Law Reform Act, 
R.S.O. 1980, c. 68 (as am.), ss. 19(a), (d), 24, 35, 36, 37(1), 
(2), (5), 38, 39, 40 — Ontario Rules of Practice, Rule 126. 

FRAME V. SMITH, 99. 

TORTS 

Nuisance — Orchards damaged by use of salt as the de-
icing agent on adjoining highway — Liability of the Crown for 
damage to orchards from road salt. 

SCHENCK V. ONTARIO (MINISTER OF TRANSPORTATION 
AND COMMUNICATIONS); ROKEBY V. ONTARIO, 289. 
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fixé ou jusqu'à l'acceptation d'une autre soumission — Soumis-
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mission — L'entrepreneur n'a pas le droit de refuser d'exécuter 
le contrat. 

CALGARY (VILLE DE) C. NORTHERN CONSTRUCTION 

Co., 757. 

DÉPENS 

Arrêt accueillant le pourvoi muet sur les dépens — L'arrêt 
rendu par cette Cour devrait-il être modifié par l'adjudication 

DÉPENS —Fin 

des dépens comme entre avocat et client? — Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 758, 771(3) — Loi sur la Cour 
suprême, S.R.C. 1970, chap. S-19, art. 49. 
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l'absence des parties et sans avis préalable — Violation de la 
règle audi alteram partem — Bref d'évocation accordé — Code 
du travail, L.R.Q., chap. C-27, art. 128 — Code de procédure 
civile, art. 846, 847. 

SUPERMARCHÉS JEAN LABRECQUE INC. C. FLAMAND, 
219. 

2. Évocation — Audi alteram partem — Infractions relatives 
à une loi provinciale — Audience fixant la date du procès tenue 
en l'absence des parties et sans avis préalable — Fixation de la 
date du procès ne constituant pas un acte de pure administra-
tion — Violation de la règle audi alteram partem — Bref d'évo-
cation accordé — Code de procédure civile, art. 846, 847. 
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219. 
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1. Partage des pouvoirs — Restriction par une province des 
activités politiques des fonctionnaires et employés de Sa 
Majesté dans le cadre d'élections fédérales — Ces restrictions 
relèvent-elles de la compétence de la province? — Loi constitu-
tionnelle de 1867, art. 91, 92(1), (4), (13) — Loi constitution-
nelle de 1982, art. 45 — The Public Service Act, R.S.O. 1970, 
chap. 386, art. 12(1), (2), (3), (4), (5), 13(1), (2), 14, 15, 16, 
maintenant R.S.O. 1980, chap. 418. 

SEFPO C. ONTARIO (PROCUREUR GÉNÉRAL), 2. 

2. Partage des pouvoirs — Compétence en matière de droit 
criminel — Nudité — Loi provinciale sur les licences et permis 
d'alcool prévoyant la délivrance de licences de spectacles sur 
scène sous réserve de certaines conditions — Conditions interdi-
sant les spectacles de nudité — Ces conditions provinciales 
empiètent-elles sur le droit criminel et sont-elles inconstitution-
nelles? — Loi constitutionnelle de 1867, art. 92(13) — Code cri-
minel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 159(2)b), 163, 169, 170, 
171 — Loi sur la réglementation des alcools, L.R.N.-B. 1973, 
chap. L-10, art. 63.01. 

RIO HOTEL LTD. C. NOUVEAU-BRUNSWICK (COMMIS-

SION DES LICENCES ET PERMIS D'ALCOOL), 59. 

3. Charte des droits — Justice fondamentale — Délinquant 
dangereux — Procédure à suivre pour obtenir qu'une personne 
soit déclarée «délinquant dangereux» — Demande visant à faire 
déclarer qu'une personne est un «délinquant dangereux» faite 
après l'inscription d'un plaidoyer de culpabilité relativement 
aux infractions en question — Y a-t-il une violation du droit à ce 
qu'il ne soit porté atteinte à la liberté qu'en conformité avec les 
principes de justice fondamentale? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 7 — Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-
34, partie XXI. 

R. C. LYONS, 309. 

4. Charte des droits — Détention arbitraire — Délinquant 
dangereux — Peine de détention pour une période indéterminée 
— L'imposition d'une peine d'une durée indéterminée porte-t-
elle atteinte au droit à la protection contre la détention arbi-
traire? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 9 — Code 
criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, partie XXI. 

R. C. LYONS, 309. 

5. Charte des droits — Procédures en matière criminelle — 
Délinquant dangereux — Déclaration qu'une personne est un 
«délinquant dangereux» relève de la détermination de la peine et 
doit se faire par le juge — Imposition d'une peine d'une durée 
indéterminée due au statut de délinquant dangereux — Y a-t-il 
atteinte au droit de bénéficier d'un procès avec jury lorsque la 
peine maximale prévue est un emprisonnement de plus de cinq 
ans? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 11 f) — Code 
criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, partie XXI. 

R. C. LYONS, 309. 

6. Charte des droits — Peine cruelle et inusitée — Délin-
quant dangereux — Imposition d'une peine de détention pour 
une période indéterminée lorsqu'une personne est déclarée 
«délinquant dangereux» — La détention pour une période indé-
terminée constitue-t-elle une peine cruelle et inusitée? — Charte 

DROIT CONSTITUTIONNEL—Suite 

canadienne des droits et libertés, art. 12 — Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, partie XXI. 

R. C. LYONS, 309. 

7. Charte des droits — Liberté de la personne — Extrait cer-
tifié du dossier de conduite automobile produit par le ministère 
public pour prouver les condamnations antérieures de l'accusé — 
L'omission du ministère public de donner un avis suffisant de 
son intention de faire sa preuve au moyen d'un certificat consti-
tue-t-elle une violation de l'art. 7 de la Charte? 

R. C. ALBRIGHT, 383. 

8. Charte des droits — Droit à un avocat — Conduite d'un 
véhicule avec facultés affaiblies — Prévenu informé par la police 
de son droit à un avocat — Appel téléphonique du prévenu à sa 
femme pour lui demander de rejoindre un avocat — Échantillon 
d'haleine demandé par la police immédiatement après l'appel —
Y a-t-il eu violation du droit à un avocat? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 10b). 

R. C. TREMBLAY, 435. 

9. Charte des droits — Admissibilité d'une preuve — Décon-
sidérer l'administration de la justice — Conduite d'un véhicule 
avec facultés affaiblies — Prévenu informé par la police de son 
droit à un avocat — Appel téléphonique du prévenu à sa femme 
pour lui demander de rejoindre un avocat — Échantillon 
d'haleine demandé par la police immédiatement après l'appel — 
Violation du droit â un avocat — La preuve de l'alcootest doit-
elle être écartée en vertu de l'art. 24(2) de la Charte? 

R. C. TREMBLAY, 435. 

10. Charte des droits — Normes d'application de l'art. 
24(1) de la Charte canadienne des droits et libertés. 

R. C. DAWSON, 461. 

11. Charte des droits — Délinquant dangereux — Détention 
pour une période indéterminée — Statut de délinquant «dange-
reux■ résultant d'une déclaration de culpabilité de «sévices gra-
ves à la personne» — «Dangerosité■ de l'accusé établie en fonc-
tion d'un crime ultérieurement exclu de la définition de «sévices 
graves à la personne» — A-t-on violé les garanties de la Charte 
relativement à la justice fondamentale, à la protection contre la 
détention arbitraire, aux droits minimaux en matière de procé-
dure criminelle et à la protection contre les peines cruelles et 
inusitées? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 7, 9, 
11, 12, 24(1). 

R. C. MILNE, 512. 

12. Charte des droits — Droit à un avocat — Accusé informé 
de son droit à un avocat lors de son arrestation — Déclaration 
inculpatoire écartée par le juge du procès pour violation du 
droit de l'accusé à un avocat — Aucune preuve que l'accusé n'a 
pas compris la nature de son droit — Le droit de l'accusé à un 
avocat a-t-il été violé? — Charte canadienne des droits et liber-
tés, art. 10b). 

R. C. BAIG, 537. 

13. Charte des droits — Affaires criminelles et pénales — 
Double péril — Policier accusé de voies de fait simples aux ter-
mes du Code criminel et d'une infraction majeure ressortissant 
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au service aux termes de la Loi sur la Gendarmerie royale du 
Canada à l'égard de la même inconduite — La déclaration de 
culpabilité relativement à une infraction majeure ressortissant 
au service empêche-t-elle que des procédures ultérieures ne 
soient engagées aux termes du Code criminel? — Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. II, 24(1) — Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 245(1) — Loi sur la Gendarmerie 
royale du Canada, S.R.C. 1970, chap. R-9, art. 25(l), 36(1). 

R. C. WIGGLESWORTH, 541. 

14. Charte des droits — Affaires criminelles et pénales — 
Droit à un tribunal indépendant et impartial — Comparution 
d'un agent accusé d'infractions majeures ressortissant au ser-
vice devant le surintendant de la police — L'article 11 de la 
Charte s'applique-t-il dans les circonstances? — Dans l'affirma-
tive, les procédures sont-elles incompatibles avec l'art. i l? — 
Dans l'affirmative, l'article premier permet-il de justifier le 
règlement? — Charte canadienne des droits et libertés, art. l Id) 
— Règlement 791, R.R.O. 1980, Code of Offences, art. la)(iv), 
c)(x). 

BURNHAM C. POLICE DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE 

TORONTO, 572. 

15. Charte des droits — Affaires criminelles et pénales — 
Droit à un tribunal indépendant et impartial — Comparution 
d'un agent accusé d'infractions majeures ressortissant au ser-
vice devant le surintendant de la police — L'article 11 de la 
Charte s'applique-t-il dans les circonstances? — Dans l'affirma-
tive, les procédures sont-elles incompatibles avec l'art. 11? — 
Dans l'affirmative, l'article premier permet-il de justifier le 
règlement? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1 Id) 
— Règlement 791, R.R.O. 1980, Code of Offences, art. la)(i). 

TRUMBLEY ET PUGH C. POLICE DE LA COMMUNAUTÉ 

URBAINE DE TORONTO, 577. 

16. Charte des droits — Affaires criminelles et pénales — 
Droit à un tribunal indépendant et impartial — Comparution 
d'un agent accusé d'infractions majeures ressortissant au ser-
vice devant le surintendant de la police — L'article I l de la 
Charte s'applique-t-il dans les circonstances? — Dans l'affirma-
tive, les procédures sont-elles incompatibles avec l'art. Il? — 
Dans l'affirmative, l'article premier permet-il de justifier le 
règlement? — Charte canadienne des droits et libertés, art. I Id) 
— Règlement 791, R.R.O. 1980, art. 3, 5(11), 6, 13, 16(4), (9), 
(15), 19(1), 20(2), (3), 24, Code of Offences. 

TRIMM C. POLICE RÉGIONALE DE DURHAM, 582. 

17. Répartition des pouvoirs législatifs — Administration de 
la justice et droit criminel — Commission d'enquête provinciale 
— Enquête sur des présumés méfaits qu'auraient commis des 
agents de police provinciaux — Commission dotée du pouvoir 
d'obliger les témoins à déposer sous serment — Validité du 
décret créant la Commission — Loi constitutionnelle de 1867, 
art. 91(27), 92(6), (14), (16). 

O'HARA C. COLOMBIE-BRITANNIQUE, 591. 

18. Charte des droits — Justice fondamentale — Présomp-
tion d'innocence — Meurtre par imputation — Mort causée par 
un complice au cours d'un vol qualifié — Preuve d'une conduite 
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intentionnelle dangereuse causant la mort substituée à la preuve 
de la mens rea relativement à la mort de la victime — Possibilité 
de déclarer l'accusé coupable malgré l'existence d'un doute rai-
sonnable quant à un élément essentiel — L'article 213d) du 
Code criminel viole-t-il les art. 7 ou 1 Id) de la Charte? — Dans 
l'affirmative, cette violation est-elle justifiable en vertu de 
l'article premier de la Charte? 

R. C. VAILLANCOURT, 636. 

19. Charte des droits — Justice fondamentale — Présomp-
tion d'innocence — Meurtre par imputation — Mort causée par 
un complice au cours de la perpétration d'une introduction par 
effraction et d'un vol qualifié — Preuve d'une conduite inten-
tionnelle dangereuse causant la mort substituée à la preuve de 
la mens rea relativement à la mort de la victime — Possibilité de 
déclarer l'accusé coupable malgré l'existence d'un doute raison-
nable quant à un élément essentiel — L'article 213d) du Code 
criminel viole-t-il les art. 7 et 1 Id) de la Charte? 

R. c. LAVIOLETTE, 667. 

DROIT CRIMINEL 

I. Verdict imposé — Preuve circonstancielle — Crime 
d'incendie — Requête en vue d'obtenir un verdict imposé 
d'acquittement — Critère applicable par le juge du procès. 

R. C. MONTELEONE, 154. 
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R. C. YEBES, 168. 

3. Preuve — Suffisance — Accusation de meurtre — Preuve 
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sive de commettre le crime? 

R. c. YEBES, 168. 

4. Citation des témoins à comparaître — Condamnation 
pour meurtre — Le ministère public a-t-il omis de citer un 
témoin essentiel? 

R. c. YEBES, 168. 

5. Pourvois à la Cour suprême du Canada — Compétence — 
Questions de droit — Rejet par la Cour d'appel de l'appel de 
l'accusé fondé sur l'art. 613(1)a)(i) du Code criminel — L'arti-
cle 613(1)a)(i) soulève-t-il une question de droit qui peut être 
examinée par la Cour suprême aux termes de l'art. 618 du Code 
criminel? 

R. c. YEBES, 168. 

6. Complot — Éléments du complot — Les appelants et un 
coaccusé sont accusés sous des chefs séparés de complot en vue 
de faire le trafic de deux stupéfiants — La preuve d'un complot 
en vue de perpétrer l'un des actes interdits justifie la déclaration 
de culpabilité. 

R. C. ACKWORTH, 291. 
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DROIT CRIMINEL—Suite 

7. Interception des communications privées — Clause géné-
rale autorisant l'interception des communications privées s'il 
existe des motifs raisonnables et probables de croire que l'inter-
ception peut faciliter l'enquête — Clause invalide dissociable du 
reste de l'autorisation. 

R. C. ACK WORTH, 291. 

8. Agression sexuelle — Définition de l'infraction d'agres-
sion sexuelle — Infraction requérant une intention générale plu-
tôt que spécifique — Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, 
art. 244, 246.1. 

R. C. CHASE, 293. 

9. Détermination de la peine — Délinquant dangereux — 
Procédure à suivre pour obtenir qu'une personne soit déclarée 
«délinquant dangereux» — Imposition d'une peine de détention 
pour une période indéterminée suite à une déclaration qu'une 
personne est un «délinquant dangereux» — Demande visant à 
faire déclarer qu'une personne âgée de 16 ans est un «délin-
quant dangereux» présentée après qu'elle eut inscrit un plai-
doyer de culpabilité — Y a-t-il eu violation des art. 7, 9, II et 12 
de la Charte ou de l'un ou l'autre de ces articles? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 7, 9, 11, 12 — Code crimi-
nel, S.R.C. 1970, chap. C-34, partie XXI. 

R. C. LYONS, 309. 

10. Sentence — Preuve de déclarations de culpabilité anté-
rieures — Refus de fournir des échantillons d'haleine — Extrait 
certifié du dossier de conduite automobile produit par le minis-
tère public pour prouver les condamnations antérieures de 
l'accusé — Admissibilité de ce certificat — Code criminel, S.R.C. 
1970, chap. C-34, art. 7(2) — Loi sur la preuve au Canada, 
S.R.C. 1970, chap. E-10, art. 37 — Motor Vehicle Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 288, art. 75. 

R. C. ALBRIGHT, 383. 

I1. Pouvoirs de la Cour d'appel — Cour d'appel ordonnant 
la réouverture du procès — La Cour d'appel avait-elle compé-
tence pour rendre cette ordonnance en vertu de l'art. 613(2) du 
Code criminel? 

R. C. BÉLAND, 398. 

12. Pourvoi de plein droit — Aucune erreur de la Cour 
d'appel entraînant cassation. 

R. C. AIELLO, 462. 

13. Outrage au tribunal — Avocat cité à comparaître pour 
outrage au tribunal — Compétence — Un juge de la Cour provin-
ciale peut-il connaître des poursuites pour outrage au tribunal 
devant un autre juge? 

R. C. Doz, 463. 

14. Conduite dangereuse — La Cour d'appel a-t-elle com-
mis une erreur en rejetant la conclusion du juge du procès selon 
laquelle l'accusé a conduit comme il l'a fait «probablement par 
nécessité»? 

R. C. BRIGLIO, 465. 

DROIT CRIMINEL—Suite 

15. Peines — Délinquant dangereux — Statut de délinquant 
«dangereux» résultant d'une déclaration de culpabilité de «sévi-
ces graves à la personne» — «Dangerosité» de l'accusé établie en 
fonction d'un crime ultérieurement exclu de la définition de 
«sévices graves à la personne» — La continuation de la détention 
de l'accusé dépend-elle du statut de délinquant «dangereux»? — 
Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 157, 687b). 

R. C. MILNE, 512. 

16. Moyens de défense — Charte des droits — Affaires cri-
minelles et pénales — Double péril — Policier accusé de voies de 
fait simples aux termes du Code criminel et d'une infraction 
majeure ressortissant au service aux termes de la Loi sur la 
Gendarmerie royale du Canada à l'égard de la même incon-
duite — La déclaration de culpabilité relativement à une infrac-
tion majeure ressortissant au service empêche-t-elle que des 
procédures ultérieures ne soient engagées aux termes du Code 
criminel? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 11, 
24(1) — Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 245(1) — 
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, S.R.C. 1970, chap. 
R-9, art. 25(1), 36(1). 

R. C. WIGGLESWORTH, 541. 

17. Meurtre au premier degré — Attentat à la pudeur com-
mis sur un jeune garçon — Enfant tué par l'accusé après l'atten-
tat à la pudeur — L'assassinat de l'enfant par l'accusé était-il 
«concomitant» de l'attentat à la pudeur? — Sens du mot «conco-
mitant» employé à l'époque à l'art. 214(5)b) du Code criminel. 

R. C. PARÉ, 618. 

18. Meurtre — Classification — L'article 214 du Code cri-
minel ne crée pas une infraction matérielle précise distincte de 
meurtre — L'article 214 classifie, aux fins de la détermination 
de la peine, les infractions prévues aux art. 212 et 213 du Code. 

R. C. PARÉ, 618. 

19. Meurtre par imputation — Justice fondamentale — Pré-
somption d'innocence — Mort causée par un complice au cours 
d'un vol qualifié — Preuve d'une conduite intentionnelle dange-
reuse causant la mort substituée à la preuve de la mens rea rela-
tivement à la mort de la victime — Possibilité de déclarer 
l'accusé coupable malgré l'existence d'un doute raisonnable 
quant à un élément essentiel — L'article 2I3d) du Code criminel 
viole-t-il les art. 7 ou 1 Id) de la Charte? — Dans l'affirmative, 
cette violation est-elle justifiable en vertu de l'article premier de 
la Charte? 

R. C. VAILLANCOURT, 636. 

20. Meurtre par imputation — Justice fondamentale — Pré-
somption d'innocence — Mort causée par un complice au cours 
de la perpétration d'une introduction par effraction et d'un vol 
qualifié — Preuve d'une conduite intentionnelle dangereuse cau-
sant la mort substituée à la preuve de la mens rea relativement 
à la mort de la victime — Possibilité de déclarer l'accusé coupa-
ble malgré l'existence d'un doute raisonnable quant à un élé-
ment essentiel — L'article 213d) du Code criminel viole-t-il les 
art. 7 et 11d) de la Charte? 

R. C. LAVIOLETTE, 667. 
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DROIT CRIMINEL—Suite 

21. Complot — Complot en vue de faire le trafic de stupé-
fiants — Verdict d'acquittement imposé — Y avait-il des élé-
ments de preuve en fonction desquels un jury pouvait raisonna-
blement prononcer une déclaration de culpabilité? 

R. C. GENSER, 685. 

22. Dénonciation — Caractère suffisant — Vol — La dénon-
ciation satisfait-elle aux exigences de l'art. 510(3) du Code cri-
minel? 

R. C. COLGAN, 686. 

23. Appel du ministère public — Question de droit seule-
ment — Intention — Verdict d'homicide involontaire coupable 
annulé en appel et nouveau procès ordonné sur l'accusation ori-
ginale de meurtre au deuxième degré — L'intention de l'accusé 
est une question de fait — Verdict d'homicide involontaire cou-
pable rétabli. 

R. C. RUBIO, 688. 

24. Stupéfiants — Possession d'un stupéfiant en vue d'en 
faire le trafic — Nature de la substance saisie — Procédure 
d'analyse — «Preuve contraire» au sens de l'art. 9 de la Loi sur 
les stupéfiants — Erreur du juge du procès relativement à la por-
tée de l'arrêt Oliver. 

R. C. ST-PIERRE, 690. 

25. Pourvoi de plein droit — La dissidence en Cour d'appel 
ne porte pas sur une question de droit. 

R. C. UDDIN, 692. 

26. Pourvoi de plein droit — Accusé déclaré coupable de 
négligence criminelle causant la mort — Déclaration de culpabi-
lité confirmée par la Cour d'appel à la majorité — Pourvoi en 
Cour suprême du Canada ne constituant qu'une invitation à 
examiner le caractère suffisant de la preuve — Pourvoi rejeté. 

R. C. URBANOVICH, 693. 

27. Jury — Formation du jury — Procédure — Interrogatoire 
de membres du tableau des jurés après l'interpellation et le plai-
doyer en vue de décider de l'opportunité de les libérer pour 
cause de liens avec l'affaire ou de partialité due à la publicité 
ayant précédé le procès — Sélection effectuée privément entre le 
juge et le juré, dans la salle d'audience mais sans que l'accusé et 
son avocat puissent entendre — Accusé autorisé à demander la 
récusation motivée des jurés restants — La procédure est-elle 
irrégulière? — Dans l'affirmative, le procès de l'appelant est-il 
entaché de nullité de sorte que le pourvoi formé contre la décla-
ration de culpabilité devrait être accueilli? — Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 110(1)d), 423(1)d), 558, 567, 
569(2), 573, 577, 598, 599, 600, 6l3(1)b)(iii), — Juries Act, 
S.N.S. 1969, chap. 12, art. 1m), 4(2). 

R. C. BARROW, 694. 

28. Complot pour obtenir des contributions au profit du 
parti au pouvoir en recourant à un trafic d'influence — Un parti 
politique est-il une «personne»? — Code criminel, S.R.C. 1970, 
chap. C-34, art. 2, 110(1)d). 

R. C. BARROW, 694. 

DROIT CRIMINEL—Fin 

29. Preuve d'un complot — Règle du ouï-dire et exception 
dans les cas de complot — Les directives du juge étaient-elles 
appropriées? 

R. C. BARROW, 694. 

DROIT DE LA FAMILLE 

1. Garde et droit de visite — Refus délibéré au parent non 
gardien du droit de visite à l'égard de ses enfants malgré les 
ordonnances du tribunal à cet effet — Refus du droit de visite 
causant à l'appelant des frais considérables et un grave stress 
émotionnel et psychique — L'appelant a-t-il un droit d'action 
fondé sur l'ingérence des intimés dans son droit légal de visite à 
l'égard de ses enfants? 

FRAME C. SMITH, 99. 

2. Garde d'enfants — Autorité parentale — Condition 
d'attribution de la garde à un tiers — Existe-t-il un motif grave 
au sens de l'art. 654 C.c.Q. qui permette de prononcer la 
déchéance partielle du titulaire de l'autorité parentale en lui 
retirant son droit de garde? — Le critère de l'intérêt de l'enfant 
énoncé à l'art. 30 C.c.B: C. permet-il d'attribuer l'exercice de la 
garde à un tiers en l'absence d'un motif grave imputable au 
titulaire de l'autorité parentale? — La distinction entre la garde 
«physique» et la garde «légale» est-elle admise en droit civil qué-
bécois? 

C.(G.) C. V: F.(T.), 244. 

DROIT DU TRAVAIL 

1. Tribunal du travail — Juridiction — Infractions relatives à 
une loi provinciale — Défaut de procéder à l'heure et à l'endroit 
fixés — Le tribunal a-t-il perdu sa juridiction? — Code du travail, 
L.R.Q., chap. C-27, art. 128. 

SUPERMARCHÉS JEAN LABRECQUE INC. C. FLAMAND, 
219. 

2. Emploi dans la Fonction publique — Nominations — 
Création de la fonction additionnelle de «maître-chien» pour le 
poste déjà existant d'inspecteur des douanes — Nouvelle fonc-
tion exigeant des qualifications spéciales supplémentaires — 
L'affectation d'inspecteurs des douanes à la fonction de maïtre-
chien constitue-t-elle une nomination à-  un poste au sens de la 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique? — Loi sur l'emploi 
dans la Fonction publique, S.R.C. 1970, chap. P-32, art. 10, 
12(1), 21. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. BRAULT, 489. 

3. Emploi dans la Fonction publique — Nominations — 
Employée de la Fonction publique affectée à des fonctions 
différentes en attendant la classification d'un nouveau poste 
pour ces fonctions — Distinction entre la création et la classifi-
cation d'un poste — L'affectation de l'employée 
constituait-elle une nomination à un poste au sens de la Loi sur 
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DROIT DU TRAVAIL—Fin 

l'emploi dans la Fonction publique? — Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique, S.R.C. 1970, chap. P-32, art. 21. 

DORÉ C. CANADA, 503. 

DROIT MUNICIPAL 

Règlements — Règlement relatif à la construction d'un édi-
fice municipal et à un emprunt pour en acquitter le coût — 
Règlement approuvé par une faible majorité d'électeurs — Non-
respect du délai légal entre la publication de l'avis de scrutin et 
le jour du scrutin — L'inobservation de cette formalité entraîne-
t-elle la nullité du scrutin et du règlement? — Loi des cités et vil-
les, S.R.Q. 1964, chap. 193, art. 335, 399, 400, 593. 

THÉBERGE C. MÉTABETCHOUAN (VILLE DE), 746. 

IMPÔT SUR LE REVENU 

Infractions — Contribuable condamné pour avoir refusé 
d'obtempérer à une demande de renseignements du ministre 
dans le délai fixé — Seconde demande du ministre visant les 
mêmes renseignements — Contribuable de nouveau condamné 
pour avoir refusé d'obtempérer à la seconde demande — Le refus 
du contribuable d'obtempérer à une nouvelle demande de ren-
seignements constitue une nouvelle infraction — Loi de l'impôt 
sur le revenu, S.R.C. 1952, chap. 148, art. 231(3), 238(2). 

R. C. GRIMWOOD, 755. 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Chose jugée — Garde d'enfants — Rejet de la requête pour 
garde d'enfants présentée par un tiers — Faits nouveaux — Nou-
velle requête pour garde accueillie — Jugement relatif aux 
enfants révisable à tout moment lorsque les circonstances le jus-
tifient. 

C.(G.) C. V: F.(T.), 244. 

LIBERTÉS PUBLIQUES 

Violation — Responsabilité — Employée harcelée sexuelle-
ment par un surveillant — L'employeur est-il responsable des 
actes du surveillant? — Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne, S.C. 1976-77, chap. 33, art. 2, 3, 7a), b), 41(2), (3). 

ROBICHAUD C. CANADA (CONSEIL DU TRÉSOR), 84. 

PRATIQUE 

Requête en radiation — Droit de la famille — Refus délibéré 
à l'appelant (un parent non gardien) du droit de visite à l'égard 
de ses enfants malgré des ordonnances du tribunal à cet effet — 

PRATIQUE —Fin 

Conduite des intimés causant à l'appelant des frais considéra-
bles et un grave stress émotionnel et psychique — L'appelant a-t-
il un droit d'action fondé sur l'ingérence des intimés dans son 
droit légal de visite à l'égard de ses enfants? — Loi portant 
réforme du droit de la famille, L.R.O. 1980, chap. 152, art. 
69(4) — Loi portant réforme du droit de l'enfance, L.R.O. 1980, 
chap. 68 (mod.), art. 19a), d), 24, 35, 36, 37(1), (2), (5), 38, 
39, 40 — Règles de pratique de l'Ontario, art. 126. 

FRAME C. SMITH, 99. 

PRESCRIPTION 

Nuisance — Responsabilité du gouvernement pour les dom-
mages causés aux vergers par le sel utilisé sur la route — Déter-
mination de la période de prescription approprié. 

SCHENCK C. ONTARIO (MINISTRE DES TRANSPORTS ET 

DES COMMUNICATIONS); ROKEBY C. ONTARIO, 289. 

PREUVE 

1. Crime d'incendie — Aucun élément de preuve direct que 
le feu a été mis illégalement — L'origine criminelle du sinistre 
peut-elle être démontrée par une preuve circonstancielle? 

R. C. MONTELEONE, 154. 

2. Preuve de déclarations de culpabilité antérieures — 
Preuve documentaire — Audience relative à la sentence — 
Extrait certifié du dossier de conduite automobile produit par le 
ministère public pour prouver les condamnations antérieures de 
l'accusé — Admissibilité de ce certificat — Code criminel, S.R.C. 
1970, chap. C-34, art. 7(2) — Loi sur la preuve au Canada, 
S.R.C. 1970, chap. E-10, art. 37 — Motor Vehicle Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 288, art. 75. 

R. C. ALBRIGHT, 383. 

3. Ouï-dire — Audience relative à la sentence — Extrait cer-
tifié du dossier de conduite automobile produit par le ministère 
public pour prouver les condamnations antérieures de l'accusé — 
Admissibilité de la preuve par ouï-dire à l'audience relative à la 
sentence lorsqu'elle est crédible et digne de foi. 

R. C. ALBRIGHT, 383. 

4. Lois provinciales concernant la preuve — Applicabilité — 
Affaires criminelles — Portée de l'art. 37 de la Loi sur la preuve 
au Canada — L'article 37 se limite-t-il à la preuve de faits rele-
vant de la compétence provinciale? 

R. C. ALBRIGHT, 383. 

5. Preuve obtenue par détecteurs de mensonges — Règles 
d'exclusion — Accusés niant avoir participé à un complot en vue 
de commettre un vol qualifié — Rejet de la requête des accusés 
qui demandaient à passer un test par détecteur de mensonges et 
à produire les résultats en preuve — Une telle preuve est-elle 
admissible? 

R. C. BÉLAND, 398. 
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PREUVE—Fin 

6. Admissibilité — Déconsidérer l'administration de la jus-
tice — Conduite d'un véhicule avec facultés affaiblies — Prévenu 
informé par la police de son droit à un avocat — Appel télépho-
nique du prévenu à sa femme pour lui demander de rejoindre un 
avocat — Échantillon d'haleine demandé par la police immédia-
tement après l'appel — Violation du droit à un avocat — La 
preuve de l'alcootest doit-elle être écartée en vertu de l'art. 
24(2) de la Charte? 

R. C. TREMBLAY, 435. 

7. Preuve de bonne moralité — Pertinence — Les directives 
du juge étaient-elles appropriées? 

R. C. BARROW, 694. 

PROCÉDURE CIVILE 

Rejet d'un appel — Retard dans la production du mémoire 
de l'appelant — Pouvoir discrétionnaire du juge — Le juge a-t-il 
correctement exercé son pouvoir discrétionnaire? — Un délai 
additionnel pour signifier et produire le mémoire en Cour 
d'appel doit-il être accordé? — Code de procédure civile, art. 
505. 

FISCH C. WHITE, 535. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

Nuisance — Vergers endommagés par le sel utilisé comme 
agent antigel sur la route voisine — Responsabilité du gouverne-
ment pour les dommages causés aux vergers par le sel utilisé sur 
la route. 

SCHENCK C. ONTARIO (MINISTRE DES TRANSPORTS ET 
DES COMMUNICATIONS); ROKEBY C. ONTARIO, 289. 

TRIBUNAUX 

1. Examen par une juridiction d'appel — Allégation de con-
trat verbal de cession de bien-fonds — Constatation de l'inexis-
tence d'un contrat par le juge de première instance infirmée par 
la juridiction d'appel — Le juge de première instance a-t-il con-
clu à l'inexistence d'un contrat verbal? — La Cour d'appel a-t-
elle commis une erreur en substituant sa propre version des faits 
— Court of Appeal Act, R.S.S. 1978, chap. C-42, art. 8. 

LENSEN C. LENSEN, 672. 

2. Appel — Preuve — La Cour d'appel a commis une erreur 
en substituant son appréciation de la preuve à celle du juge de 
première instance. 

KLIMASHEWSKI C. SUCCESSION KLIMASHEWSIK, 754. 
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